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1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1. Responsable du document de r�f�rence

Bruno Vanryb, Pr�sident Directeur G�n�ral d’Avanquest Software.

1.2. Attestation du Responsable du document de r�f�rence

� J’atteste, apr�s avoir pris toute mesure raisonnable � cet effet, que les informations contenues dans le pr�sent 
document de r�f�rence sont, � ma connaissance, conformes � la r�alit� et ne comportent pas d’omission de nature 
� en alt�rer la port�e.

J'atteste, � ma connaissance, que les comptes r�sum�s pour le semestre �coul� sont �tablis conform�ment aux 
normes comptables applicables et donnent une image fid�le du patrimoine, de la situation financi�re et du r�sultat 
de la soci�t� et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport semestriel 
d'activit� figurant en page 90 pr�sente un tableau fid�le des �v�nements importants survenus pendant les six 
premiers mois de l'exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions entre parties li�es ainsi 
qu'une description des principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restant de l'exercice.

J’ai obtenu des contr�leurs l�gaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir 
proc�d� � la v�rification des informations portant sur la situation financi�re et les comptes donn�es dans le pr�sent 
document de r�f�rence ainsi qu’� la lecture d’ensemble du document de r�f�rence. Les informations financi�res 
historiques pr�sent�es dans le document de r�f�rence ont fait l'objet de rapports des contr�leurs l�gaux, figurant en 
pages 82, 88 et 101 dudit document qui contiennent des observations attirant l’attention sur certaines notes des
annexes relatives aux changements de m�thodes comptables r�sultant de l'application des normes IAS 1 r�vis�e et 
IFRS 8, ainsi que sur la note 9.3 "Secteurs op�rationnels". Il est rappel� que les contr�leurs l�gaux, dans leur 
rapport sur les comptes consolid�s au 31 mars 2009, ont attir� l’attention des actionnaires sur la note 7.4 de 
l’annexe � risque de liquidit� �, sans remettre en cause leur opinion�. Les contr�leurs l�gaux ont �galement attir�
l'attention sur la note 4.3 dans leur rapport sur les comptes annuels au 31 mars 2009. �

La Garenne-Colombes, le 16 d�cembre 2010

Bruno Vanryb

Pr�sident Directeur G�n�ral

1.3. Informations incluses par r�f�rence

En application des dispositions de l’article 28 du R�glement CE n�809/2004, les informations ci-apr�s sont incluses 
par r�f�rence dans le pr�sent document de r�f�rence :

 Les comptes consolid�s d’Avanquest Software pour 2007/08 �tablis en application des normes comptables 
IFRS ainsi que le rapport des commissaires aux comptes y aff�rant qui figurent dans le document de 
r�f�rence, respectivement aux paragraphes 20.1 et 20.1.7, d�pos� aupr�s de l’Autorit� des March�s 
Financiers le 10 septembre 2008 sous le num�ro D.08-0629 compl�t� de son actualisation d�pos�e le 16 
f�vrier 2009 sous le num�ro D.08-0629-A01

 Les comptes consolid�s d’Avanquest Software pour 2008/09 �tablis en application des normes comptables 
IFRS ainsi que le rapport des commissaires aux comptes y aff�rant qui figurent dans le document de 
r�f�rence, respectivement aux paragraphes 20.1 et 20.1.7, d�pos� aupr�s de l’Autorit� des March�s 
Financiers le 14 d�cembre 2009 sous le num�ro D.09-800.

Ces deux documents de r�f�rence sont disponibles sur le site Internet de la soci�t� http://www.avanquest.com et de 
l’Autorit� des March�s Financiers http://www.amf-france.org

1.4. Responsables de l’information financi�re

1.4.1. Monsieur Bruno Vanryb, Pr�sident Directeur G�n�ral

Avanquest Software

Immeuble Vision D�fense

89/91 boulevard National

92257 – La Garenne-Colombes cedex

T�l. : 01 41 27 19 70 - Fax : 01 41 27 37 60

1.4.2. Monsieur Thierry Bonnefoi, Directeur Administratif et Financier Groupe

Avanquest Software

Immeuble Vision D�fense

89/91 boulevard National

92257 – La Garenne-Colombes cedex

http://www.avanquest.com
http://www.amf
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T�l. : 01 41 27 19 70 - Fax : 01 41 27 37 60

2. CONTROLEURS LEGAUX DES COMPTES

2.1. Commissaires aux comptes titulaires

2.1.1. Aplitec

44 Quai de Jemmapes, 75010 Paris. Nomm�e le 12 f�vrier 1998 pour une dur�e de six exercices. Le mandat de la 
soci�t� Aplitec a �t� renouvel� une premi�re fois pour une dur�e de six exercices suppl�mentaires par l’Assembl�e 
G�n�rale Ordinaire Annuelle du 27 mai 2004, puis une seconde fois pour une dur�e de six exercices 
suppl�mentaires par l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire du 28 juillet 2010 soit jusqu’� l’issue de l'Assembl�e 
G�n�rale Ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2016.

L’associ� signataire du dossier Avanquest Software chez Aplitec �tait Monsieur Pierre Laot jusqu’en ao�t 2009, 
remplac� par Monsieur G�rard Lepl� depuis cette date.

2.1.2. Ernst & Young Audit

Tour Ernst & Young, 11 all�e de l'Arche, 92037 Paris-la D�fense cedex. Nomm�e le 30 mai 2006 pour une dur�e de 
six exercices soit jusqu’� l’issue de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 
mars 2012.

L’associ�e signataire du dossier Avanquest Software chez Ernst & Young Audit est Madame Any Antola.

2.2. Commissaires aux comptes suppl�ants

2.2.1. Monsieur Jean-Pierre Larroze

44 Quai de Jemmapes, 75010 PARIS. Nomm� le 27 mai 2004 pour une dur�e de six exercices. Le mandat de
Monsieur Larroze a �t� renouvel� pour une dur�e de six exercices suppl�mentaires par l’Assembl�e G�n�rale 
Extraordinaire du 28 juillet 2010 soit jusqu’� l’issue de l'Assembl�e G�n�rale Ordinaire statuant sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 mars 2016.

2.2.2. Auditex

Tour Ernst & Young, 11 all�e de l'Arche, 92037 Paris-la D�fense cedex. Nomm�e le 30 mai 2006 pour une dur�e de 
six exercices soit jusqu’� l’issue de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 
mars 2012.

L’associ� signataire du dossier Avanquest Software chez Auditex est Monsieur Emmanuel Roger.

2.2.3. Tableau relatif � la publicit� des honoraires des commissaires aux comptes

Aplitec Ernst & Young Audit
Montant 

en €
Montant 

en €
% % Montant 

en €
Montant 

en €
% %

2009/10 2008/09 2009/10 2008/09 2009/10 2008/09 2009/10 2008/09
Audit
 Commissariat aux 
comptes, certification, 
examen des comptes 
individuels et consolid�s

- Emetteur 105 000 104 416 56% 54% 110 000 110 110 36% 38%
- Filiales int�gr�es

globalement
63 080 88 152 34% 45% 140 658 148 902 46% 52%

 Missions accessoires
� Emetteur 20 850 2 500 10% 1% 52 000 29 820 17% 10%
� Filiales int�gr�es 

globalement
4 000 1%

Sous-total 188 930 195 068 100% 100% 306 658 288 832 100% 100%
Autres prestations - - - -

Sous-total - - - -
Total 188 930 195 068 100% 100% 306 658 288 832 100% 100%
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3. INFORMATIONS FINANCIERES SELECTIONNEES

Donn�es consolid�es (M€) Exercice 
2009/10

Exercice 
2008/09

Exercice 
2007/08

(sur 15 mois)
Chiffre d’affaires net 88,2 104,1 140,4
R�sultat op�rationnel courant 4,5 0,9 -11,9
R�sultat op�rationnel 4,6 -6,1 -1,2
R�sultat net (part du groupe) 0,2 -11,8 -14,0
R�sultat par action (en €) 0,02 -1,09 -1,60
R�sultat par action apr�s dilution potentielle (en €) 0,02 -1,09 -1,60

Capitaux propres part du groupe 98,3 88,8 93,7
Dettes financi�res 30,2 26,6 18,9
Tr�sorerie disponible 20,4 14,6 11,6
Ratio dettes financi�res nettes / fonds propres 0,10 0,14 0,08

Le tableau ci-dessous est issu du communiqu� de presse du 10/11/2010.

En M€ 

1er trim. 2e trim. 1er sem
10-11

1er sem
09-10

Chiffre d’affaires consolid� 19,9 20,6 40,5 38,6

Marge brute 12,6 12.4 25 23.9
% du CA 63,5% 60,2% 61,8 % 61,8 %
R�sultat op�rationnel courant
avant charges li�es aux stock-options

-0,2 +0,6 0,3 0,0

R�sultat op�rationnel courant -0,4 +0,4 0,0 -0,4

R�sultat net -0,6 -1,4 -2,1 -1,5
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4. FACTEURS DE RISQUES

La Soci�t� a effectu� une revue de ses risques et consid�re qu'il n'y a pas d'autres risques significatifs hormis ceux 
pr�sent�s.

Les facteurs de risques pr�sent�s dans cette section couvrent � la fois les risques support�s par Avanquest 
Software, la soci�t� m�re, et ceux support�s par le groupe, ces facteurs de risques �tant, sauf pr�cision sp�cifique, 
communs � l’ensemble des soci�t�s du groupe.

4.1. Risque Clients

Le chiffre d’affaires des dix premiers clients est de 33,1M€ et repr�sente 37,5% du chiffre d’affaires consolid� de 
l’exercice (contre 35% l’exercice pr�c�dent).

Au cours de l’exercice 2009/10, le chiffre d’affaires r�alis� avec le premier client du Groupe a repr�sent� 7,4% du 
chiffre d’affaires consolid�, le deuxi�me client a repr�sent� 5,8%, le troisi�me client 4,0% et le quatri�me 3,8%. 

Compte tenu de la qualit� des entreprises clientes d’Avanquest Software et de l’historique des relations, il existe 
peu de risque client .

Le groupe dispose par ailleurs d’une police d’assurance cr�dit.

La relative concentration du poste Clients s’explique par la strat�gie de ventes du groupe aupr�s de grands 
comptes :

 en OEM par le r�f�rencement de ses produits aupr�s des premiers fabricants mondiaux de micro-
ordinateurs, de modems et de t�l�phones mobiles notamment ;

 en distribution par un syst�me de vente indirecte aupr�s des grossistes, de la grande distribution, 
d’enseignes de multi-sp�cialistes notamment.

Certaines activit�s comme l’OEM sont par d�finition plus rentables que d’autres. En cons�quence, une baisse de 
chiffre d’affaires avec un des principaux clients OEM impacte plus fortement les marges du groupe � chiffre 
d’affaires comparable qu’un client d’une autre activit�. Enfin l’activit� OEM d’Avanquest Software est d�pendante du 
succ�s commercial de ses propres clients qui agissent pour certains sur des march�s hautement volatils et 
concurrentiels comme celui des t�l�phones mobiles.

La strat�gie du Groupe qui vise � d�velopper diff�rents p�les d’activit�s en diversifiant les zones g�ographiques, et 
la mont�e en puissance de l’activit� internet qui permet un acc�s direct au consommateur final, permet � Avanquest 
Software d’accentuer la diversification de sa client�le et de r�duire ainsi les risques clients

Tous les risques d’impay�s sont syst�matiquement provisionn�s en fonction des informations disponibles au 
moment de la cl�ture des comptes, dans le cadre d’une approche prudente.

4.2. Risque Fournisseurs

Il n’existe pas de risque li� aux fournisseurs qui aurait une incidence significative sur la r�alisation technique ou 
financi�re des activit�s de la soci�t� Avanquest Software. Avanquest Software et ses filiales utilisent principalement 
les services ou les produits de plusieurs centaines de fournisseurs dont les principaux sont des imprimeurs pour la 
r�alisation des manuels et le conditionnement des produits, et des fournisseurs de c�d�rom pour 
l’approvisionnement et la duplication en sous-traitance de ces supports. 

Avanquest Software est peu d�pendante vis-�-vis de ses principaux fournisseurs, puisqu’elle r�alise ses achats 
dans des secteurs extr�mement concurrentiels avec des fournitures � faible valeur ajout�e qui peuvent �tre 
remplac�es sans difficult�. En outre, l’augmentation de la capacit� d’achat d’Avanquest Software, li�e � sa 
croissance, lui donne acc�s � de nouvelles sources d’approvisionnement. 

La plupart des soci�t�s du Groupe commercialisant des logiciels d�velopp�s par des �diteurs partenaires est li�e 
par des accords de longue dur�e avec leurs fournisseurs. Toute interruption de contrat avec un fournisseur 
significatif donne lieu � la mise en place d’une p�riode de transition permettant � la soci�t� de d�velopper d’autres 
sources de revenus.

4.3. Risque de march�

4.3.1. Risque de Change

L’exposition de la Soci�t� au risque de change porte principalement sur les ventes n�goci�es avec les clients en 
dollars des Etats-Unis diminu�es des d�penses et d’�ventuels investissements ou remboursement d’emprunts dans 
cette monnaie, soit un montant net d’environ 1,3M$ pour l’exercice 2009/10.

La Soci�t� b�n�ficie de lignes de couverture du risque de change. Chaque ann�e lors de l’�tablissement du budget, 
la Soci�t� peut avoir recours � des instruments de couverture, constitu�s principalement de ventes � terme 
destin�es � couvrir au minimum le cours budget.
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Depuis le 1er octobre 2008, les emprunts en dollars am�ricains ont �t� qualifi�s d’instrument de couverture de 
l’investissement r�alis� dans Avanquest North America. A ce titre, les variations de change sur les emprunts en 
dollars am�ricains concern�s sont comptabilis�es en capitaux propres.

L’�volution des monnaies �trang�res contre l’euro a un impact de conversion sur les comptes de r�sultats des 
soci�t�s dont la monnaie fonctionnelle n’est pas l’euro. Une �volution d�favorable de l’euro de 1% aurait un impact 
d’environ 0,5M€ sur le chiffre d’affaires et d’environ 0,05M€ sur le r�sultat op�rationnel au 31 mars 2010.

4.3.2. Risque de Taux d’Int�r�t

Les emprunts contract�s par Avanquest Software (13,1 M€ au 30 septembre 2010) ont des taux d’int�r�t bas�s sur 
l’Euribor 3 mois ou 6 mois pour la partie tir�e en euros ou le Libor 6 mois pour la partie tir�e en dollar. L’obligation 
convertible d’un montant de 4M€ est � taux fixe.

Les emprunts contract�s par la filiale Avanquest North America (2,1M$) ont des taux d’int�r�t variables bas�s sur le 
Prime Rate am�ricain.

Afin de prot�ger les r�sultats du Groupe contre les variations de taux � la hausse, des couvertures ont �t� mises en 
place pour des montants de 7M$, pour la partie de la ligne tir�e en dollars et 8,8 M€ pour la partie tir�e en euros. La 
valeur de march� au 30 septembre 2010 des instruments d�riv�s de taux est de -705 K€.

Une augmentation des taux d’int�r�ts variables de 1% aurait un impact n�gatif sur les charges financi�res annuelles 
de l’ordre de 0,15M€.

4.3.3. Risque sur les Actions

La tr�sorerie de la Soci�t� est investie essentiellement en placements mon�taires sans risque ou mon�taires 
dynamiques dont la valeur de r�alisation est quasiment identique � la valeur dans les livres. De m�me, le 
portefeuille d’actions propres de la Soci�t� (pr�sent� en r�duction des capitaux propres consolid�s), soit 22.750
actions au 30 septembre 2010, est r�duit. En cons�quence, la Soci�t� n’est expos�e � aucun risque significatif sur 
actions.

4.4. Risque de Liquidit�

La Soci�t� a proc�d� � une revue sp�cifique de son risque de liquidit� et elle consid�re �tre en mesure de faire face 
� ses �ch�ances � venir.

En 2006, Avanquest Software a mis en place une ligne de cr�dit confirm�e sur 7 ans d’un montant total de 26M€. 
Cette ligne a �t� mise en place sous forme de lignes bilat�rales avec 5 banques. Chaque ligne de cr�dit comporte 
des clauses pr�voyant la possibilit� d’un remboursement anticip� en cas de non respect de certains ratios financiers 
(� covenants �) � savoir un ratio Dettes Financi�res Nettes/Fonds Propres (calcul� sur le bilan consolid�) qui ne doit 
pas d�passer 0,8 et un ratio Dette Financi�re Nette Consolid�e / Capacit� d’Autofinancement Consolid�e qui ne doit 
pas d�passer 3. 

Au 30 septembre 2010, l’utilisation de la ligne de cr�dit mise en place en 2006 par Avanquest Software, est de 
13,1M€ dont une partie tir�e en dollars US (� hauteur de 8,1M$ soit 5,9M€). 

En octobre 2009, Avanquest a mis en place une nouvelle ligne de cr�dit de 7M€ sur 5 ans avec trois de ses 
banques. Cette ligne de cr�dit, garantie � hauteur de 75% par OSEO, comporte des clauses pr�voyant la possibilit� 
d’un remboursement anticip� en cas de non respect de certains ratios financiers (� covenants �) � savoir un ratio 
Dette Financi�re Nette / Fonds Propres (calcul� sur le bilan consolid�) qui ne doit pas d�passer 0,8 et un ratio Dette 
Financi�re Nette Consolid�e / Capacit� d’Autofinancement Consolid�e qui ne doit pas d�passer 4 � la cl�ture de 
l’exercice 2009/10 puis 3 les ann�es suivantes. Au 30 septembre 2010, cette ligne n’�tait pas utilis�e.

Au 31 mars 2010, l’ensemble des � covenants � des deux lignes ci-dessus sont respect�s.

Avanquest Software a �galement obtenu aupr�s de l’OSEO une avance remboursable d’un montant de 0,4M€ 
destin� � financer certains projets innovants. Au 30 septembre 2010, cette avance �tait utilis�e � hauteur de 
0,28M€. 

Enfin, la Soci�t� a �mis en f�vrier 2010 des obligations convertibles pour un montant de 4M€. Ces obligations, 
d’une dur�e de 5 ans, sont convertibles en actions Avanquest, � compter de f�vrier 2012, au cours de 4,60€ l’action. 
Le taux d’int�r�t nominal est de 6,50%. Cet emprunt peut �tre rembours� � l’�ch�ance ou de fa�on anticip�e avec 
une prime de remboursement portant le taux de rendement actuariel brut � 7,78%. 

Par ailleurs, la filiale am�ricaine du groupe Avanquest a obtenu, au cours de l’exercice 2008/09, une ligne de cr�dit 
de 10M$ destin�e � financer son besoin en fonds de roulement, et un pr�t de 5M$ d’une dur�e de trois ans. Ce pr�t 
et cette ligne de cr�dit comportent des clauses pr�voyant la possibilit� d’un remboursement anticip� en cas de non 
respect de certains ratios financiers (� covenants �). Ces ratios portent sur la structure du bilan et la rentabilit� de la 
soci�t� Avanquest North America. 

Au 30 septembre 2010, la ligne de cr�dit n’�tait pas utilis�e et le pr�t tir� pour un montant de 2,1M$. L’ensemble 
des � covenants � �tait respect�.

La partie � plus d’un an des dettes financi�res s’�l�ve � 12,9M€ au 30 septembre 2010.
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Au cours des deux derni�res ann�es les dettes financi�res ont �volu� comme suit :

31/03/2009 Augmentations Remboursements Variation 
p�rim�tre/ 
Variation 
change

31/03/2010

Emprunts aupr�s d’�tabl. de cr�dit 25 134 32 002 -31 945 -328 24 863
Emprunts obligataires 0 3 992 3 992
Concours bancaires courants 507 -99 1 410
Instruments financiers passifs 894 -84 810
Int�r�ts courus non �chus 108 37 0 145
Total 26 643 36 031 -32 129 -327 30 219

4.5. Risques Technologiques

Avanquest Software poss�de en propre la technologie et le savoir-faire de ses produits et services et ne d�pend 
donc pas de source externe. Avanquest Software consid�re que l’�volution des technologies est correctement 
appr�hend�e dans le secteur du logiciel, tout au moins pour les trois prochaines ann�es.

Les risques techniques li�s aux logiciels sont peu importants. En effet, les logiciels vendus en OEM ou d�velopp�s 
sp�cifiquement sont valid�s et approuv�s par le client avant la mise sur le march�. Par ailleurs pour les produits 
complexes destin�s aux entreprises, une p�riode de test par le client potentiel est pr�vue avant finalisation de la 
vente. 

Avanquest Software a mis en place les veilles technologiques et dispose des comp�tences humaines suffisantes 
pour lui assurer de pouvoir proc�der au lancement de nouveaux produits r�pondant � l’�volution des technologies et 
des besoins de la client�le. 

Comme elle l’avait fait pour Windows Vista en 2007, Avanquest Software a proc�d� au portage de ses gammes 
produits sous Windows 7 le nouveau syst�me d’exploitation pour PC lanc� par Microsoft en 2010. Dans la continuit� 
des ann�es pr�c�dentes, Avanquest Software est certifi� � Microsoft Gold Partner � ce qui lui permet un acc�s en 
amont aux nouveaux produits ou technologie de Microsoft. Avanquest Software est �galement membre de l’alliance 
Symbian. Cette adh�sion lui permet d’acc�der aux connaissances et technologies n�cessaires � la compatibilit� et 
� l’�volution de ses produits avec cette plateforme. Avanquest d�veloppe �galement des applications pour iPhone, 
iPad, et sous Android. 

Pour ce qui concerne les produits qu’Avanquest Software �dite mais ne con�oit pas, Avanquest Software porte un 
soin particulier � s�curiser, au travers des contrats d’�dition qu’elle signe, l’obtention des nouvelles versions et 
mises � jour de ces produits ainsi que la correction des �ventuels bogues informatiques qui pourraient 
�ventuellement les affecter.

4.6. Risques juridiques, Risques li�s � la Propri�t� Intellectuelle et Industrielle

En mati�re de propri�t� intellectuelle sur ses logiciels et notamment sur les cr�ations de ses salari�s, Avanquest 
Software b�n�ficie des dispositions de l'article L.113-9 du code de la propri�t� intellectuelle et de la section 201 du 
Code des Etats-Unis. En application de celles-ci, l'ensemble des droits patrimoniaux de propri�t� intellectuelle 
aff�rents aux cr�ations effectu�es dans l'exercice de leurs fonctions par les salari�s de la soci�t� est d�volu � 
l'employeur. Lors de la n�gociation et la r�daction de ses contrats clients, Avanquest Software attache �galement 
un soin particulier dans la pr�servation de ses droits en ne proc�dant notamment qu'� des concessions limit�es de
droits de propri�t� intellectuelle.

Les logiciels d’Avanquest Software sont d�pos�s aupr�s de l'Agence de Protection des Programmes (APP) dans un 
souci de pr�servation de ses droits et de lutte contre le piratage informatique. Ils font �galement l’objet pour les 
logiciels con�us ou �dit�s aux Etats-Unis d’un d�p�t aupr�s du � Copyright Office �. Comme tous les acteurs de 
l’industrie du logiciel, Avanquest Software est expos�e aux probl�matiques du � piratage � de ses œuvres. Pour 
limiter ce risque, Avanquest Software a mis en place des solutions techniques diff�rentes : mesures de protections 
techniques (anti-copie) sur certains supports physiques de ses logiciels, notamment pour les produits �dit�s, 

En K€ 31/03/2008 Augmentations Remboursements Variation 
p�rim�tre/ 

Variation change

31/03/2009

Emprunts aupr�s d’�tabl. de cr�dit 17 833 10 269 3 026 58 25 134
Autres dettes financi�res 38 - 38 0
Concours bancaires courants 494                        22 35 507
Instruments financiers passifs 365                        529                      894
Int�r�ts courus non �chus 144                        36 108                      
Total 18 874 10 798 3 084 55 26 643
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syst�me d’activation par cl� unique et/ou combinaison de ces m�thodes entre elles ou avec d’autres m�thodes de 
protection des œuvres. Avanquest Software a �galement adh�r� pendant plusieurs ann�es � la Business Software 
Alliance (BSA) afin de participer notamment � l’�ducation des entreprises en France en mati�re de contrefa�on de 
logiciels et agir pour le renforcement de la r�pression en cette mati�re. A ce jour Avanquest Software n’est plus 
membre du BSA, ses produits �tant peu sujets � contrefa�on par les entreprises vis�es par les actions du BSA. Ces 
mesures mises en place pour lutter contre le � piratage � ne garantissent pas une protection totale. Celles-ci restent 
n�anmoins suffisamment dissuasives pour limiter de mani�re tr�s significative ce risque.

En mati�re de propri�t� industrielle, Avanquest Software dispose de plus de 200 marques enregistr�es et plus de 
600 noms de domaine. Les marques consid�r�es comme les plus importantes sont d�pos�es sur l'ensemble du 
territoire europ�en, aux Etats-Unis et en Asie. Compte tenu du fort d�veloppement � l'international, Avanquest 
Software proc�de r�guli�rement � l'extension du d�p�t de ses marques les plus importantes dans les principaux 
pays o� sont commercialis�s ses produits. Avanquest Software a mis en place un syst�me de surveillance de 
marques et proc�de r�guli�rement � des oppositions � l’enregistrement de marques qu’elle estime porter atteinte � 
ses droits. Avanquest Software attache �galement une vigilance particuli�re � l’enregistrement de noms de 
domaines susceptibles de contenir des signes lui appartenant. Comme elle le fait r�guli�rement, Avanquest 
Software a audit� son portefeuille, et a mis en place une politique d’optimisation de la gestion de ses actifs de 
propri�t� intellectuelle au sein du Groupe (marques, noms de domaine, conseils).

Avanquest Software n’est pas expos� � des risques juridiques sp�cifiques en dehors de ceux aff�rents � la 
propri�t� intellectuelle et � sa responsabilit� civile de mani�re g�n�rale.

Les informations relatives aux litiges significatifs auxquels la soci�t� est expos�e sont d�taill�es � la section 20.5 du 
pr�sent document de r�f�rence.

4.7. Risques li�s aux Ressources Humaines

Avanquest Software, comme ses concurrents, est d�pendante de ses �quipes de professionnels. Les embaucher et 
les garder peut se r�v�ler difficile dans un contexte concurrentiel. Pourtant Avanquest Software a un turn-over 
relativement faible et n’a pas de difficult� majeure pour attirer de nouveaux talents. La direction du Groupe associe 
la majorit� de ses cadres et employ�s aux r�sultats de l’entreprise par la mise en place d’accords d’int�ressement 
au sein d’Avanquest Software, qui a �t� revu en 2009 ainsi que de plans d’options de souscription d’actions ou 
d’attributions gratuites d’actions. Ces sch�mas d’int�ressement ont pour but d’encourager, mais aussi de retenir et 
motiver, les dirigeants, cadres et employ�s des soci�t�s du Groupe. En outre les salari�s d’Avanquest Software 
b�n�ficient de l’accord de participation pr�vu par les textes.

Chaque ann�e, des augmentations g�n�rales sont accord�es, accompagn�es d’augmentations individuelles li�es � 
l’�volution des fonctions, � la r�alisation d’objectifs ou pour r�compenser des performances. Les int�ressements et 
la participation sont d�gag�s en fonction de la performance de chacune des soci�t�s du Groupe et/ou en fonction 
de la performance globale du Groupe.

4.8. Risques Industriels et Risques Li�s � l’Environnement

Du fait de la nature de son activit�, la soci�t� n’est pas ou peu expos�e � ce type de risques. 

4.9. Assurances – Couverture des Risques

La Soci�t� dispose de polices d’assurance, que la direction du Groupe consid�re ad�quates. Ces polices, et leur 
ad�quation sont revues r�guli�rement et au minimum une fois par an. 

Avanquest Software a souscrit des polices assurant la couverture des pertes d’exploitation, des dommages aux 
biens et de la responsabilit� civile (de la soci�t� et des mandataires sociaux). Ces polices sont valid�es par le 
comit� de direction.

Le montant de la couverture perte d’exploitation s’�l�ve � 3,2 M€ (avec une franchise de 3 jours de perte 
d’exploitation). Le montant des couvertures de dommages aux biens est plafonn� � 2,0 M€ (avec une franchise de 
2 K€). Les risques de responsabilit� civile de la soci�t� sont couverts � hauteur de 7,5 M€ (avec une franchise de 
25 K€). 

La prime globale pour ces polices est d’environ 54 K€.

Par ailleurs chacune des filiales du groupe souscrit localement � des polices d’assurance adapt�es � ses besoins et 
conformes aux obligations l�gales locales.
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5. INFORMATIONS CONCERNANT L’EMETTEUR

5.1. Histoire et �volution de la soci�t�

5.1.1. Raison sociale et nom commercial, si�ge social

La d�nomination de la soci�t� est Avanquest Software. Le si�ge social d’Avanquest Software est sis :

Immeuble Vision D�fense 
89/91 boulevard National
92257 La Garenne-Colombes Cedex 
France
T�l�phone : +33 (0)1 41 27 19 70

5.1.2. Forme juridique

Soci�t� Anonyme au capital de 16.190.731 euros, r�gie notamment par les dispositions des livres II des parties 
l�gislative et r�glementaire du code de commerce relatives aux soci�t�s commerciales et aux groupements 
d’int�r�ts �conomiques.

5.1.3. Registre du commerce et des soci�t�s – Code d’activit�

La soci�t� est immatricul�e au registre du commerce et des soci�t�s de Nanterre sous le n� 329 764 625. Le code 
d’activit� de la soci�t� est 5829C.

5.1.4. Date de constitution, dur�e de vie

La soci�t� a �t� constitu�e le 28 mai 1984 pour une dur�e de 60 ans, soit jusqu’au 28 mai 2044.

5.1.5. Exercice social

Chaque exercice social a une dur�e d’une ann�e, commen�ant le 1er avril et finissant le 31 mars.  

5.1.6. Objet social (article 2 des statuts)

L’article 2 des statuts d�finit l’objet de la soci�t� comme suit :

 la cr�ation, le d�veloppement et la commercialisation de logiciels informatiques ;

 la fabrication et le commerce de tout mat�riel � vocation �lectronique, informatique et t�l�coms;

 la prestation de tous services se rapportant aux activit�s ci-dessus ;

 la participation de la soci�t�, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes op�rations 
pouvant se rattacher � son objet par voie de cr�ation de soci�t�s nouvelles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de cr�ation, d’acquisition, de location, de prise 
en location-g�rance de tous fonds de commerce ou �tablissements ; 

 la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous proc�d�s et brevets concernant ces activit�s ;

 et g�n�ralement, toutes op�rations industrielles, commerciales, financi�res, civiles, mobili�res ou 
immobili�res, pouvant se rattacher directement.

5.1.7. Ev�nements importants dans le d�veloppement de l’activit� et la strat�gie de la soci�t�

Cr��e en 1984 sous le nom de BVRP Software, Avanquest Software a pour vocation l’�dition de logiciels 
professionnels grand public pour micro-ordinateurs de type PC et compatible.

D�s 1987, Avanquest Software oriente son activit� vers le d�veloppement de logiciels de communication, un 
secteur dont les grands �diteurs sont absents. Avanquest Software est l’une des premi�res soci�t�s au monde � 
mettre sur le march� un logiciel de t�l�copie pour micro-ordinateurs.

Avanquest Software s’impose alors comme le leader fran�ais du logiciel de communication. Confront�e en 1990, 
comme l’ensemble des entreprises du secteur, � une forte pression sur les prix, et forte de la renomm�e de ses 
produits et de son avance technologique, Avanquest Software d�cide alors de r�orienter sa strat�gie afin d’ouvrir le 
march� le plus vaste possible pour ses logiciels :

 en cr�ant une gamme de produits tr�s performante et compl�te destin�e au grand public, diffus�e � un prix 
attractif par la vente en distribution,

 en cr�ant une gamme de produits simplifi�e, traduite en de nombreuses langues et destin�e � la vente en 
OEM � l’international.

Cette strat�gie s’applique aujourd’hui aux nouvelles gammes de produits ax�es sur les technologies de la 
t�l�phonie mobile, les logiciels multim�dia et les logiciels utilitaires.

L’objectif affich� est de devenir un leader mondial de l’�dition de logiciels en compl�tant le portefeuille des logiciels 
con�us en interne par des logiciels best-sellers d�velopp�s par des partenaires externes. 

Cette strat�gie a conduit le groupe � proc�der r�guli�rement � des acquisitions afin  de compl�ter ses gammes 
produits, ses canaux de ventes et sa couverture g�ographique.
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Les principales op�rations de croissance externe et de cr�ation de filiales ont �t� :

 En 1996, cr�ation de BVRP USA Software Inc.

 En d�cembre 1998, acquisition de la soci�t� Kommunicate au Royaume-Uni

 En avril 2000, acquisition de la soci�t� Seattle Lab aux Etats-Unis

 En juillet 2000, acquisition de la soci�t� Vicomsoft au Royaume-Uni et aux Etats-Unis

 En mai 2001, acquisition de la soci�t� AB Soft en France

 En septembre 2001, acquisition de la soci�t� Guildsoft au Royaume-Uni

 En d�cembre 2002, acquisition de 51% du capital de la soci�t� Elibrium LLC aux Etats-Unis

 En octobre 2003, acquisition de la soci�t� MediaGold en Allemagne et au Royaume-Uni

 En avril 2004, acquisition des 49% restants du capital d’Elibrium LLC

 En juin 2004, acquisition d’Outsource en Espagne

 Cr�ation d�but 2005 d’Avanquest China 

 En f�vrier 2005, acquisition de la soci�t� V-Communications aux Etats-Unis

 En f�vrier 2005, acquisition de la soci�t� Netcomm Ltd, au Royaume-Uni

 En juillet 2005, acquisition de la soci�t� Dr Pott Wirtschaftsberatung GmbH en Allemagne

 Cr�ation en Italie en septembre 2005 d’Avanquest Italia S.r.l.

 En mai 2006, acquisition des soci�t�s IMR UK Ltd et Fasttrak Software Publishing Ltd au Royaume-Uni

 En janvier 2007, acquisition de la soci�t� Nova Development Corp. aux Etats-Unis

 En avril 2007, au terme d’une offre publique alternative sur Eurolist Paris, acquisition de 97,54% du capital 
et des droits de vote de la soci�t� Emme (Edition MultiMedia Electronique)

 En mai 2007, acquisition de la soci�t� Software Paradise Ltd au Royaume-Uni

 En juin 2008, cr�ation de la soci�t� Avanquest Software Canada Inc.

 En mars 2009, cr�ation de la soci�t� Technologies Softcity Canada Inc.

Le d�veloppement d’Avanquest Software s’accompagne d’une nouvelle organisation destin�e � favoriser 
l’int�gration des soci�t�s r�cemment acquises et la conqu�te de nouvelles parts de march�s.

Au cours des derni�res ann�es, dans un contexte de crise �conomique mondiale, marqu�e par une r�organisation 
de l’ensemble du catalogue produits, des canaux de ventes et des filiales, l’accent a �t� mis sur l’innovation, le 
lancement de plusieurs projets structurants utilisant les derni�res technologies dans le domaine de l’internet 
(communaut� d’utilisateurs, portail revendeurs en ligne…), le d�veloppement du canal web et la recherche de 
nouveaux mod�les de ventes avec un accent particulier sur les mod�les g�n�rant des revenus r�currents.

5.2. Investissements

5.2.1. Principaux investissements r�alis�s

Outre les acquisitions et cr�ations de filiales dont la liste est indiqu�e ci-dessus au paragraphe 5.1.7, les principaux 
investissements r�alis�s au cours des trois derniers exercices portent sur la recherche et d�veloppement. Le 
Groupe Avanquest Software a renforc� significativement ses efforts en mati�re de d�veloppement au cours des 
derni�res ann�es. En 2009/10, les d�penses de R&D ont repr�sent� 8,4M€ contre 8,9M€ en 2008/09 et 8,5M€ en 
2007/08. Ces investissements sont financ�s par la tr�sorerie disponible du Groupe. Les frais de d�veloppement 
immobilis�s en 2009/10 se sont �lev�s � 4,1M€ contre 4,4M€ en 2008/09 et 4,1M€ en 2007/08 (exercice de 15 
mois).

5.2.2. Principaux investissements en cours 

Les principaux investissements en-cours portent, comme pour les exercices pr�c�dents, sur le renforcement des 
capacit�s de recherche d�veloppement du Groupe. Les d�penses de R&D devraient d�passer les 10,7 M€ en 
2010/11 r�parties entre la France (38%), les Etats-Unis (49%), le Canada (6%) et la Chine (7%).

5.2.3. Principaux investissements planifi�s

Il n’existe pas au jour du pr�sent document, d’investissement planifi� pour lequel les organes de direction du 
Groupe ont d�j� pris des engagements fermes � l’exception d’un protocole d’accord pour l’acquisition de 100% des 
actions de la soci�t� Micro-Application Europe et d’un pr�t convertible � la soci�t� Mediaclip (cf note 9 du rapport 
financier semestriel pour plus de d�tail).
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6. APER�U DES ACTIVITES

6.1. Principales activit�s

Avanquest Software est un d�veloppeur et un �diteur de logiciels pour les professionnels et les particuliers, dans 
des cat�gories allant de la mobilit� aux utilitaires en passant par le multim�dia et le graphisme. 

Pr�sent au travers de ses filiales en Am�rique du Nord, en Europe et en Asie, Avanquest Software est l’un des 10 
premiers �diteurs mondiaux de logiciels grand public (sources NPD aux Etats-Unis, Chart-Track au Royaume-Uni et 
GFK en Europe continentale).

Sa force commerciale lui permet d’adresser l’ensemble de ses clients : le grand public via la grande distribution, les 
magasins sp�cialis�s et le web, les entreprises par la voie du canal Corporate et d’un portail d�di�, Avanquest 
Parner Online, et les grands acteurs de la t�l�phonie mobile et de l’informatique par le biais de licences OEM 
(Original Equipment Manufacturers).

Le groupe a structur� ses activit�s autour de deux p�les :

- le d�veloppement des logiciels (division Avanquest Software Development) qui constitue le patrimoine intellectuel 
du Groupe et  couvre quatre gammes principales : communication et convergence multim�dia, utilitaires et s�curit�, 
photo, imagerie et graphisme, et enfin loisirs num�riques

- l’�dition et la diffusion de logiciels d�velopp�s par des tiers qui viennent compl�ter notre offre dans les cat�gories 
ci-dessus. 

6.1.1. D�veloppement de logiciels 

Avanquest misant sur la convergence de ses logiciels, de nombreux produits recoupent plusieurs cat�gories.

6.1.1.1. Communication et convergence multim�dia

La gamme communication et convergence multim�dia se concentre principalement sur deux th�mes majeurs : 
l’assistance aux nomades qui souhaitent communiquer quel que soit l’endroit o� ils se trouvent et la convergence 
des medias vers les appareils mobiles (smartphones, t�l�phones, PDA, consoles de jeux portables et baladeurs 
num�riques). 

Dans le domaine particuli�rement innovant de la Mobilit�, sur un march� en tr�s forte expansion, le produit phare 
d’Avanquest Software demeure Mobile PhoneTools qui reste en t�te de sa cat�gorie des logiciels accompagnant les 
mobiles, Smartphones et cartes 3G, avec plus de 200 millions d’exemplaires commercialis�s depuis son lancement 
en 2002. En connectant un t�l�phone mobile � un PC, mobile Phonetools permet d'exploiter au maximum les 
nombreuses fonctionnalit�s des t�l�phones mobiles que ce soit pour un usage professionnel (Internet, email, fax, 
SMS, synchronisation Outlook...) ou personnel (musique, sonneries, logos, fond d'�cran...). 

Connection Manager est �galement l’un des logiciels majeurs de cette cat�gorie. Application destin�e aux 
utilisateurs nomades, elle configure automatiquement les param�tres r�seau (voisinage, acc�s web, comptes email) 
en fonction de l’endroit d’o� on se connecte. 

La convergence entre t�l�phone cellulaire, PC et Web s’illustre parfaitement avec SendPhotos, un �cosyst�me 
complet autour des photos et de leur mise en valeur, qui permet notamment de partager ses photos depuis son 
ordinateur ou son t�l�phone en toute s�curit�, t�l�charger toutes ses photos pour les stocker sur un site Web 
absolument s�curis�, et de concevoir des livres-photos et calendriers (et dans un avenir proche d’autres objets : 
cartes de vœux, mugs, puzzles, etc.) avec la technologie Avanquest qui d�passe tout ce qui se fait actuellement en 
termes de rapidit�, facilit� de cr�ation et de personnalisation. SendPhotos est la premi�re application SaaS (logiciel 
en tant que service) d�velopp�e par Avanquest sous Flex, offrant un ensemble riche de fonctionnalit�s en ligne, qui 
sera commercialis�  � la fois en marque blanche (OEM) aupr�s des sp�cialistes photos ou des croisi�ristes par 
exemple, et aupr�s du grand public via un site accessible � tous SendPhotos.com.  

6.1.1.2. Utilitaires & S�curit�  

L’ensemble de la gamme Utilitaires est constamment  renouvel� et Avanquest Software a  �t� notamment l’un des 
50 premiers partenaires de Microsoft � l’�chelle mondiale pr�t pour le lancement de  Windows 7. 

La gamme Utilitaires a �t� cr��e � destination des particuliers et des petites et moyennes entreprises autour de 
deux axes principaux :
- La s�curit� et l’entretien du microordinateur d’une part, la sauvegarde et la r�cup�ration des donn�es d’autre part, 
avec Fix-It (R�parez votre PC), System Suite, Partition Commander (Partitionnez vos disques) et Perfect Image. 
Le dernier n� de la gamme est le logiciel Double Anti Spy qui d�tecte, met en quarantaine avant de supprimer et de
prot�ger le PC contre les menaces de type spyware.

- La cr�ation de sites internet pour les particuliers ou les petites entreprises avec syst�me de paiement int�gr�.  Le 
produit phare de cette gamme est le logiciel WebEasy (Cr�ez votre site web), le n�1 des logiciels de cr�ation de 
sites web aux Etats-Unis et sa nouvelle version Web Easy Live.
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6.1.1.3. Photo, Imagerie et Graphisme

L’acquisition de Nova en 2007 a consid�rablement enrichi la propri�t� intellectuelle du groupe en mati�re de 
logiciels de photo, d’imagerie et de graphisme, avec des logiciels best-sellers dans leur cat�gorie aux Etats-Unis 
tels que Photo Explosion (70% de parts de march� des logiciels de retouche photos dans la cat�gorie des logiciels 
<50$ – Source NDP), les logiciels Hallmark de cr�ation de cartes (77% de parts de march� – source NPD), de clip 
arts avec Art Explosion (#1 dans sa cat�gorie – source NDP), et de scrapbooking  avec Scrapbook Factory 
(�galement #1 des ventes avec 75% de parts de march� – source NPD) Loisirs num�riques

Afin d’enrichir son offre produits et de tester certains march�s, le groupe commercialise sur certains territoires les 
logiciels de partenaires �diteurs qui n’ont pas – contrairement � Avanquest qui est fortement implant� aux Etats-
Unis et en Europe - acc�s aux r�seaux de distribution locaux, que ce soit la vente de boites dans les r�seaux de 
distribution classiques (grossistes, multi-sp�cialistes, VPC, grande distribution...), la vente de licences aupr�s des 
entreprises ou la vente en t�l�chargement sur Internet.

Avec des �quipes exp�riment�es, d�ploy�es mondialement et travaillant en plus de 30 langues, Avanquest est en
mesure de p�n�trer rapidement les march�s locaux, pour le compte des divisions logicielles du Groupe ou 
d’�diteurs partenaires tiers. Avanquest offre � ses partenaires �diteurs une organisation efficace et fiable pour la 
commercialisation de leurs logiciels. En fonction des besoins de chaque partenaire, il peut prendre en charge tout 
ou partie d’un lancement produit : vente, marketing, conditionnement, production, assemblage, stockage et 
transport, services d’assistance technique.

La capacit� d’Avanquest � cr�er des programmes de commercialisation personnalis�s permet � la fois de diminuer 
les risques des partenaires d�veloppeurs, et de r�duire les temps d’�valuation des acheteurs. 

6.1.2. Canaux de commercialisation

La strat�gie du Groupe Avanquest est, pour chaque territoire, d’�tre pr�sent dans l’ensemble des canaux de 
commercialisation (OEM, Corporate, off- et online).

6.1.2.1. Les ventes OEM

Les ventes de logiciels que r�alise le Groupe par ce canal proviennent d'accords OEM (Original Equipment 
Manufacturer) conclus avec les grands op�rateurs de t�l�phonie mobile et fournisseurs d’acc�s internet, les 
fabricants de micro-ordinateurs, d’assistants personnels, de t�l�phonie mobile ou de p�riph�riques et accessoires 
mobiles. Les logiciels sont ici int�gr�s aux mat�riels des constructeurs ou � l’offre des fournisseurs de services pour  
apporter de nouvelles fonctionnalit�s et offrir convivialit� et s�curit� notamment. Il s’agit ici de ventes de licences, ou 
bien sous la forme de logiciel � as a service � avec souscription d’abonnements aupr�s des op�rateurs.

Les activit�s OEM d’Avanquest ont repr�sent� environ 7% du chiffre d’affaires du groupe au premier semestre 
2010/11 en  croissance de +14% (� taux de change constant) par rapport au premier semestre de l’exercice 
pr�c�dent.

Les principaux contrats OEM sont avec Asus, Darty, Earthlink,  Sony Ericsson, Motorola, Netgear ou PCD. Ce sont 
les logiciels de communication (gammes Mobile PhoneTools et Connection Manager), convergence multim�dia 
(SendPhotos), utilitaires et s�curit� (gammes Fix-It / System Suite et Double Anti-Spy) qui s�duisent 
particuli�rement nos partenaires OEM. Pour les clients OEM d’Avanquest, ces solutions innovantes, d�velopp�es 
exclusivement pour leur technologie et services sp�cifiques, sont autant d’avantages comp�titifs qui augmentent la 
valeur de l’offre propos�e � leurs clients, les utilisateurs finaux.

6.1.2.2. La vente aux entreprises

En avril 2009, Avanquest a lanc� Avanquest Partner Online, son portail Europ�en de commercialisation de 
solutions logicielles � destination des entreprises et des professionnels pour ses revendeurs partenaires. Le portail 
Avanquest Partner Online offre � l’ensemble des revendeurs partenaires la possibilit� d’acheter en t�l�chargement 
les logiciels � Entreprises � commercialis�s par le groupe. Le portail est accessible � l’adresse : 
www.resellers.avanquest.com
Avanquest Partner Online allie la richesse d’un catalogue complet � tous les b�n�fices induits par la 
d�mat�rialisation des logiciels : facilit� d’utilisation, instantan�it� de l’achat et de la livraison, suppression des co�ts 
logistiques et avantages financiers importants. 
Le Groupe poursuit ainsi son expansion sur Internet et met � la disposition de ses partenaires une nouvelle solution 
d’acquisition de son offre logicielle professionnelle.   

6.1.2.3. La vente aux r�seaux de distribution offline

Avanquest Software est un acteur ind�pendant majeur qui se positionne en 2010 au 7�me rang en chiffre d’affaires, 
des �diteurs de logiciels grand public aux Etats-Unis (source NPD), et au 2�me rang au Royaume-Uni.

www.resellers.avanquest.com
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Les ventes sont r�alis�es directement aupr�s des enseignes de la grande distribution (Wal Mart, Carrefour…), et 
�galement aupr�s des multi sp�cialistes (FNAC, PC World, Office Depot, Staples...) ou des distributeurs sp�cialis�s 
(Ingram, Tech Data, Koch…).

L’activit� offline (en magasins) conna�t une saisonnalit� marqu�e avec un dernier trimestre calendaire repr�sentant 
traditionnellement entre 28 et 32% des ventes annuelles. M�me si l’industrie du logiciel connait une forte mutation, 
et que le groupe Avanquest Software est bien pr�par� � cette �volution, les consommateurs continuent � acheter en 
magasins et les ventes de d�tail repr�sentent encore 54% du CA au premier semestre 2010/11. 

6.1.2.4. Le commerce �lectronique (E-commerce)

La d�mat�rialisation du catalogue sur Internet offre de multiples avantages :

 l’acc�s � une client�le compl�mentaire et diversifi�e

Internet permet aux clients d’acheter les logiciels d’Avanquest Software, dans les r�gions les moins bien 
desservies, l� o� le r�seau de revendeurs est le moins dense. Par le biais d’Internet, les internautes ont 
acc�s � l’ensemble du catalogue d’Avanquest Software, ainsi qu’aux logiciels de ses partenaires. Ce canal 
permet � Avanquest Software d’�largir sa base de clients avec un rapport co�t/efficacit� optimal et procure 
davantage de visibilit� � la marque Avanquest Software. Depuis 2007, un travail d’optimisation du trafic, 
d’accroissement de la notori�t� et de la fr�quentation des sites internet du groupe a �t� men� sur la base 
d’une strat�gie mondiale avec pour objectif un renforcement de la fid�lisation des clients et un 
accroissement du panier moyen. 

 Un relais de croissance rentable

Il s’agit bien �videmment d’un canal en forte expansion qui conna�t des taux de croissance de l’ordre de 
40% pour les seules ventes en t�l�chargement au premier semestre 2010/11.

L’e-commerce constitue donc un fort vecteur de croissance rentable pour le groupe.

6.2. Principaux march�s

6.2.1. March� des logiciels de communication et convergence multim�dia

Les logiciels de communication et de mobilit� sont destin�s � faciliter la synchronisation, la sauvegarde, ou 
l’utilisation des fonctions multim�dia ou de connexion des t�l�phones mobiles.

Le march� de la mobilit�, auquel s’adressent les logiciels de communication d’Avanquest Software, est en 
croissance constante depuis plusieurs ann�es gr�ce � une r�duction des co�ts d’�quipement, l’essor des 
smartphones et � une �volution technologique toujours plus rapide ainsi qu’� une baisse du prix de composants 
informatiques. Les d�veloppeurs de logiciels doivent proposer des solutions int�gr�es qui permettent aux 
utilisateurs de connecter leurs terminaux ensemble et d’am�liorer les capacit�s de leur mat�riel.

Les applications telles que Mobile PhoneTools r�pondent aux besoins de ce nombre croissant d’utilisateurs. Elles
permettent de communiquer efficacement, o� que soient les utilisateurs, au travers de leurs outils de communication 
pr�f�r�s (email, SMS, etc.) ainsi que de synchroniser leurs contacts entre leur t�l�phone mobile et leur ordinateur 
portable. Les outils offerts par les op�rateurs t�l�phoniques avec leurs terminaux �tant de plus en plus r�pandus, 
Avanquest Software r�pond aux besoins des utilisateurs en cr�ant de nouveaux outils simplifiant la sauvegarde de 
donn�es, non seulement en connexion locale mais �galement en OTA (Over-the-Air).

Avec la multiplication des connexions r�seaux (WiFi, cellulaire, 3G, etc.) Avanquest Software se positionne comme 
un acteur majeur sur ce march� en lan�ant Connection Manager, un logiciel qui permet aux utilisateurs et aux 
entreprises de se connecter o� qu’ils soient et via tous types de r�seau.

Les principaux concurrents d’Avanquest Software sur le march� des logiciels de mobilit� et r�seaux sont des 
�diteurs de logiciels tels que Smith Micro, Susteen ou FutureDial, et les fabricants de t�l�phone qui d�veloppent 
leurs propres logiciels (LG).

Le logiciel SendPhotos qui illustre la convergence entre le t�l�phone, l’ordinateur et le Web pour imprimer ses 
photos, s’adresse � un march� qui conna�t des taux de croissance exponentielle. Selon Photo Finish News de 
F�vrier 2010, le march� de l’impression de livres-photos, calendriers, etc. est de l’ordre de 3,5 milliards de dollars 
en 2010, 4 milliards de dollars en 2011 et 5 milliards de dollars en 2012. Les principaux concurrents d’Avanquest 
Software sur ce march� sont Picasa, Snapfish, Shutterfly et Kodak Gallery. 

6.2.2. March� des logiciels de s�curit� & utilitaires

Le march� des logiciels de s�curit� & utilitaires regroupe des familles diverses de produits : les logiciels de s�curit�, 
de maintenance syst�me et de sauvegarde de donn�es.

La gamme s�curit� se compose principalement des logiciels SystemSuite ™ Professional, Fix-It Utilities ™ 
Professional et Double Anti Spy. SystemSuite ™comprend un anti-virus, un anti-spyware, un anti-spam et un 
firewall ainsi que des outils de diagnostic. Fix-It Utilities ™, qui offre des outils de protection et de diagnostic, 
repr�sente plus de 60% du march� de maintenance syst�me am�ricain, pour un march� repr�sentant plus de 
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4,6M$ et plus de 52,9M$ pour les suites de maintenance syst�me. Double Anti Spy, permet de lutter contre les 
spywares. Le march� de la s�curit� a connu une forte croissance ces derni�res ann�es du fait de l’utilisation de plus 
en plus importante d’internet.

Les concurrents d’Avanquest Software sur ce march� sont Symantec, McAfee ou encore Kaspersky.

Le segment des logiciels permettant la sauvegarde, le transfert de donn�es et la partition est un march� r�cent 
important, adress� par la gamme utilitaires d’Avanquest Software au travers de ses produits Partition Commander�, 
Copy Commander™, System Commander �, Autosave et SecurErase™. 

Les principaux concurrents d’Avanquest Software sur le march� des utilitaires sont Iolo, Tune-Up ou encore
Farstone mais �galement Symantec d�sormais positionn� sur ce march�.

6.2.3. March� des logiciels d’imagerie et de graphisme

Le march� des logiciels permettant les retouches photos, la r�alisation de cartes de vœux, cartes d’anniversaire, 
etc. et de scrapbooking conna�t un �norme succ�s dans les pays anglo-saxons, et les pays d’Europe Continentale 
commencent � prendre go�t � ces loisirs cr�atifs.

Sur ces segments, Avanquest North America avec ses logiciels de marques Hallmark ou Nova figure clairement 
parmi les leaders aux Etats-Unis avec des positions de march� bien souvent devant son principal concurrent Corel.
Les autres concurrents d’Avanquest Software sur ce march� sont des �diteurs sp�cialis�s sur un segment en 
particulier Adobe, Serif, Arcsoft ou encore Sonic Solutions mais aussi des �diteurs g�n�ralistes dont la strat�gie est 
de proposer une large gamme � des prix inf�rieurs � ceux des sp�cialistes (Focus Multimedia, Individual Software, 
Cosmi, etc.)

6.2.4. March� des logiciels de loisirs num�riques

Le march� des logiciels multim�dia se compose de  multiples gammes telles que la formation, la cr�ation 
multim�dia, la culture g�n�rale, le ludo-�ducatif, le soutien scolaire, la vie pratique, les jeux pour consoles DSi et Wii 
ou encore pour smartphones. Cette gamme provient essentiellement de l’acquisition de la soci�t� Emme. 

Enfin, les concurrents d’Avanquest Software sur le march� des logiciels ludo-�ducatifs sont Gameloft, Anuman, 
Mindscape, Tell me More et Rosetta Stone.
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Avanquest Software SA (France)

Avanquest France SA (France)

Edition MultiMedia Electronique 
SA (France)

Avanquest Deutschland GmbH 
(Allemagne)

Avanquest Ib�rica SL (Espagne)

Avanquest Italia Srl (Italie)

Software Paradise Ltd (UK)

Avanquest America Inc. (USA)

Avanquest Software USA, Inc. 
(USA)

Avanquest North America, Inc. 
(USA)

100%

66%

100%

100%

100%

100%

100%

97,5%

100%

Avanquest UK Ltd (UK)

100%

Avanquest Software Publishing 
Ltd (UK)

Emme Deutschland GmbH 
(Allemagne)

Anten Web et Multimedia Agency 
SARL (France)

Educinvest SAS (France)

Soci�t� Participation Emme 
Belgique SA (Belgique)

Mediamix SA (Belgique)

100%

100%

100%

100%

100%

100%

Technologies Softcity Canada Inc.
(Canada)

100%

Avanquest Software Canada Inc. 
(Canada)

100%

Piria Inc. (USA)
100%

Avanquest China Ltd (Chine)100%

7. ORGANIGRAMME

7.1. Organigramme juridique au 30 novembre 2010

Les pourcentages indiqu�s ci-dessous sont relatifs � la quote-part de d�tention en capital et en droits de vote des 
filiales contr�l�es
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7.2. Organigramme fonctionnel

Direction G�n�rale du Groupe

Bruno Vanryb : Pr�sident Directeur G�n�ral
Roger Politis : Directeur G�n�ral D�l�gu�, CTO
Thierry Bonnefoi : Directeur Administratif et Financier

Activit�s Am�ricaines

Roger Bloxberg : CEO USA
Todd Helfstein : Pr�sident USA

Activit�s Europ�ennes

Paolo Caletti : Directeur des Op�rations Europe Continentale
David Brass : Directeur des activit�s anglaises

Division e-commerce europ�enne

Olivier Thirion

Division e-commerce am�ricaine

Kelly Sanchez

Division OEM

David Wright

Division Corporate Solutions

Chris Thompson

7.3. Relations m�re-filiales

Les activit�s de recherche et d�veloppement sont assur�es par diff�rentes entit�s du groupe. Dans le cas des 
produits de communication et mobilit� elles sont assur�es pour l’essentiel par les �quipes d’Avanquest Software, la 
maison m�re. Les filiales vendant les produits d�velopp�s par Avanquest Software reversent donc des royalties 
proportionnelles au montant des ventes. De mani�re plus g�n�rale, la propri�t� des logiciels reste g�n�ralement � 
l’entit� ayant d�velopp� le logiciel, les autres filiales lui reversant des royalties en fonction des ventes r�alis�es.

Par ailleurs Avanquest Software a mis en place des conventions de tr�sorerie avec chacune des filiales afin de 
financer, si n�cessaire, leurs besoins en fonds de roulement et leurs investissements. Enfin, suite au regroupement 
sur le m�me site de toutes les activit�s fran�aises, Avanquest Software assure pour le compte d’Avanquest France 
et de Emme diverses prestations administratives telles que la tenue de la comptabilit�, la paye ou le secr�tariat 
juridique. Ces prestations sont faites � des conditions normales de march� et font l'objet soit d'une facturation 
mensuelle forfaitaire r�visable, soit d'une refacturation � hauteur des co�ts support�s par Avanquest Software et 
imputables � ces filiales. De m�me, Avanquest Software a conclu des conventions de prestation de services avec 
ses filiales canadienne et chinoise au titre desquelles ces derni�res refacturent � Avanquest Software tout ou partie 
de leurs frais de fonctionnement. Certains contrats d’�dition multi-territoires �tant g�r�s par Avanquest Software, 
celle-ci se charge de d�clarer et de verser les royalties � l’�diteur pour le compte de ses filiales.

Pr�sentation des principales filiales

France : Les activit�s fran�aises sont r�alis�es au travers de cinq soci�t�s:

Avanquest Software SA assure principalement les ventes en OEM pour le territoire europ�en ainsi que 
les ventes par le biais du commerce �lectronique pour la France et les pays o� le groupe ne dispose pas 
de filiales. 

Avanquest France SA, soci�t� acquise en mai 2001, commercialise la gamme des logiciels du groupe 
aux r�seaux entreprises.

Emme SA, soci�t� acquise en avril 2007 vend les logiciels du groupe aux multi-sp�cialistes, VPC, 
revendeurs ou grossistes. 

Educinvest SAS (filiale de Emme), Educinvest est sp�cialis�e dans la vente de logiciels et produits 
multim�dias � destination du march� de l’�ducation.

Anten (filiale de Emme) est  l'un des p�les de d�veloppement du Groupe, sp�cialis� dans le multim�dia.

Royaume-Uni : 

Avanquest UK Ltd a �t� constitu�e en 2004 en fusionnant sept des soci�t�s anglaises acquises depuis 
1998. La soci�t� s’adresse principalement aux grands comptes et aux PME. Les aspects techniques de la 
plateforme de commerce �lectronique sont �galement g�r�s par les �quipes anglaises.
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Avanquest Software Publishing Ltd (anciennement GSP Ltd), leader au Royaume-Uni sur le march� 
� retail � est sp�cialis�e dans l’�dition et la distribution de logiciels et produits multim�dia interactifs grand 
public.

Software Paradise Ltd, acquise en 2007, g�re une plateforme de commerce �lectronique d�di�e aux 
entreprises anglaises.

Etats-Unis : 

Avanquest North America Inc. (anciennement Nova Development Corp.), soci�t� acquise en janvier 
2007, Avanquest North America Inc. est bas�e en Californie, � Calabasas et Pleasanton, et est un des tout 
premiers �diteurs am�ricains dans le domaine des logiciels de productivit�. Avanquest North America est 
�galement le n�1 des logiciels de gestion des images et du graphisme (source NPD Techworld Reports, 
2010). En avril 2008, Avanquest North America a absorb� Avanquest Publishing USA Inc. Cette soci�t� 
regroupait les activit�s des soci�t�s Elibrium LLC, filiale d’Avanquest depuis 2002 et  VCommunications
Inc, acquise en 2005. Avanquest North America repr�sente Avanquest aux Etats-Unis pour le march� 
Retail et web aupr�s de plus de 10 000 magasins informatiques dont Wal-Mart, Staples, Office Depot… 

Avanquest Software USA Inc., bas�e � Denver, Colorado et fond�e en 1996 se charge principalement de 
la mise sur le march� am�ricain des logiciels du groupe via des accords OEM. Elle emploie �galement une 
partie des �quipes de R&D de la division mobilit�.

Allemagne : 

Avanquest Deutschland GmbH regroupe les activit�s des soci�t�s MediaGold (acquise en 2003) et 
Magnaways (acquise en 2005). La soci�t� commercialise en Allemagne l’ensemble de l’offre produits du 
groupe sur les canaux retail, commerce �lectronique et ventes aux entreprises. 

Emme Deutschland GmbH (filiale de Emme), anciennement Moderm Games GmbH, la soci�t� 
commercialise en Allemagne le portefeuille � allemand � du Groupe Emme essentiellement sur le canal 
retail. 

Les �quipes de Emme Deutschland et d’Avanquest Deutschland ont fusionn� op�rationnellement sous une
direction unique.

Italie : 

Avanquest Italia Srl, cr��e en septembre 2005, Avanquest Italia, dispose d’un r�seau de partenaires 
�tabli durant ces derni�res ann�es, ainsi que d’un catalogue de produits d�clin�s dans les trois principales 
cat�gories logiciels du Groupe : Mobilit�, Utilitaires et Productivit�.

Chine : 

Avanquest China Ltd implant�e � Shanghai. Avanquest China est compos�e d’un centre de R&D et 
d’une �quipe commerciale adressant les clients OEM chinois. Avanquest China se situe � proximit� des 
march�s-phares de l’Asie.

Canada :

Avanquest Software Canada Inc., cr��e en septembre 2008, est un des centres de d�veloppement du 
Groupe, sp�cialis� dans les logiciels multim�dia et les d�veloppements de plateforme web.

Technologies Softcity Canada Inc., cr��e en mars 2009, est une communaut� construite autour des 
logiciels qui r�unit les passionn�s de logiciels, utilisateurs, experts et d�veloppeurs en un lieu unique sur le 
web. Les conversations, commentaires et votes sont encourag�s au sein du SoftCity Caf�, tandis que les 
logiciels peuvent �tre test�s et achet�s dans une galerie marchande nouvelle g�n�ration SoftCity Market 
Place. C’est la fusion entre le commerce �lectronique marchand d’un c�t�, et le r�seau social � but 
d’�changes de l’autre forme ce que l’on appelle le social commerce.
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8. PROPRIETES IMMOBILIERES, USINES ET EQUIPEMENTS

8.1. Immobilisations corporelles 

Les seules immobilisations corporelles du Groupe Avanquest Software sont relatives � des agencements, des 
installations et du mat�riel informatique.

La totalit� des locaux de la Soci�t� et des filiales est lou�e. Il n’existe pas de charges en dehors des loyers et des 
charges locatives.

8.2. Questions environnementales 

L’activit� d’Avanquest Software n’est pas par nature soumise � des questions environnementales. Celles-ci ne 
peuvent donc pas influencer l’utilisation par la soci�t� de ses immobilisations corporelles qui sont en tout �tat de 
cause peu significatives et non expos�es aux facteurs environnementaux.
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9. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIERE ET DU RESULTAT

9.1. Situation Financi�re au 31 mars 2010

Avanquest Software a publi� un chiffre d’affaires de 88,2 M€ au titre de l’exercice clos le 31/03/2010, en recul de 
15,3 % par rapport � la m�me p�riode de l’exercice pr�c�dent provenant essentiellement de la refonte et de la  
r�duction  du  catalogue produits ayant pour  objectif  de restaurer  les  marges  en  Europe  Continentale  (dont  
l’activit�-hors web - a �t� r�duite de 50%). L’activit� Web (vente directe au travers des sites e-commerce du  groupe 
et  des  partenaires  e-commer�ants)  continue  sa progression  (+14%  sur  l’exercice)  et  d�passe  20%  du  chiffre 
d’affaires 2009-10 (contre 16% en 2008/09).

En M€ Exercice 
2009-10

Exercice
2008-09

Var�

Chiffre d’affaires consolid� 88,2 104,1 -15,3%
Marge brute 54,4 61,3 -11,2%
% du CA 61,7% 58,9%
R�sultat op�rationnel courant
avant charge li�es aux stock-options

5,3 1,9 +186%

R�sultat op�rationnel courant 4,5 1,0 +370%
R�sultat net 0,3 -11,8 --

9.2. R�sultats de l’exercice 2009/10

R�sultat op�rationnel courant : 4,5M€

La hausse de la marge brute s’est accompagn�e d’une r�duction d’environ  18%  des  frais  de  structure.  Le  
r�sultat  op�rationnel courant avant charge comptable li�e aux stocks options  s’�l�ve ainsi �  5,3 M€,  soit  6,0%  
du  chiffre  d’affaires  2009-10,  et  le r�sultat op�rationnel courant atteint 4,5 M€ (5,1%), soit 4,5 fois le r�sultat 
op�rationnel courant de 2008-09 (1,0 M€).

R�sultat net 

Apr�s  frais  financiers  nets  (1,5M€) et  charges  d’imp�ts (2,8M€ aux  Etats-Unis  et  Royaume-Uni,  pays  
d�gageant  l’essentiel  des profits), le  r�sultat  net  affiche  �galement  un retour  au  profit (0,3 M€).  Soit  une  tr�s  
forte  progression apr�s  deux  ann�es  de pertes marqu�es par la profonde restructuration du groupe.

9.3. Situation Financi�re 1er semestre 2010/11

Le chiffre d’affaires semestriel progresse de 4,8% � 40,5 M€, port� par la bonne tenue des activit�s Online tant en 
Europe qu’aux Etats-Unis (+24% � taux de change constant, +40% pour les seules ventes en t�l�chargement) et 
OEM (+14% � taux de change constant.) ainsi qu’une �volution plus favorable du dollar. La situation continue d’�tre 
plus contrast�e en Europe pour l’activit� � offline � avec une Europe Continentale qui reste en retrait (-27%), tandis 
que le Royaume Uni affiche toujours d’excellentes performances (+12%).
Le taux de marge brute reste stable � 61,8% du chiffre d’affaires.

En M€ (*) 1er trimestre 2e trimestre 1er semestre
10-11

1er semestre
09-10

Chiffre d’affaires consolid� 19,9 20,6 40,5 38,6
Marge brute 12,6 12,4 25,0 23,9
% du CA 63,5% 60,2% 61,8 % 61,8 %
R�sultat op�rationnel courant
avant charge li�es aux stock-options

-0,2 +0,6 0,3 0,0

R�sultat op�rationnel courant -0,4 +0,4 0,0 -0,4
R�sultat financier 0,1 -1,0 -0,9 -0,3
Imp�ts -0,3 -0,5 -0,8 -0,8
R�sultat net -0,6 -1,4 -2,1 -1,5

9.4. R�sultat op�rationnel du 1er semestre 2010/11

Cette progression de l’activit� combin�e � un contr�le des co�ts permanent a permis la poursuite de l’am�lioration 
des r�sultats avec un deuxi�me trimestre montrant un r�sultat op�rationnel de +0,4M€, en d�pit de la saisonnalit� 
traditionnellement d�favorable. 
A fin septembre, le r�sultat op�rationnel courant, avant charge comptable li�e aux stocks options, ressort �galement 
en positif cette ann�e (+0,3 M€), et le r�sultat op�rationnel courant est � l’�quilibre contre une perte de 0,4M€ l’an 
pass�. 
Apr�s d�duction des charges financi�res et des imp�ts, le r�sultat net quant � lui ressort � -2,1 M€ avec notamment 
des effets de change n�gatifs de 0,3M€ sur le semestre (contre un impact positif de 0,3M€ l’an dernier).
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10. TRESORERIE ET CAPITAUX

10.1. Capitaux propres

Veuillez vous reporter au paragraphe 5.1 de l’annexe aux comptes consolid�s figurant � la section 20.1.5 du pr�sent 
document.

10.2. Flux de tr�sorerie

Veuillez vous reporter au tableau des flux de tr�sorerie figurant aux sections 20.1.3 et 20.3.5 du pr�sent document 
ainsi qu’� l’annexe des comptes consolid�s.

10.3. Informations sur les conditions d’emprunt et la structure de financement

Veuillez vous reporter au paragraphe 4.4 du pr�sent document.

10.4. Informations concernant toute restriction � l’utilisation des capitaux ayant influ� sensiblement ou 
pouvant influer sensiblement, de mani�re directe ou indirecte sur les op�rations du Groupe

Aucune restriction quant � l’utilisation des capitaux du Groupe Avanquest Software n’a influ� sensiblement ou peut 
influer sensiblement, de mani�re directe ou indirecte sur les op�rations du Groupe.

10.5. Informations relatives aux sources de financements pour honorer les engagements vis�s aux 
points 5.2.3 et 8.1

Les engagements vis�s aux points 5.2.3 et 8.1 �tant de faible montant, ils seront financ�s avec la tr�sorerie 
disponible de la soci�t�. Ce sera notamment le cas de la partie pr�vue d’�tre pay�e en num�raire de l’acquisition de 
Micro Application Europe (1,5M€) et du solde du pr�t convertible � Mediaclip (1M dollars canadiens)
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11. RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES

L’exercice 2009/2010 s’est termin� dans un contexte mondial encore tendu sur le plan �conomique, ce qui n’a pas 
emp�ch� la poursuite de l’effort entam� lors de l’exercice pr�c�dent sur nos projets les plus innovants, dont certains 
comme Sendphotos commencent � rencontrer un succ�s commercial en particulier dans le domaine de l’OEM. Le 
recentrage sur nos cat�gories principales - mobilit� & r�seaux, utilitaires & s�curit�, multim�dia & productivit� -
�tant maintenant parachev�, les investissements ont �t� maintenus et les d�veloppements poursuivis sur les futures 
gammes de produits de l’entreprise, orient�es vers les nouveaux modes de revenus. 

Ainsi, l’effort maximum a �t� mis :

 Sur le renouvellement de nos produits leaders, tels que Mobile Phonetools, Fix-It, WebEasy, Print Artist

 Sur l’investissement dans des produits radicalement innovants: 

o SendPhotos, qui permet de partager ses photos en ligne et de les imprimer sous forme 
de tirage classique mais �galement de livres-photo ou de calendriers

o Double Anti-Spy, logiciel de protection contre les logiciels malveillants (spyware et virus), 
de conception r�volutionnaire utilisant 2 moteurs d’analyse

o Mobile Companion, nouvelle g�n�ration qui prendra le relais de Mobile Phonetools en 
reliant les mobiles, les PC et l’internet

o Web Easy Live, application de d�veloppement de sites Web en ligne

o Photo Explosion, application de classement et de retouche d’images de 5�me g�n�ration 

o Des applications iPhone, iPad, Android et Windows Phone 7, tirant parti des nouveaux 
modes d’utilisation sur les plates-formes mobiles de derni�re g�n�ration.

Tous ces produits ont en commun qu’ils ont le potentiel de g�n�rer des revenus r�currents, par opposition � l’acte 
de vente unique d’un logiciel classique.

La taille des �quipes a �t� optimis�e pour faire face � la crise mais leur composition et leur localisation sont rest�es 
stables.

Enfin, l’activit� OEM a continu� � se diversifier vers la gamme des Utilitaires, et notamment des produits de 
diagnostic et d’optimisation du PC, avec de nouveaux clients de poids tels que Darty ou F-Secure. 

Lors des deux ann�es pr�c�dentes, les investissements ont port� sur l’ensemble des gammes du Groupe : 

 La Mobilit� et le Multim�dia, qui restent des cat�gories tr�s actives et toujours en expansion, ont vu en 
tout premier le passage � la 5�me g�n�ration, totalement renouvel�e, du best-seller Mobile Phonetools, 
ainsi que sa version sp�cifique � Sony-Ericsson nomm�e � Pc-Suite �. La version 5 d’Expert PDF a quant 
� elle inaugur� de nouvelles fonctions tr�s attendues de conversion de documents PDF vers Word. La 
gamme � vid�o mobile � (TransferMy Media, DVDtoMobile, Video Mobile) a �t� enti�rement renouvel�e, et 
s’est �toff�e d’une nouveaut�, MovietoMobile, permettant de transf�rer tr�s simplement tout type de vid�os 
vers n’importe quel appareil mobile, t�l�phone, iPod� ou baladeur. 

 La gamme des Utilitaires et de la S�curit� a �t� comme chaque ann�e enti�rement renouvel�e, avec 
des nouvelles versions de Fix-it (R�parez votre PC), System Suite, WebEasy (Cr�ez votre site web). Parmi 
les nouveaux produits, citons PC-Fine-Tune, application de diagnostic/r�paration PC destin� aux 
Fournisseurs d’Acc�s Internet dont Earthlink a �t� le client de lancement, WebEasy Express, version 
d’entr�e de gamme du c�l�bre �diteur de sites, ou Disk Copy & Clean, permettant de dupliquer et d’effacer 
totalement les disques durs. 

Le Groupe Avanquest Software a maintenu ses efforts significatifs en mati�re de d�veloppement au cours des 
derni�res ann�es. En 2009/10, les d�penses de R&D ont repr�sent� 8,4M€ contre 8,9M€ en 2008/09 et 11,8M€ en 
2007/08 sur une p�riode de 15 mois.
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12. INFORMATIONS SUR LES TENDANCES

12.1. Principales tendances ayant affect� l’activit� du Groupe depuis la fin du dernier exercice

Les tendances observ�es lors de l’exercice 2009/10 se sont poursuivies lors du premier semestre de l’exercice 
2010/11, � savoir :

- Un march� � retail � en retrait, notamment en Europe Continentale, mais un maintien des positions des 
diff�rentes filiales du groupe avec m�me de tr�s bonnes performances en Angleterre et aux Etats-Unis

- Des activit�s bien orient�es dans le commerce �lectronique et l’OEM.  

12.2. Tendances, incertitudes, demandes, engagements ou �v�nements raisonnablement susceptibles 
d’influer sur les perspectives du Groupe

Les perspectives du Groupe Avanquest Software, indiqu�es au chapitre 13, peuvent �tre impact�es principalement 
par les perspectives de ventes des principaux clients OEM et par le contexte �conomique mondial.
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13. PREVISIONS OU ESTIMATION DU BENEFICE

En raison d’un march� � faible visibilit� et des incertitudes li�es � la dur�e et l’ampleur de la crise �conomique, 
Avanquest ne communique pas de pr�visions pour l’ann�e 2010/11. 
Sans communiquer de pr�visions chiffr�es, Avanquest Software aborde n�anmoins le second semestre de 
l’exercice 2010/11 avec l’objectif d’une nouvelle am�lioration de sa rentabilit� qui devrait se mat�rialiser � partir du 
mois de septembre en raison de la saisonnalit�. 
Pour atteindre cet objectif, le Groupe s’appuiera d’une part sur une structure de co�ts optimis�e et d’autre part sur 
une croissance de son activit� dans les secteurs les plus porteurs de marge, � savoir le commerce �lectronique et 
l’OEM. 
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14. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION, DE SURVEILLANCE ET DE DIRECTION GENERALE

14.1. Conseil d’administration – Direction G�n�rale

14.1.1.Conseil d’administration

14.1.1.1.Pr�sentation des membres

Le Conseil d’administration comprend 9 administrateurs (dont 4 administrateurs ind�pendants (Messieurs Roger 
Tondeur, Christophe Allard, Ken Bender et Fr�d�ric Beauvais) auxquels s’ajoute un coll�ge de censeurs compos� 
de 3 membres. Sa composition permet � Avanquest Software de b�n�ficier du savoir-faire d’entrepreneurs 
exp�riment�s ayant exerc�s leurs talents � l’international, li�s � leurs activit�s avec Messieurs Helfstein, Bloxberg,
Bender et Vrignaud pour les march�s nord am�ricains et avec Monsieur Goldstein pour le march� europ�en, au 
monde de l’entreprise avec Messieurs Allard, et Tondeur ou au monde de la finance avec Monsieur Fr�d�ric 
Beauvais, Oddo Asset Management et le Fonds Strat�gique d’Investissement (FSI). Les informations relatives aux 
�ch�ances des mandats des administrateurs sont pr�sent�es � la section 16.1 du pr�sent document. 

Les 4 administrateurs ind�pendants sont consid�r�s comme tels car ils n’entretiennent aucune relation de quelque 
nature que ce soit avec la Soci�t�, son Groupe ou sa direction, qui puisse compromettre l’exercice de leur libert� de 
jugement. Ils ne sont pas salari�s actuel ou depuis moins de 5 ans, administrateur crois�, client, fournisseur ou 
banquier ; ils n’ont pas de lien familial proche ; ils ne sont pas associ�s ou collaborateurs actuel ou de moins de 5 
ans des Commissaires aux comptes; ils ne sont pas administrateurs de l’entreprise depuis plus de 12 ans, ni 
actionnaire de plus de 10%. 

Il est pr�cis� qu’il n’existe aucun lien familial entre les membres du conseil d’administration.

Les membres du Conseil d’administration et de la direction g�n�rale n’ont fait l’objet d’aucune condamnation pour 
fraude prononc�e au cours des 5 derni�res ann�es ni l’objet d’incrimination et/ou sanction publique officielle 
prononc�e par des autorit�s statutaires ou r�glementaires (y compris des organismes professionnels d�sign�s) et 
n’ont jamais �t� emp�ch�s par un tribunal d’agir en qualit� de membre d’un organe d’administration, de direction ou 
de surveillance d’un �metteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un �metteur au cours des 
cinq derni�res ann�es.

Aucun des membres du Conseil d’administration ou de la direction g�n�rale n’a �t� associ� � des faillites, mises 
sous s�questre ou liquidations en qualit� de membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance � 
tout moment des 5 derni�res ann�es.

 Monsieur Bruno Vanryb : Pr�sident du Conseil d’administration – Directeur G�n�ral

Adresse professionnelle : Avanquest Software, Immeuble Vision D�fense, 89/91 Boulevard National, 92257 La 
Garenne-Colombes Cedex.

Depuis la cr�ation de l’entreprise en 1984 aux c�t�s de Roger Politis, Bruno Vanryb est en charge de la direction 
strat�gique du groupe � l’�chelle internationale. La forte implication des deux fondateurs dans toutes les �tapes du 
d�veloppement d’Avanquest fait que leur parcours est �troitement li� � l’histoire de l’entreprise. Sous leur impulsion, 
du statut de pionni�re des entreprises de technologie fran�aises, Avanquest Software est entr�e dans le top 10 des 
�diteurs mondiaux de logiciels grand public. L’esprit entrepreneurial de Bruno Vanryb se manifeste �galement dans 
la vie de la Cit� : Bruno Vanryb s’est impliqu� dans le milieu associatif, en �tant, entre 1998 et 2000, l’un des 
fondateurs et le Pr�sident de Croissance Plus, association dont le but est de faire conna�tre et de soutenir les 
jeunes entreprises de croissance. D�cor� Chevalier de l’Ordre National du M�rite en 2001, il est �lu en juin 2002, 
Pr�sident de MiddleNext, association professionnelle regroupant une centaine d’entreprises, parmi les plus belles 
valeurs moyennes cot�es en bourse, dont elle d�fend les int�r�ts aupr�s des autorit�s de place, des institutions, 
des m�dias et des acteurs de la communaut� financi�re. Il en assure toujours la Pr�sidence honoraire. Bruno 
Vanryb est membre du Conseil d’Euronext Paris, depuis 2007, au c�t� de personnalit�s qui ont, comme lui, la 
volont� de participer � l’�volution de la Bourse de Paris, et d’agir dans l’int�r�t de la Place, des soci�t�s cot�es et 
de leurs actionnaires. Passionn� de nouvelles technologies, de motos et d’art moderne, Bruno Vanryb, ancien 
ing�nieur du son et journaliste intervient r�guli�rement sur BFM o� il commente l’actualit� �conomique et politique 
tant nationale qu’internationale. Bruno Vanryb est entr� en 2009 au Conseil d’Administration de Syntec Informatique 
en qualit� de personnalit� qualifi�e, et a �t� �lu par ses pairs, Pr�sident du Coll�ge � Editeurs de logiciels � et fait 
partie � ce titre du nouveau Comit� Ex�cutif du Syntec

 Monsieur Roger Politis : administrateur – Directeur G�n�ral D�l�gu�

Adresse professionnelle : Avanquest Software, Immeuble Vision D�fense, 89/91 Boulevard National, 92257 La 
Garenne-Colombes Cedex.

Roger Politis,  a construit l’une des plus belles r�ussites fran�aises dans le domaine du d�veloppement et de 
l’�dition de logiciels. Depuis 1984, la petite entreprise, qui a commenc� par d�velopper des logiciels de 
communication, dont les c�l�bres Winphone/Winfax, est devenue l’un des tout premiers acteurs du march� mondial 
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du logiciel. Au sein d’Avanquest Software, Roger Politis est en charge de la d�finition et la mise en œuvre de la 
strat�gie globale du groupe, en collaboration avec le comit� de direction. F�ru d’informatique et de nouvelles 
technologies, il est � la t�te et dirige les �quipes de Recherche et D�veloppement d�ploy�es en Europe, en 
Am�rique du Nord et en Asie. Roger Politis a d�but� sa carri�re comme ing�nieur du son dans un studio 
d’enregistrement parisien renomm�, o� il enregistra quelques artistes c�l�bres. Il a �galement �t� journaliste pour la 
presse informatique et co�crit avec Bruno Vanryb 12 ouvrages de vulgarisation de la micro-informatique, publi�s 
aux �ditions Eyrolles � Paris. Sur le plan personnel, Roger Politis est un passionn� de photographie et d’aviation. 
Outre ses brevets de pilote d’avions et d’h�licopt�res, il est �galement membre de l’A�roclub de France et 
Administrateur de l’A�roclub Air France depuis 1995.

 Monsieur Andrew Goldstein : administrateur – Pr�sident de Goldstein Creations GmbH

Adresse professionnelle : Avanquest Deutschland GmbH, Sckellstrasse 6, 81667 Munich, Allemagne.

N� � Philadelphie aux Etats-Unis, Andrew Goldstein est un entrepreneur accompli. Il a fond� en 1999 le groupe 
MediaGold pr�sent en Allemagne et en Grande Bretagne et acquis en 2003 par Avanquest Software pour devenir 
Avanquest Deutschland. Andrew Goldstein int�gre alors la direction du Groupe et dirige les activit�s europ�ennes 
d’Avanquest Software, fonctions qu’il quitte en 2008, tout en restant membre du Conseil d’administration et 
conservant une mission de conseil dans la politique �ditoriale du Groupe � la recherche de nouveaux produits et de 
nouvelles marques. Andrew Goldstein dispose d’une expertise de plus de 20 ans dans le secteur du logiciel. Il 
pr�side la soci�t� Goldstein Creations GmbH, soci�t� de conseil. Il fait partager � la soci�t� sa connaissance dans 
le domaine de l’�dition de logiciels en Europe. Andy Goldstein enseigne le management d’entreprise � l’universit� 
Ludwig Maximillian de Munich.

 Monsieur Roger Bloxberg : administrateur – CEO d’Avanquest North America.

Adresse professionnelle : Avanquest North America, Inc., 23801 Calabasas Road, CA 91302 Calabasas, USA.

Monsieur Roger Bloxberg est le cofondateur de Nova Development Corp avec Monsieur Helfstein, soci�t� qu’ils ont 
fond�e il y a plus de 20 ans. Il fait partager � la soci�t� sa connaissance dans le domaine de l’�dition de logiciels 
aux USA et codirige � ce titre avec Monsieur Helfstein le p�le d’�dition am�ricain d’Avanquest Software. Roger 
Bloxberg apporte au groupe Avanquest une parfaite connaissance du march� retail am�ricain et de fortes 
comp�tences marketing. C’est l’acquisition strat�gique de Nova en 2007 qui a permis au Groupe Avanquest de 
devenir un acteur incontournable aux Etats-Unis dans le domaine des logiciels grand public.

 Monsieur Jean-Claude Vrignaud : administrateur – membre du comit� des r�mun�rations

Adresse professionnelle : Acoma Consulting, Inc., 611 Veterans Building #212, Redwood City, CA 94063, USA.

Monsieur Vrignaud dispose d’une exp�rience de plus de 20 ans dans le d�veloppement d’affaires internationales 
(USA, Europe, Asie). Monsieur Vrignaud a occup� les fonctions de directeur g�n�ral d’Opteway (acquise depuis par 
Visteon) puis de Metalsolv Software soci�t� cot�e au NASDAQ. Aujourd’hui il est pr�sident d’Acoma Consulting.

 Monsieur Christophe Allard : administrateur ind�pendant 

Le parcours de Christophe Allard est �troitement associ� au succ�s du groupe Teleperformance dont il fut le 
dirigeant embl�matique pendant 16 ans, de 1992 � 2008. C’est sous sa Pr�sidence que Teleperformance, un 
groupe d�gageant 1,7 milliards d’euros de chiffre d’affaires,  acc�de en 2007 au rang de leader mondial des centres 
de contact. Ayant quitt� le groupe en 2008, il est aujourd’hui Angel investor en tant que Pr�sident de Boomerang, 
actionnaire de la soci�t� AKOA, agence de communication digitale, et de Build Up, un cabinet conseil en croissance 
externe.

 Monsieur Ken Bender : administrateur ind�pendant

Adresse professionnelle: Software Equity Group, L.L.C. - 12220 El Camino Real, Suite 320 - San Diego, CA 92130 -
USA.

De nationalit� am�ricaine, Ken Bender a occup� de nombreux postes � responsabilit� dans l’industrie du logiciel, 
qui font de lui une r�f�rence incontest�e du secteur et lui ont valu de remporter le prix de “Software Industry Leader 
of the year” en 1994. En 1992, il cr�� Software Equity Group, banque d'investissements californienne sp�cialis�e en 
fusions et acquisitions dans les secteurs des nouvelles technologies. Ken Bender a auparavant occup� le poste de 
Vice Pr�sident Directeur G�n�ral d'Information Systems Consultants Inc., d�veloppeur de logiciels et int�grateur de 
syst�mes informatiques. Il a �galement �t� Vice Pr�sident et Directeur Administratif de MicroAge, Inc., int�grateur 
de syst�mes informatiques, parmi les 500 premi�res entreprises am�ricaines en termes de chiffre d'affaires.

 Monsieur Roger Tondeur : administrateur ind�pendant – membre du comit� des r�mun�rations

Adresse professionnelle : MCI - HQ Office - Rue de Lyon 75 - P.O. Box 502 - CH - 1211 Geneva 13, Switzerland.

De nationalit� suisse, Roger Tondeur a commenc� sa carri�re il y a plus de 30 ans en tant que Directeur G�n�ral 
chez Wagonlit Travel avant de cr�er en 1987 MCI, aujourd’hui leader international sp�cialis� dans la gestion 
d’associations, d’�v�nements et de communication. MCI, dont le si�ge social est situ� � Gen�ve, compte � pr�sent 
35 bureaux en Europe, au Moyen-Orient, en Asie et en Am�rique latine, r�alise un chiffre d’affaires de 200 millions 
d'euros et emploie pr�s de 800 personnes. Roger Tondeur est membre de plusieurs associations professionnelles 
et partenaire d'une soci�t� d’investissement dans les secteurs de l’�v�nementiel, du conseil en gestion, du 
marketing et de la strat�gie de marque. 
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 Monsieur Fr�d�ric Beauvais : administrateur – Founder and Managing Partner chez PhoraCapital 
Advisers – membre du comit� des r�mun�rations

Adresse professionnelle : 9 rue Beudant 75017 Paris.

Monsieur Fr�d�ric Beauvais a commenc� sa carri�re comme avocat chez Stikman - Elliott � Montr�al en 1992. Il est 
ensuite entr� chez Bell Canada en 1997 o� il �tait charg� des investissements sur les march�s �mergents, puis est 
devenu consultant practice telecom high tec en 1999 chez AT Kearney Paris, avant de rejoindre la Caisse des 
D�p�ts du Qu�bec en tant que directeur d’investissement. Depuis 2005, il a cr�� sa propre structure de consulting 
de private equity, Phora Capital Advisers. Il est �galement administrateur de TDF. Monsieur Fr�d�ric Beauvais est 
n� en 1969 au Canada.

 Monsieur Todd Helfstein: censeur – President d’Avanquest North America, Inc.

Adresse professionnelle : Avanquest North America, Inc., 23801 Calabasas Road, CA 91302 Calabasas, USA.

Monsieur Helfstein est le cofondateur de Nova Development Corp avec Monsieur Bloxberg, soci�t� qu’ils ont fond�e 
il y a plus de 20 ans. Il fait partager � la soci�t� sa connaissance dans le domaine de l’�dition de logiciels aux USA 
et codirige � ce titre avec Monsieur Bloxberg le p�le d’�dition am�ricain d’Avanquest Software.

 Oddo Asset Management repr�sent� par Monsieur Olivier Hua : censeur

Adresse professionnelle : Oddo Asset Management, 12 boulevard de la Madeleine 75009 Paris.

Dipl�m� de l'ESC Reims et de l'INSEAD (AMP), Olivier Hua a commenc� sa carri�re au Cr�dit Lyonnais et � la 
Citibank, o� il fut Responsable du d�veloppement des activit�s de financement LBO. Il a ensuite �t� nomm� 
Directeur Financier puis Directeur G�n�ral International de l'Europ�enne de Biens d'�quipements, avant d’occuper 
le poste de Directeur G�n�ral de la soci�t� D�rr Systems France, puis de la soci�t� Turenne Capital. Olivier Hua est 
actuellement Responsable de l'activit� Private Equity au sein d’Oddo & Cie, devenu l’un des principaux actionnaires 
d'Avanquest Software au travers de ses diff�rents fonds g�r�s. Il interviendra au Conseil d’administration 
d’Avanquest en qualit� de censeur repr�sentant Oddo Asset Management.

 Fonds Strat�gique d’Investissement (FSI), repr�sent� par Monsieur Marc Julien : censeur

Adresse professionnelle : FSI - 56, rue de Lille - 75007 Paris.

En f�vrier 2010, Le FSI est devenu un actionnaire de r�f�rence et de long terme d’Avanquest Software, concr�tisant 
sa volont� d’accompagner Avanquest dans la mise en oeuvre de ses projets innovants et dans la consolidation du 
secteur. Le FSI d�tient 13,7% du capital d’Avanquest Software de concert avec la Caisse des D�p�ts.

Monsieur Marc Julien a �t� d�sign� par le FSI comme son repr�sentant permanant en tant que censeur au sein du 
Conseil d’administration d’Avanquest. Monsieur Marc Julien �tait depuis 2006 Senior Vice President Acquisition et 
Strat�gie chez Schneider Electric, en charge de la direction de projets strat�giques et d'acquisitions pour le groupe, 
apr�s avoir �t� Manager chez L.E.K. Consulting de 1998 � 2002 puis chez Estin & Co de 2002 � 2006. Auditeur 
Senior chez PSA Peugeot-Citro�n entre 1995 et 1997, il a d�but� sa carri�re chez Eurogroup en 1991 o� il a 
occup� la fonction de consultant senior. Marc Julien est Ing�nieur des Mines de Nancy et titulaire d'un MBA � 
l'INSEAD.

14.1.1.2.Liste des mandats et fonctions exerc�s

Entr�e en 
fonction

Ech�ance 
du mandat

Autres mandats et fonctions 
exerc�s dans des soci�t�s 

fran�aises

Mandats et fonctions exerc�s dans 
des soci�t�s �trang�res

Pr�sident du Conseil d’administration :
Bruno Vanryb 07/03/1988 AGOA 

2015
 Directeur G�n�ral :
oAvanquest Software S.A

 Pr�sident du conseil 
d’administration :
oAvanquest France S.A

 Administrateur :
oEmme S.A.
oNYSE Euronext Paris
oSyntec Informatique

 Pr�sident du Conseil 
d’administration :
oAvanquest UK Ltd
oAvanquest Software USA, Inc.
oAvanquest North America, Inc.
oAvanquest Italia Srl
oAvanquest America Inc.
oSoci�t� Participation EMME 

Belgique
 Administrateur :
o The Creative Factory S.A
o MCI Group Holding S. A
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Administrateurs :
Roger Politis 07/03/1988 AGOA 

2015
 Directeur G�n�ral D�l�gu� :
oAvanquest Software S.A

 Administrateur :
oAvanquest France S.A
oEmme S.A

 Administrateur :
oAvanquest UK Ltd
oAvanquest Software USA Inc.
oAvanquest North America, Inc.

 Executive Vice President :
oAvanquest Software USA Inc.

Andrew Goldstein 15/01/2004 AGOA 
2016

Aucun  Pr�sident :
oGoldstein Creations GmbH
o

Jean-Claude Vrignaud 22/10/1997 AGOA 
2015

Aucun  Pr�sident :
oNEWWAVE-LABS

 Administrateur :
oRockwell-Collins
o ISEN Toulon

Roger Tondeur 28/09/2009 AGOA 
2015

Aucun  CEO :
oMCI Group Holding

 Administrateur :
o Filiales du groupe MCI
oCreative Factory Holding
oSmith Bcuklin Corp

 Partner :
oRely Consulting

Christophe Allard 28/09/2009 AGOA 
2015

 PDG :
oBoomerang
oBuild VP
oVignoble Allard

 Administrateur :
oAKOA

Roger Bloxberg 28/03/2007 AGOA 
2013

Aucun  CEO et administrateur
 Avanquest North America, Inc 

Ken Bender 28/09/2009 AGOA 
2015

 Managing Director :
oSoftware Equity Group, LLC

 President :
o LADA Holding Corp

 Advisor :
o eSub, Inv

Fr�d�ric Beauvais 28/07/2010 AGOA
2016

 President :
oPhora Capital Advisers

 Administrateur :
o TDF

Censeurs :
Todd Helfstein 28/03/2007 AGOA 

2013
Aucun  Pr�sident et administrateur :

 Avanquest North America, Inc
Oddo Asset 
Management, 
repr�sent� par 
Monsieur Olivier Hua

28/09/2009 AGOA
2015

 Censeur :
oCatalysair
oEolite Systems
o France Eoliennes
oGreenext
oBike Expand
oNaskeo Environnement

 Censeur :
oAirinspace
o Zydacron
oMedical Device Works
oOdotech

Fonds Strat�gique 
d’Investissement (FSI), 
repr�sent� par 
Monsieur Marc Julien

28/07/2010 AGOA
2016

Aucun Aucun
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14.1.2.Direction G�n�rale - Comit�s de Direction

La direction du Groupe est dot�e d’un comit� de direction compos� de trois membres :

 Monsieur Bruno Vanryb : Pr�sident Directeur G�n�ral

 Monsieur Roger Politis : Directeur G�n�ral D�l�gu�

 Monsieur Thierry Bonnefoi : Directeur Administratif et Financier Groupe

Le Comit� de direction pilote au quotidien l’activit� du Groupe en collaboration avec chaque dirigeant de filiale qui 
rapporte au comit�. Le comit� de direction rapporte directement au conseil d’administration.

Par ailleurs, un Comit� de direction � �tendu �, compos� du Comit� de direction Groupe et des dirigeants des 
principales filiales et/ou � Business Units1 �, se r�unit deux � trois fois par an.

14.1.3.Pacte d’actionnaires

Certains membres du Conseil d’administration et de la direction g�n�rale ont conclu le 12 septembre 2003 un pacte 
d’actionnaires en vertu duquel certaines des personnes vis�es au 14.1.1 et 14.1.2 ont �t� s�lectionn�es en qualit� 
de membre d’un organe d’administration. Ces m�mes personnes avaient accept� des restrictions concernant la 
cession, dans un certain laps de temps, de leur participation au capital social dans le cadre du pacte d’actionnaires 
d�crit ci-dessous.

Ledit pacte d’actionnaires avait �t� conclu entre certains dirigeants d’Avanquest Software (Bruno Vanryb, Roger 
Politis, Bertrand Michels et Thierry Bonnefoi, Andrew Goldstein et Robert Lang) et les Fonds FCPI Jet Innovation 2, 
FCPI Jet Innovation 3 FCPI D�veloppement & Innovation repr�sent�s par la soci�t� Turenne Capital Partenaires et 
les soci�t�s Turenne Associ�s, Euridi et Marco Polo Investissements (aux droits desquels est venu Idi suite � la 
fusion de ses deux filiales). Le pacte a fait l’objet de la publication d’un avis de l’Autorit� des March�s Financiers en 
date du 22 d�cembre 2003 (avis AMF 203C2202).

Par courrier en date du 20 mars 2008, les membres du pacte ont inform� Avanquest Software et l’AMF de la fin 
dudit pacte � la date du 16 janvier 2008 en raison de la perte de la raison d’�tre de celui-ci r�sultant de l’importante 
�volution de la structure de l’actionnariat d’Avanquest Software. La r�siliation du pacte a �galement emport� fin de 
l’action de concert entre ses signataires. Il est pr�vu que les stipulations applicables aux investisseurs financiers (Idi 
et Turenne Capital Partenaires) continuent � s’appliquer pour une dur�e de 3 ans soit jusqu’au 16 janvier 2011, 
uniquement en ce qui concerne l’interdiction qui leur est faite de c�der par jour de bourse plus de 15% du volume de 
transactions enregistr�es ce jour l�. L’exception � cette interdiction concernant les cessions par application, bloc de 
titres, contrat optionnel ou toute autre transaction autre qu’une cession sur le march� est maintenue. 

Avanquest Software n’a pas conclu de convention d’actionnaires avec des tiers.

14.2. Conflits d’int�r�ts

A la connaissance de la Soci�t�, il n’existe pas de conflit d’int�r�ts au niveau des organes d’administration, de 
direction et de surveillance et de la direction g�n�rale.

14.3. Rapport sp�cial des commissaires aux comptes

Aux actionnaires,

En notre qualit� de commissaires aux comptes de votre soci�t�, nous vous pr�sentons notre rapport sur les 
conventions et engagements r�glement�s.

I. Conventions et engagements autoris�s au cours de l'exercice 2009/2010

En application de l’article L.225-40 du Code de Commerce, nous avons �t� avis�s des conventions et engagements 
qui ont fait l’objet de l’autorisation pr�alable de votre Conseil d’Administration. 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence �ventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous 
communiquer, sur la base des informations qui nous ont �t� donn�es, les caract�ristiques et les modalit�s 
essentielles de ceux dont nous avons �t� avis�s, sans avoir � nous prononcer sur leur utilit� et leur bien fond�. Il 
vous appartient, selon les termes de l’article R.225-31 du Code de Commerce, d’appr�cier l’int�r�t qui s’attachait � 
la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estim� n�cessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative � cette mission. Ces diligences 
ont consist� � v�rifier la concordance des informations qui nous ont �t� donn�es avec les documents de base dont 
elles sont issues.

1 Centres de profit



Avanquest Software

Document de r�f�rence 2009-2010                                                                                              32 / 116

1.1 CONVENTION DE PRESTATION DE CONSEILS CONCLUE AVEC LA SOCIETE GOLDSTEIN CREATIONS GMBH

Personnes int�ress�es : Monsieur Andrew Goldstein
Autorisation Conseil d'administration du 11 juin 2009
Objet Convention de prestation de conseils
Modalit�s Fourniture de prestation de conseils pour l’acquisition de produits et de marques 

phares, strat�giques et � fort potentiel pour la Groupe Avanquest.
Montant Au cours de l’exercice, votre Soci�t� a enregistr�, au titre de cette convention, 

une charge de 108.240 €. 

1.2 CONVENTION DE TRESORERIE CONCLUE AVEC LA SOCIETE AVANQUEST SOFTWARE PUBLISHING UK

Personnes int�ress�es : Messieurs Bruno Vanryb et Dave Brass
Autorisation Conseil d'administration du 27 juillet 2009
Objet Convention de tr�sorerie
Modalit�s Avances de tr�sorerie r�ciproques en fonction des disponibilit�s de chacune des 

soci�t�s, r�mun�r�es � un taux �gal � LIBOR 3 mois augment� de 2 points.
Montant Au 31 mars 2010, le montant des ces avances est nul. Les produits financiers 

comptabilis�s au cours de l’exercice au titre de la r�mun�ration de ces avances 
s’�tablissent � 1.154 €. 

1.3 CONVENTION DE TRESORERIE CONCLUE AVEC LA SOCIETE SOFTCITY TECHNOLOGIES CANADA INC.

Personnes int�ress�es : Messieurs Bruno Vanryb et Roger Politis
Autorisation Conseil d'administration du 27 juillet 2009
Objet Convention de tr�sorerie
Modalit�s Avances de tr�sorerie r�ciproques en fonction des disponibilit�s de chacune des 

soci�t�s, r�mun�r�es � un taux �gal � LIBOR 3 mois augment� de 2 points.
Montant Cette convention n’a pas trouv� � s’appliquer au cours de l’exercice. 

II. Conventions et engagements approuv�s au cours d'exercices ant�rieurs dont l'ex�cution s'est 
poursuivie durant l'exercice 2009/2010

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons �t� inform�s que l’ex�cution des conventions et 
engagements suivants, approuv�es au cours d’exercices ant�rieurs, s’est poursuivie au cours du dernier 
exercice.

2.1 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC AVANQUEST FRANCE S.A

2.1.1 Licence de marque

Modalit�s Licence de la marque Avanquest. Redevance de 1,5% du chiffre d’affaires.

Montant Au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010,  la redevance comptabilis�e en 
produit � ce titre s’�l�ve � 14.187 €.

2.1.2 Convention de tr�sorerie

Modalit�s Avances de tr�sorerie r�ciproques en fonction des besoins de tr�sorerie 
d'Avanquest Software et d'Avanquest France, r�mun�r�es au taux d’int�r�t l�gal 
en vigueur.

Montant Au 31 mars 2010, le montant des avances consenties par Avanquest Software � 
Avanquest France s’�tablit � 2.350.162 €. Les produits financiers nets 
comptabilis�s au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010 au titre de cette 
convention s’�tablissent � 51.913 €. 

2.1.3 Convention d’int�gration fiscale 

Modalit�s Convention d’int�gration fiscale par laquelle, la soci�t� t�te de groupe, 
Avanquest Software, supporte personnellement et d�finitivement l’imp�t, les 
�ventuelles contributions additionnelles et la contribution sociale assises sur 
l’imp�t sur les soci�t�s aff�rent aux b�n�fices et plus-values r�alis�s par la 
filiale.
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En cas de sortie de la filiale du groupe d’int�gration fiscale, quelle qu’en soit la 
cause, la filiale sera indemnis�e par la soci�t� t�te de groupe de tous les 
surco�ts fiscaux nets des �conomies r�alis�es, dont son appartenance au 
groupe aura �t� la cause. 

Montant Le groupe �tant d�ficitaire, aucun imp�t n’est d�. 

2.2 CONVENTION DE TRESORERIE CONCLUE AVEC LA SOCIETE EDUCINVEST

Modalit�s Avances de tr�sorerie de chaque soci�t� envers l’autre en fonction des 
disponibilit�s de chacune r�mun�r�es � un taux �gal � l’Euribor 1 mois 
augment� de 2 points.

Montant Au 31 mars 2010, le montant des avances s’�tablit � 297.423 €. Les charges 
financi�res comptabilis�es au cours de l’exercice au titre de la r�mun�ration de 
ces avances s’�l�vent � 4.931 €.

2.3 CONVENTION ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC LA SOCIETE EMME SA

2.3.1 Convention de tr�sorerie

Modalit�s Avances de tr�sorerie r�ciproques en fonction des disponibilit�s de chacune des 
soci�t�s r�mun�r�es au taux �gal � l’EURIBOR 1 mois augment� de 2 points.

Montant Au 31 mars 2010, le montant des avances accord�es par EMME SA � 
Avanquest Software s’�tablit � 4.537.370 €. Les charges financi�res 
comptabilis�es au cours de l'exercice au titre de la r�mun�ration des ces 
avances s’�l�vent � 124.341 €. 

2.3.2 Convention d’int�gration fiscale 

Modalit�s Convention d’int�gration fiscale par laquelle, la soci�t� t�te de groupe, 
Avanquest Software, supporte personnellement et d�finitivement l’imp�t, les 
�ventuelles contributions additionnelles et la contribution sociale assises sur 
l’imp�t sur les soci�t�s aff�rent aux b�n�fices et plus-values r�alis�s par la 
filiale.
En cas de sortie de la filiale du groupe d’int�gration fiscale, quelle qu’en soit la 
cause, la filiale sera indemnis�e par la soci�t� t�te de groupe de tous les 
surco�ts fiscaux nets des �conomies r�alis�es, dont son appartenance au 
groupe aura �t� la cause. 

Montant Le groupe �tant d�ficitaire, aucun imp�t n’est d�. 

2.4 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC AVANQUEST ITALIA SRL
2.4.1 Licence de marque

Modalit�s Licence de la marque Avanquest. Redevance de 1,5% du chiffre d’affaires.

Montant Au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010, la redevance comptabilis�e en 
produit par votre soci�t� s’�tablit � 18.661 €. 

2.4.2 Convention de tr�sorerie

Modalit�s Avances de tr�sorerie accord�e par Avanquest Software en fonction des 
besoins de sa filiale r�mun�r�es � un taux �gal � l’EURIBOR augment� de 2 
points.

Montant Au 31 mars 2010, le montant de ces avances s’�tablit � 271.941 €. Les produits 
financiers comptabilis�s au cours de l'exercice au titre de la r�mun�ration de ces 
avances s’�l�vent � 4.985 €. 

2.5 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC AVANQUEST IBERICA SL.

2.5.1 Licence de marque

Modalit�s Licence de la marque Avanquest. Redevance de 1,5% du chiffre d’affaires.

Montant Au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010, la redevance comptabilis�e en 
produit par votre soci�t� s’�tablit � 3.576 €. 

2.5.2 Convention de tr�sorerie
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Modalit�s Avances de tr�sorerie accord�e par Avanquest Software en fonction des 
besoins de sa filiale r�mun�r�es � un taux �gal � l’EURIBOR � 1 mois 
augment� de 2 points.

Montant Au 31 mars 2010, le montant de ces avances s’�tablit � 853.630 €. Les produits 
financiers comptabilis�s au cours de l'exercice au titre de la r�mun�ration de ces 
avances s’�l�vent � 16.885 €. 

2.6 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC AVANQUEST DEUTSCHLAND GMBH

2.6.1 Licence de marque

Modalit�s Licence de la marque Avanquest. Redevance de 1,5% du chiffre d’affaires.

Montant Au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010, la redevance comptabilis�e en 
produit par votre soci�t� s’�tablit � 16.261 €. 

2.6.2 Convention de tr�sorerie

Modalit�s Avances de tr�sorerie r�ciproques en fonction des besoins de tr�sorerie 
d’Avanquest Software et d’Avanquest Deutschland GmbH, r�mun�r�es � un 
taux �gal � l’EURIBOR � 3 mois major� de 2 points.

Montant Au 31 mars 2010, le montant de ces avances est nul. Les produits financiers 
comptabilis�s au cours de l'exercice au titre de la r�mun�ration de ces avances 
s’�l�vent � 7.911 €. 

2.7 CONVENTION DE TRESORERIE CONCLUE AVEC LA SOCIETE EMME DEUTSCHLAND GMBH

Modalit�s Avances de tr�sorerie r�ciproques en fonction des disponibilit�s de chacune des 
soci�t�s r�mun�r�es � un taux �gal � l’Euribor 1 mois augment� de 2 points.

Montant Au 31 mars 2010, le montant de ces avances s’�tablit � 754.496 €. Les produits 
financiers comptabilis�s au cours de l’exercice au titre de la r�mun�ration de ces 
avances s’�l�vent � 19.594 €.

2.8 CONVENTION  ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC AVANQUEST AMERICA INC.

Modalit�s Pr�t de 7.966.667 $ consenti par Avanquest Software � sa filiale dans le cadre 
de l’acquisition d’Elibrium Inc., V Communications Inc., et Nova Development 
Corp. Le pr�t porte int�r�t au taux du � prime rate � diminu� d’un demi-point 
l’an.

Montant Au 31 mars 2010, le montant du pr�t s’�tablit � 7.473.653 $, int�r�ts inclus soit 
5.544.628 €. Les produits financiers comptabilis�s au cours de l’exercice au titre 
de la r�mun�ration de ce pr�t s’�tablissent � 145.751 €.

2.9 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC AVANQUEST SOFTWARE USA INC

2.9.1 Licence de marque

Modalit�s Licence de la marque Avanquest. Redevance de 1,5% du chiffre d’affaires.

Montant Au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010, la redevance comptabilis�e en 
produit par votre soci�t� s’�tablit � 8.853 €. 

2.9.2 Convention de tr�sorerie

Modalit�s Avances de tr�sorerie accord�e par Avanquest Software en fonction des 
besoins de sa filiale, r�mun�r�es au taux du � prime rate � en vigueur 
augment�e de 2 points.

Montant Cette convention n’a pas trouv� � s’appliquer au cours de l’exercice. 

2.10 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC AVANQUEST PUBLISHING USA INC (EX AVANQUEST PUBLISIHNG USA
INC.).

2.10.1 Licence de marque
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Modalit�s Licence de la marque Avanquest. Redevance de 1,5% du chiffre d’affaires.

Montant Au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010, la redevance comptabilis�e en 
produit par votre soci�t� s’�tablit � 593.039 €. 

2.10.2 Convention de tr�sorerie

Modalit�s Avances de tr�sorerie accord�e par Avanquest Software en fonction des 
besoins de sa filiale, r�mun�r�es � un taux d’int�r�t l�gal � 6%.

Montant Cette convention n’a pas trouv� � s’appliquer au cours de l’exercice. 

2.10.3 Convention de garantie bancaire

Modalit�s La soci�t� Avanquest Software se porte garante d’une ligne de cr�dit d’un 
montant maximal de 10.000.000 US$ et d’un pr�t sur 3 ans de 5.000.000 US$ 
accord�e par Cathay Bank � Avanquest North America.

2.11 CONVENTIONS DE LICENCE DE MARQUE CONCLUE AVEC AVANQUEST UK LTD

Modalit�s Licence de la marque Avanquest. Redevance de 1,5% du chiffre d’affaires.

Montant Au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010, la redevance comptabilis�e en 
produit par votre soci�t� s’�tablit � 255.452 €. 

2.12 CONVENTIONS DE LICENCE DE MARQUE CONCLUE AVEC AVANQUEST SOFTWARE PUBLISHING UK

Modalit�s Licence de la marque Avanquest. Redevance de 1,5% du chiffre d’affaires.

Montant Au cours de l'exercice clos au 31 mars 2010, la redevance comptabilis�e en 
produit par votre soci�t� s’�tablit � 205.117 €. 

2.13 CONVENTIONS DE TRESORERIE CONCLUE AVEC AVANQUEST LOGICIELS CANADA INC.

Modalit�s Avances de tr�sorerie r�ciproques en fonction des disponibilit�s de chacune des 
soci�t�s r�mun�r�es � un taux �gal au Libor un mois augment� de deux points.

Montant Au 31 mars 2010, le montant de ces avances s’�tablit � 975.475 €. Les produits 
financiers comptabilis�s au cours de l’exercice au titre de la r�mun�ration de ces 
avances s’�l�vent � 16.575 €.

2.14 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC MONSIEUR BRUNO VANRYB

2.14.1 Convention de pr�t de consommation d’actions Avanquest France

Modalit�s Pr�t d’une action Avanquest France � Monsieur Vanryb afin de lui permettre 
d’exercer son mandat d’administrateur dans la soci�t�.

2.14.2 Clause de non-concurrence et indemnit�s en cas de rupture

Modalit�s Convention pr�voyant une indemnit� de rupture et une clause de non-
concurrence en cas de survenance de certains �v�nements tels que la 
r�vocation ou le non renouvellement des fonctions, cons�cutifs � une op�ration 
de restructuration ou de croissance externe.
Cette indemnit�, dont le montant varie en fonction du d�lai qui s�pare 
l’�v�nement d�clencheur de la rupture de la date de cessation du mandat, peut 
atteindre au maximum un montant �quivalent � une ann�e de r�mun�ration.

Montant Cette convention n’a pas trouv� � s’appliquer au cours de l’exercice. 

2.15 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS CONCLUS AVEC MONSIEUR ROGER POLITIS

2.15.1 Convention de pr�t de consommation d’actions Avanquest France
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Modalit�s Pr�t d’une action Avanquest France � Monsieur Politis afin de lui permettre 
d’exercer son mandat d’administrateur dans la soci�t�.

2.15.2 Clause de non-concurrence et indemnit�s en cas de rupture

Modalit�s Convention pr�voyant une indemnit� de rupture et une clause de non-
concurrence en cas de survenance de certains �v�nements tels que la 
r�vocation ou le non renouvellement des fonctions, cons�cutifs � une op�ration 
de restructuration ou de croissance externe.
Cette indemnit�, dont le montant varie en fonction du d�lai qui s�pare 
l’�v�nement d�clencheur de la rupture de la date de cessation du mandat, peut 
atteindre au maximum un montant �quivalent � une ann�e de r�mun�ration.

Montant Cette convention n’a pas trouv� � s’appliquer au cours de l’exercice. 

Paris-La D�fense et Paris, le 23 juin 2010

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES

ERNST & YOUNG Audit APLITEC SA

Any ANTOLA G�rard LEPLE
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15. REMUNERATIONS ET AVANTAGES

Les informations relatives � la r�mun�ration brute totale et les avantages de toutes natures vers�s ou dus au titre 
des exercices 2008/09 et 2009/10 � chaque mandataire social tant par Avanquest Software elle-m�me que par les 
soci�t�s contr�l�es au sens de l’article L.233-16 du code de commerce sont indiqu�es ci-dessous.

L’Assembl�e G�n�rale Mixte du 30 mai 2007 a fix� pour 2006 et les exercices suivants le montant global des jetons 
de pr�sence � 100.000 euros. Les jetons ont �t� vers�s en application des r�gles de r�partition fix�es par le conseil 
d’administration et figurant ci-dessous.

Un administrateur ind�pendant (au sens du rapport Bouton) per�oit au maximum 7.000€ de jetons de pr�sence 
dans la mesure o� il assiste au moins � quatre r�unions du conseil au cours de l’exercice. La m�me r�gle s’applique 
pour les autres administrateurs mais le montant maximum de jetons de pr�sence pouvant leur �tre vers� � chacun 
est limit� � 4.000€. Les administrateurs membres du comit� d’investissement per�oivent une r�mun�ration 
compl�mentaire de 1.500€ Les informations relatives aux options de souscription d’actions et bons de souscription 
d’actions d�tenus et exerc�s par les membres des organes de direction figurent �galement en 17.2 ci-apr�s.

Tableau de synth�se des r�mun�rations et des options et actions attribu�es � chaque dirigeant mandataire 
social.
En € 2009/10 2008/09

Mr Bruno Vanryb
R�mun�rations dues au titre de l’exercice 335 766 328 743
Valorisation des options attribu�es au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribu�es au cours de 
l’exercice

6 000 -

TOTAL 341 766 328 743
Mr Roger Politis

R�mun�rations dues au titre de l’exercice 337 511 327 237
Valorisation des options attribu�es au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribu�es au cours de 
l’exercice

6 000 -

TOTAL 343 511 327 237

Tableau r�capitulatif des r�mun�rations de chaque dirigeant mandataire social.
En € 2009/2010 2008/09

Montants 
dus

Montants 
vers�s

Montants 
dus

Montants 
vers�s

Mr Bruno Vanryb
R�mun�ration fixe 322 963 322 963 313 711 313 711
R�mun�ration variable 535 535 2 665 2 665
R�mun�ration exceptionnelle - - - -
Jetons de pr�sence 4 000 4 000 4 000 4 000
Avantages en nature 8 268 8 268 8 367 8 367
TOTAL 335 766 335 766 328 743 328 743

Mr Roger Politis
R�mun�ration fixe 322 963 322 963 313 711 313 711
R�mun�ration variable 3 199 3 199 2 665 2 665
R�mun�ration exceptionnelle - - - -
Jetons de pr�sence 4 000 4 000 4 000 4 000
Avantages en nature 7 349 7 349 6 861 6 861
TOTAL 337 511 337 511 327 237 327 237

Les parts variables sont vers�es en contrepartie de l’accomplissement d’objectifs de r�sultat op�rationnel consolid�. 

Messieurs Vanryb et Politis b�n�ficient d’un contrat leur assurant une indemnit� de rupture dans l’hypoth�se o� le 
Conseil d’Administration d�ciderait de les r�voquer ou de ne pas renouveler leurs mandats respectifs de Pr�sident 
Directeur G�n�ral et Directeur G�n�ral D�l�gu� � la suite de la survenance de certains �v�nements comme la prise 
de participation par un tiers de plus de 20% du capital social de la soci�t� ou la r�alisation d’une OPA ou d’une 
OPE. L’indemnit� de rupture pr�vue au contrat varie suivant la date de la survenance de l’�v�nement d�clencheur 
et la date de la cessation du mandat de la personne concern�e. Elle peut atteindre au maximum un montant 
�quivalent � une ann�e de r�mun�ration.
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Tableau sur les jetons de pr�sence et les autres r�mun�rations dus aux mandataires sociaux non 
dirigeants.
En € 2009/10 2008/09

Mr Andrew  Goldstein
Jetons de pr�sence 4 000 4 000
Autres r�mun�rations 110 239 167 428
TOTAL 114 239 171 428

Mr Todd Helfstein
Jetons de pr�sence - -
Autres r�mun�rations 269 789 264 746
TOTAL 269 789 264 746

Mr Roger Bloxberg
Jetons de pr�sence 4 000 4 000
Autres r�mun�rations 271 167 264 746
TOTAL 275 167 271 068

Mr Jean Guetta
Jetons de pr�sence 2 000 7 000
Autres r�mun�rations - 829 929
TOTAL 2 000 836 929

Mr Bertrand Michels
Jetons de pr�sence 3 500 7 000
TOTAL 3 500 7 000

Mr Gilles Qu�ru
Jetons de pr�sence 1 750 3 500
TOTAL 1 750 3 500

Mr Jean-Claude Vrignaud
Jetons de pr�sence 7 000 7 000
Autres r�mun�rations 1 000
TOTAL 8 000 7 000

Mr Roger Tondeur
Jetons de pr�sence 7 000 -
Autres r�mun�rations 1 000 -
TOTAL 8 000 -

Mr Christophe Allard
Jetons de pr�sence 7 000 -
Autres r�mun�rations 1 000 -
TOTAL 8 000 -

Mr Ken Bender
Autres r�mun�rations 1 000
TOTAL 1 000

Note : les r�mun�rations vers�es en devises autres que l’euro sont converties au taux moyen de l’exercice.

Le Conseil d’Administration d’Avanquest Software ne s’est pas positionn� en mati�re de r�mun�rations par rapport 
aux pratiques �dict�es par le code AFEP-Medef. Le code de gouvernance auquel Avanquest se r�f�re est le Code 
de gouvernement d’entreprise pour les valeurs moyennes et petites de MiddleNext de D�cembre 2009.
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16. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

La liste des mandats et fonctions exerc�s par chaque membre des organes d’administration et de direction 
d’Avanquest Software tant dans la Soci�t� ainsi que dans toute soci�t� figure � la section 14 du pr�sent document 
de r�f�rence.

Le Conseil d’administration comprend 4 administrateurs et 2 censeurs ind�pendants identifi�s dans le tableau 
figurant au point 16.1 ci-dessous. Les administrateurs sont qualifi�s d’administrateurs ind�pendants lorsqu’ils 
respectent les principes �dict�s par le rapport Bouton de 2002. Le Conseil ne comprend pas d’administrateur �lu 
par les salari�s.

Le Conseil d’administration d’Avanquest Software a adopt� un r�glement int�rieur qui a pour but de d�finir, dans le 
cadre d’une bonne gouvernance, le r�le et les devoirs des membres du conseil d’administration. En dehors de sa 
fonction � normative �, le but de l’adoption de tel r�glement est �galement de donner aux diff�rents membres du 
conseil d’administration des cl�s destin�es � renforcer autant que faire ce peut les principes de gouvernance au 
sein de la soci�t�.

Il est rappel� qu’au-del� du r�le conf�r� par la loi au Conseil, celui-ci d�termine la strat�gie g�n�rale de la Soci�t� 
en tenant compte des recommandations des dirigeants de la Soci�t�. Il approuve toute op�ration significative et 
notamment de fusion/acquisition. Le Conseil d’administration est l’organe supr�me de contr�le de l’activit� et de la 
gestion de la direction. En ce sens, il est garant de la fiabilit� de l’information financi�re de la soci�t� qu’il valide en 
dernier ressort. Enfin, le Conseil assure le suivi de la performance de la soci�t� et de ses dirigeants.

Le r�glement int�rieur d�finit un certain nombre de devoirs et obligations des membres du Conseil parmi lesquels
l’obligation de confidentialit�, le devoir d’ind�pendance et de loyaut�, les obligations de diligence, le devoir de 
transparence et d’information de la soci�t� et enfin l’obligation de respect de la r�glementation boursi�re et 
notamment les obligations d’abstention li�es � la d�tention d’une information privil�gi�e.

Les informations relatives au fonctionnement du Conseil d’administration figurent dans le Rapport du Pr�sident sur 
les conditions de pr�paration et d’organisation des travaux du Conseil d’administration ainsi que sur les proc�dures 
de contr�le interne mises en place par la soci�t� au point 16.3 ci-dessous.

Avanquest, bien qu’�tant un Groupe de taille moyenne, adh�re aux principes de gouvernement d’entreprise en 
appliquant notamment ceux des principes qui sont adapt�s � sa taille. Le code de gouvernance auquel Avanquest 
se r�f�re est le Code de gouvernement d’entreprise pour les valeurs moyennes et petites de MiddleNext de 
D�cembre 2009.

Avanquest Software n’a pas mis en place de comit� d’audit sp�cifique, le conseil d’administration remplissant les 
fonctions du comit� d’audit.

16.1. Ech�ances des mandats des organes d’administration et de direction

Nomination Si�ge Ind�pendants Ech�ance

Monsieur Bruno Vanryb 07/03/1988 Pr�sident AGOA 2015 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2015)

Monsieur Roger Politis 07/03/1988 Administrateur AGOA 2015 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2015)

Monsieur Roger Tondeur 28/09/2009 Administrateur X AGOA 2015 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2015)

Monsieur Jean-Claude Vrignaud 22/10/1997 Administrateur AGOA 2015 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2015)

Monsieur Christophe Allard 28/09/2009 Administrateur X AGOA 2015 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2015)

Monsieur Andrew Goldstein 15/01/2004 Administrateur AGOA 2016 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2016)

Monsieur Roger Bloxberg 28/03/2007 Administrateur AGOA 2013 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2013)

Monsieur Ken Bender 28/09/2009 Administrateur X AGOA 2015 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2015)

Monsieur Fr�d�ric Beauvais 28/07/2010 Administrateur X AGOA 2016 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2016)

FSI 28/07/2010 Censeur X AGOA 2016 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2016)

Monsieur Todd Helfstein 28/03/2007 Censeur AGOA 2013 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2013)

Oddo Asset Management 28/09/2009 Censeur X AGOA 2015 (comptes de l’exercice clos le 31 mars 2015)



Avanquest Software

Document de r�f�rence 2009-2010                                                                                              40 / 116

16.2. Informations sur les contrats de service liant les membres des organes d’administration, de 
direction ou de surveillance � l’�metteur ou � l’une quelconque de ses filiales et pr�voyant l’octroi 
d’avantages au terme d’un tel contrat 

Il existe un contrat de consultant liant Andrew Goldstein, administrateur de la Soci�t�, et Avanquest Software. 

16.3. Rapport du Pr�sident sur les conditions de pr�paration et d’organisation des travaux du Conseil 
d’administration ainsi que sur les proc�dures de contr�le interne mises en place par la Soci�t�
(exercice 2009-2010 clos au 31 mars 2010)

Aux termes de l’article L.225-37 alin�a 6 du Code de commerce : � le pr�sident du conseil d’administration rend 
compte des conditions de pr�paration et d’organisation des travaux du conseil ainsi que des proc�dures de contr�le 
interne mises en place par la soci�t� �. 

Le pr�sent rapport a donc pour objet de faire part des diff�rentes informations dont la loi requiert la communication. 
Ainsi, sont expos�es en premier lieu les conditions de pr�paration et d’organisation des travaux du Conseil 
d’administration, puis les mesures de contr�le interne mises en place par la Soci�t�.

La Direction G�n�rale du Groupe, la Direction Financi�re du Groupe, la Direction Juridique du Groupe et les 
Directions G�n�rales et Financi�res des filiales, ont �t� impliqu�es dans la pr�paration de ce rapport.

Le p�rim�tre couvert par le pr�sent rapport concerne la Soci�t� m�re du Groupe, Avanquest Software, et ses filiales 
consolid�es.

I. Conditions de pr�paration et d’organisation des travaux du Conseil d’administration

A. Conditions de pr�paration et d’organisation des travaux du Conseil d’administration

Avanquest, bien qu’�tant un Groupe de taille moyenne, adh�re aux principes de gouvernement d’entreprise en 
appliquant notamment ceux des principes qui sont adapt�s � sa taille. Le code de gouvernance auquel Avanquest 
se r�f�re est le Code de gouvernement d’entreprise pour les valeurs moyennes et petites de MiddleNext de 
D�cembre 2009.

On peut notamment citer l’existence d’un comit� des r�mun�rations au sein du Conseil d’Administration, d’un 
coll�ge des censeurs, l’existence d’un r�glement int�rieur et depuis son introduction en bourse la pr�sence 
permanente d’administrateurs ind�pendants au sens du rapport Bouton de 2002.

Le Conseil d’Administration comprend actuellement 8 administrateurs, dont 3 administrateurs ind�pendants 
(Messieurs Roger Tondeur, Christophe Allard, et Ken Bender), auxquels s’ajoute un coll�ge de censeurs compos� 
de 3 membres. Les 3 administrateurs ind�pendants sont consid�r�s comme tels car ils n’entretiennent aucune 
relation de quelque nature que ce soit avec la Soci�t�, son Groupe ou sa Direction, qui puisse compromettre 
l’exercice de leur libert� de jugement. Ils ne sont pas salari�s actuel ou depuis moins de 5 ans, administrateur 
crois�, client, fournisseur ou banquier ; ils n’ont pas de lien familial proche ; ils ne sont pas associ�s ou 
collaborateurs actuel ou de moins de 5 ans des CAC ; ils ne sont pas administrateurs de l’entreprise depuis plus de 
12 ans, ni actionnaire de plus de 10%.

Conform�ment aux accords de 2009 pass�s entre Avanquest et le Fonds Strat�gique d’Investissement (FSI) ayant 
abouti � l’augmentation de capitale de f�vrier 2010 � l’issue de laquelle le FSI est d�sormais actionnaire 
d’Avanquest � hauteur de 13,7 % de concert avec la Caisse des D�p�ts, et sous r�serve de ratification par 
l’Assembl�e G�n�rale, le FSI a propos� l’entr�e au Conseil d’administration d’Avanquest Software de Monsieur 
Fr�d�ric Beauvais, soit jusqu’� l’issue de l’Assembl�e G�n�rale appel�e � statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 mars 2016. Le FSI a par ailleurs d�sign� Monsieur Marc Julien en tant que repr�sentant permanent du FSI en 
qualit� de censeur en remplacement de Turenne Capital Partenaire dont le mandat arrive � expiration. Ces 2 
nominations seront soumises � l’Assembl�e G�n�rale du 28 juillet 2010. A l’issue de cette Assembl�e G�n�rale, le 
Conseil d’administration devrait donc comprendre un 9e administrateur, dont 4 ind�pendants.

Le Conseil d’Administration d�finit les grandes orientations strat�giques du Groupe. Ces orientations sont mises en 
œuvre sous son contr�le par la Direction G�n�rale. Sous r�serve des pouvoirs express�ment attribu�s aux 
assembl�es d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, le Conseil d’administration se saisit de toute question 
int�ressant la bonne marche de la soci�t� et r�gle par ses d�lib�rations les affaires qui la concernent.

Chaque administrateur d’Avanquest, conform�ment aux statuts de la Soci�t�, doit �tre actionnaire d’au moins 1 
action. Ce minimum l�gal ayant �t� r�cemment modifi�, il est envisag� de supprimer cette disposition des statuts de 
la Soci�t� lors de sa prochaine assembl�e. La m�me r�gle s’applique �galement au coll�ge des censeurs. 

Les administrateurs sont nomm�s, renouvel�s ou r�voqu�s par l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire. Ils sont toujours 
r��ligibles. La dur�e des fonctions d’administrateur est de 6 ann�es ; elles prennent fin � l’issue de la r�union de 
l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire appel�e � statuer sur les comptes de l’exercice �coul� et tenue l’ann�e aux cours 
de laquelle expirent leurs fonctions.
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Le Conseil d’administration a mis en place un comit� des r�mun�rations compos� de 2 administrateurs 
ind�pendants : Messieurs Qu�ru et Vrignaud. Le comit� se r�unit au moins 1 fois par an et est charg� de faire des 
propositions au Conseil d’administration en ce qui concerne la r�mun�ration du Pr�sident Directeur G�n�ral, du 
Directeur G�n�ral D�l�gu� et plus g�n�ralement sur toute question touchant � la politique de r�mun�ration au sein 
du Groupe. Le r�le et les travaux du comit� consultatif des r�mun�rations sont r�gis par un r�glement int�rieur. Le 
Conseil d’Administration n’a pas mis en place d’autres comit�s. Au cours de l’exercice, le comit� consultatif des 
r�mun�rations s’est r�uni 1 fois, l’ensemble de ses membres �tait pr�sent. Un Comit� des r�mun�rations et des 
nominations a �t� mis place en remplacement du Comit� des r�mun�rations existant � ce jour. Ce nouveau 
Comit� est charg� notamment de se prononcer sur toute proposition de nomination au Conseil d’Administration, y 
compris � l’un de ses Comit�s. Ce Comit� est compos� de Messieurs Tondeur et Vrignaud, que Monsieur Beauvais 
(dont la nomination comme administrateur sera soumise � l’assembl�e g�n�rale du 28 juillet 2010) rejoindra.

Par ailleurs, le Conseil d’administration a mis en place un Comit� d’investissement compos� de 4 administrateurs: 
Messieurs Goldstein, Allard et Hua que Monsieur Beauvais (dont la nomination comme administrateur sera soumise 
� l’assembl�e g�n�rale du 28 juillet 2010) rejoindra. Le Comit� d’investissement est charg� notamment d’�tudier 
tout projet d’acquisition par la Soci�t�, et se r�unira d�s que n�cessaire. Les travaux du Comit� d’investissement 
sont consultatifs et sont destin�s � �clairer le Conseil d’administration dans sa politique d’acquisition, �tant entendu 
que le Conseil d’administration reste l’organe d�cisionnaire.

Le Conseil d’administration comprend �galement un coll�ge des censeurs. Il est compos� au maximum d’un 
nombre de censeurs �gal � la moiti� (�) du nombre d’administrateurs en fonction et a pour principale mission de 
conseiller le Conseil d’administration sur l’application des statuts et la gestion de la Soci�t�. Aujourd’hui compos� de 
3 censeurs, les censeurs si�gent au Conseil d’administration � titre consultatif sans voix d�lib�rative. Les censeurs 
sont, sur proposition du Conseil d’administration nomm�s, renouvel�s ou r�voqu�s par l’Assembl�e G�n�rale 
Ordinaire. Ils sont toujours r��ligibles et ne peuvent �tre ni administrateur, ni directeur g�n�ral, ni directeur g�n�ral 
d�l�gu� de la soci�t�. La dur�e des fonctions des censeurs est de 6 ann�es ; elles prennent fin � l’issue de la 
r�union de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire appel�e � statuer sur les comptes de l’exercice �coul� et tenue l’ann�e 
aux cours de laquelle expirent leurs fonctions. Les personnes morales peuvent �tre censeurs � charge pour elles de 
d�signer un repr�sentant permanent. Les censeurs sont convoqu�s aux r�unions du Conseil d’Administration dans 
les m�mes formes et selon les m�mes d�lais que les administrateurs. 
D’une mani�re g�n�rale et ind�pendamment des r�unions du Conseil d’administration, chaque administrateur 
b�n�ficie d’une information permanente et re�oit notamment un reporting financier et op�rationnel de la soci�t� 
transmis par la Direction G�n�rale. Dans le cadre de la pr�paration des travaux du Conseil, les documents de travail 
sont pr�alablement transmis aux administrateurs.

Le Conseil d’administration se r�unit au moins 1 fois par trimestre, pour traiter notamment de l’arr�t� des comptes 
annuels et semestriels, des �l�ments financiers trimestriels et des op�rations en cours. Dans la mesure du possible, 
il fixe � l’avance un planning de ses r�unions afin de permettre la pr�sence du plus grand nombre d’administrateurs. 
En dehors de ces r�unions r�guli�res, le Conseil se r�unit autant de fois que de besoin.

Le Conseil d’administration n’a pas mis en place de m�thode d’�valuation de son activit� et n’envisage pas � court 
terme d’en mettre en place.

B. Bilan des travaux du conseil au cours de l’exercice �coul�

Au cours de l’exercice 2009-2010 �coul�, le Conseil d’administration d’Avanquest Software s’est r�uni 7 fois. Le 
taux de pr�sence des administrateurs sur l’exercice est de 91%.

Diff�rents th�mes ont �t� abord�s lors des r�unions du Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration a �videmment comme chaque ann�e proc�d� � l’arr�t� et l’approbation des comptes 
annuels et semestriels. Il a convoqu� l’assembl�e qui en d�coule.

Il a �galement proc�d� � l’examen des documents de gestion pr�visionnels et � leur approbation.

Le Conseil, sur proposition du Comit� des r�mun�rations a fix� la r�mun�ration et la part variable du Pr�sident et du 
Directeur G�n�ral D�l�gu� pour l’exercice. Il a �galement reconduit les mandats de Pr�sident Directeur G�n�ral de 
Monsieur Bruno Vanryb et de Directeur G�n�ral D�l�gu� de Monsieur Roger Politis.

Le Conseil a examin� le projet de fusion-absorption de la soci�t� Emme S.A. par la soci�t� Avanquest Software.

Le Conseil a consacr� plusieurs r�unions � l’investissement du Fonds Strat�gique d’Investissement, se traduisant 
notamment par la convocation d’une Assembl�e G�n�rale Extraordinaire d�l�gant au Conseil comp�tence pour 
augmenter le capital d’Avanquest. Le Conseil a mis en œuvre cette d�l�gation qu’il a sous-d�l�gu� (conform�ment 
au pouvoir qui lui ont �t� conf�r�s qui l’Assembl�e d’actionnaires) au Pr�sident Directeur G�n�ral. Le Conseil a 
constat� cette augmentation de capital a �t� r�alis�e le 15 f�vrier 2010.

Le Conseil a approuv� le rapport du Pr�sident sur la composition, les travaux du conseil, le contr�le interne et le 
gouvernement d’entreprise, ainsi que le rapport de gestion du Conseil.

Le Conseil d’Administration a en outre abord� � chaque r�union la marche des affaires de la Soci�t�. 

Enfin, le Conseil a abord� des questions diverses, telle que l’autorisation de 2 conventions de tr�sorerie avec 
Avanquest Software Publishing UK et avec Softcity Technologies Canada Inc., la constatation d’attributions 
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d�finitives d’actions gratuites et l’exercice de bons de souscription d’actions dans le cadre du compl�ment de prix de 
Netcomm, et l’autorisation d’un projet de convention d’ouverture de cr�dit de 7.000.000 € et autorisation des suret�s 
� cet effet.

C. Principes et les r�gles arr�t�s par le Conseil d’administration pour d�terminer les r�mun�rations et 
avantages de toute nature accord�s aux mandataires sociaux

Les r�mun�rations des mandataires sociaux sont fix�es en fonction des r�sultats du Groupe, chaque mandataire 
disposant d’une r�mun�ration variable. La part variable des revenus des mandataires sociaux membre de la 
Direction du Groupe est bas�e sur l’atteinte d’objectifs de r�sultat op�rationnel consolid�. Celle des mandataires 
sociaux dirigeants de filiales ou business units est en partie bas�e sur des objectifs de r�sultat op�rationnel desdites 
filiales et business unit et en partie sur des objectifs de r�sultat op�rationnel consolid�.

L’Assembl�e G�n�rale octroie chaque ann�e une enveloppe globale de jetons de pr�sence aux administrateurs. Le 
Conseil d’administration r�partit ces jetons en fonction du taux de participation des administrateurs aux r�unions du 
Conseil et d�termine le montant � r�partir en tenant compte du fait qu’un administrateur est ind�pendant ou non. Le 
nombre de jetons � r�partir au b�n�fice des administrateurs ind�pendant est sensiblement sup�rieur � celui � 
r�partir au b�n�fice des autres administrateurs. De mani�re g�n�rale, pour b�n�ficier du montant total de jetons de 
pr�sence dont un administrateur a droit, celui-ci doit assister � au moins 4 r�unions du Conseil au cours de 
l’exercice. En de�� de ce seuil de participation, le montant des jetons est calcul� prorata temporis.

D. Limitations des pouvoirs du Directeur G�n�ral et du Directeur G�n�ral D�l�gu�

Le Conseil d’administration n’a pas jug� n�cessaire de limiter les pouvoirs du Directeur G�n�ral et du Directeur 
G�n�ral D�l�gu�.

E. R�mun�rations

Le tableau ci-dessous r�capitule la r�mun�ration brute totale et les avantages de toutes natures vers�s ou dus au 
titre de l’exercice 2009/10 � chaque mandataire social tant par Avanquest Software elle-m�me que par les soci�t�s 
contr�l�es au sens de l’article L.233-16 du Code de commerce.

R�mun�rations brutes dues au titre de 2009/10

Donn�es en € Part fixe
Part 

Variable
Avantages en 

nature
Honoraires Jetons de 

pr�sence Total

Bruno Vanryb 322 963 535 8 268 - 4 000 335 766
Roger Politis 322 963 3 199 7 349 - 4 000 337 511
Andrew Goldstein - - - 108 239 4 000 112 239
Jean-Claude Vrignaud - - - - 7 000 7 000
Roger Tondeur - - - - 7 000 7 000
Roger Bloxberg 170 388 88 485 9794 - 4 000 272 667
Christophe Allard - - - - 7 000 7 000
Ken Bender - - - - - -
Todd Helfstein 170 388 88 485 8 416 - - 267 289
Turenne Capital Partenaires - - - - - -
Oddo Asset Management - - - - - -
Bertrand Michels* - - - - 3 500 3 500
Gilles Qu�ru* - - - - 1 750 1 750
Jean Guetta* 349 850 - - - 2 000 351 851
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R�mun�rations brutes dues au titre de 2008/09

Donn�es en € Part fixe
Part 

Variable
Avantages en 

nature
Honoraires Jetons de 

pr�sence Total

Bruno Vanryb 313 711 2 665 8 367 - 4 000 328 743
Roger Politis 313 711 2 665 6 861 - 4 000 327 237
Andrew Goldstein 153 343 14 085 - 4 000 171 428
Bertrand Michels - - - - 7 000 7 000
Jean-Claude Vrignaud - - - - 7 000 7 000
Gilles Qu�ru - - - - 7 000 7 000
Jean Guetta 829 929 - - - 7 000 836 929

Todd Helfstein 168 247 88 222 8 277 - 264 746
Roger Bloxberg 168 247 88 222 10 599 - 4 000 271 068
Turenne Capital Partenaires - - - - - -

*Personnes ayant d�missionn� de leur mandat.

Note : Les r�mun�rations vers�es en devises autres que l’euro sont converties au taux moyen de l’exercice.

Ces montants incluent les r�mun�rations dues au titre de l’exercice 2009/10 dont une partie est vers�e lors de 
l’exercice suivant. Ainsi les bonus, dont le calcul est bas� sur l’atteinte d’objectifs de r�sultat op�rationnel consolid�, 
ou pour certains dirigeants de filiales sur le r�sultat d’exploitation de ladite filiale, sont vers�s au cours du trimestre 
qui suit la cl�ture de l’exercice lorsqu’ils sont acquis. De m�me les jetons de pr�sence r�mun�rant la participation 
aux travaux du conseil durant l’ann�e 2009/10, sont vers�s au d�but de l’ann�e suivante. 

Les parts variables sont vers�es en contrepartie de l’accomplissement d’objectifs de r�sultat op�rationnel. 

Messieurs Vanryb et Politis b�n�ficient d’un contrat leur assurant une indemnit� de rupture dans l’hypoth�se o� le 
Conseil d’administration d�ciderait de les r�voquer ou de ne pas renouveler leurs mandats respectifs de Pr�sident 
Directeur G�n�ral et Directeur G�n�ral D�l�gu� � la suite de la survenance de certains �v�nements comme la prise 
de participation par un tiers de plus de 20% du capital social de la soci�t� ou la r�alisation d’une OPA ou d’une 
OPE. L’indemnit� de rupture pr�vue au contrat varie suivant la date de la survenance de l’�v�nement d�clencheur 
et la date de la cessation du mandat de la personne concern�e. Elle peut atteindre au maximum un montant 
�quivalent � une ann�e de r�mun�ration.

II. Les mesures de contr�le interne

Aux termes de l’article L.225-37 alin�a 6 du code de commerce, � dans les soci�t�s dont les titres financiers sont 
admis aux n�gociations sur un march� r�glement�, le pr�sident du conseil d’administration […] rend compte dans 
un rapport […] des proc�dures de contr�le interne mises en place �. 

Il n’existe pas de d�finition l�gale du contr�le interne, mais des nombreuses d�finitions �manant des organisations 
professionnelles et comptables. Avanquest avait d�cid� de s’appuyer sur la d�finition du COSO (Committee of 
Sponsoring Organizations of the Treadway Commission), r�f�rentiel reconnu aux Etats-Unis. Comme l’an dernier, 
Avanquest s’est appuy�e sur le cadre de r�f�rence sur le contr�le interne adapt� aux VaMPs �mis par l’AMF dans 
sa recommandation du 22 janvier 2007, tout en l’adaptant � sa structure et � sa situation.

Le contr�le interne mis en place par Avanquest est un processus destin� � fournir une assurance raisonnable – et 
non une certitude – quant � la r�alisation de ses objectifs fondamentaux que sont l’application des instructions et 
des orientations fix�es par la Direction G�n�rale, la r�alisation et l’optimisation de ces instructions et orientations, le 
bon fonctionnement des processus internes de la soci�t�, notamment ceux concourant � la sauvegarde de ses 
actifs, la fiabilit� des informations financi�res, la conformit� aux lois et r�glements en vigueur auxquelles l’entreprise 
est soumise ainsi que la gestion et la pr�vention des risques de fraudes ou d’erreurs. Cependant, le dispositif de 
contr�le interne ne peut �tre consid�r� comme une garantie absolue de la r�alisation des objectifs de la soci�t�.

Compte tenu de sa structure, Avanquest n’a pas mis en place une direction d�di�e au contr�le interne. Ce contr�le 
est conduit par la Direction Financi�re du Groupe avec les Managers de chaque filiale et la Direction Juridique.

A.R�alisation et optimisation des op�rations

Avanquest a mis en place 2 questionnaires le premier destin� � l’ensemble des Dirigeants de ses filiales et le 
second � l’ensemble des Directeurs Financiers de ces derni�res. Ceux-ci ont pour but � la fois de permettre au 
Pr�sident d’appr�hender et de recevoir directement l’information n�cessaire � la r�daction du pr�sent rapport –
rapport qui a �t� r�dig� en collaboration avec la Direction Financi�re et la Direction Juridique du Groupe – mais 
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�galement de sensibiliser les dirigeants et directeurs financiers des filiales � la politique de gestion des risques mise 
en place au sein du Groupe.

Proc�dures au niveau Groupe

Avanquest est organis�e de mani�re d�centralis�e par zones g�ographiques, avec dans chaque zone une ou 
plusieurs filiales ou business units. Cette d�centralisation lui permet r�activit� et proximit� avec ses clients 
renfor�ant ainsi son efficacit� et la satisfaction de ceux-ci tout en permettant la conqu�te de nouveaux partenaires.

Le Comit� de Direction du Groupe a mis en place un certain nombre de proc�dures au niveau du Groupe 
applicables indiff�remment au sein de toutes les filiales et business units. 

Il s’agit notamment de proc�dures d’autorisation de signatures sur les comptes bancaires, de validation et de 
signature des contrats, de validation des achats, d’autorisation des embauches et de proc�dures juridiques. 

La Direction Juridique, rattach�e au Directeur Administratif et Financier du Groupe, exerce une s�curisation de 
l’ensemble des aspects juridiques du Groupe, que ce soit en mati�re contractuelle, corporate, propri�t� intellectuelle 
ou contentieuse. La Direction Juridique agit principalement au niveau si�ge, mais �galement au niveau local, 
notamment avec les activit�s am�ricaines, en tant que de besoin. Les dossiers dont le seuil de mat�rialit� est jug� 
non significatif en terme financier et/ou territorial sont adress�s localement car la Direction Juridique n’est pas 
staff�e pour suivre directement ces affaires. Cependant, la Direction Juridique met en place des contrats types pour 
standardiser et harmoniser au maximum les contrats pass�s par l’ensemble des entit�s du Groupe, et instaure des 
� liaisons � juridiques avec les filiales locales.

L’ensemble des proc�dures de contr�le interne li�es aux op�rations est pilot� d’abord au niveau de la filiale ou de la 
business unit par son responsable. Le suivi de la mise en place et le bon fonctionnement de ces proc�dures sont 
assur�s par la Direction Financi�re du Groupe. Chaque mois, le responsable de filiale ou de business unit adresse 
au Comit� de Direction un reporting traitant de la performance mensuelle de son p�rim�tre, dans lequel sont inclus 
des analyses financi�res, les �l�ments significatifs de la politique marketing et commerciale, du d�veloppement des 
produits et les faits importants en mati�re de ressources humaines et de concurrence. Ce reporting mensuel est 
aussi l’occasion pour les dirigeants d’unit�s de se livrer � un exercice d’analyse des forces, faiblesses, opportunit�s 
et risques.

Pour une �tude approfondie des facteurs de risque pesant sur Avanquest nous vous invitons � vous reporter � la 
section � Facteurs de risques � du document de r�f�rence.

Le Comit� de Direction se r�unit environ 8 fois par an. Il rapporte directement au Conseil d’Administration qu’il tient 
inform� en permanence de la marche du Groupe.

Un Comit� de Direction �tendu, auquel participent tous les dirigeants de filiales et de � business units �, se r�unit au 
moins 2 fois par an pour traiter de la strat�gie du Groupe et de chacune de ses entit�s, des budgets et plus 
largement de toute question touchant � l’organisation du Groupe. 

Proc�dures au niveau local

Localement, le contr�le interne est du ressort de chaque dirigeant de filiale ou de business unit. Il est de sa 
responsabilit� de mettre en place et de s’assurer du bon fonctionnement des proc�dures �dict�es par la maison 
m�re mais aussi des proc�dures ad�quates au regard des risques qu’il aura identifi�s localement. Ainsi, chaque 
dirigeant doit suivre les proc�dures �dict�es par le Groupe, mais doit �galement d�finir et mettre en place sur sa 
zone g�ographique et sous sa responsabilit� et son contr�le ses propres proc�dures d’autorisation de signatures 
sur les comptes bancaires, de validation et de signature des contrats, de validation des achats, d’autorisation des 
embauches, de ressources humaines…A titre d’exemple, les filiales fran�aises ont mis en place des proc�dures 
relatives � la gestion administrative des ressources humaines, aux achats, � la s�curisation et la sauvegarde des 
donn�es informatiques, � la s�paration des taches dans les fonctions administratives et financi�res.

B. Fiabilit� de l’information financi�re

Comme au niveau op�rationnel, l’organisation d’Avanquest en termes d’information financi�re est d�centralis�e.

Les comptes de chaque filiale sont �tablis sous la responsabilit� de leur dirigeant par les �quipes comptables et 
financi�res locales. Ils font l’objet de diligences d’auditeurs locaux en collaboration avec les auditeurs de la maison 
m�re. 

Comme en mati�re op�rationnelle, les dirigeants de filiales �tablissent mensuellement un reporting financier de leur 
activit�. Ce reporting est adress� au Comit� de Direction ainsi qu’au contr�le de gestion Groupe. Ce dernier analyse 
� la fois le reporting et les situations comptables des filiales tous les mois. Le contr�le de gestion Groupe r�alise 
�galement des missions d’analyse et de contr�le particuli�res �  la demande du Comit� de Direction � qui il 
transmet ses �tudes.

Les comptes consolid�s sont �tablis par la Direction Financi�re Groupe en s’appuyant sur les donn�es collect�es � 
partir de ses syst�mes d’information et sur les comptes �tablis par les filiales. Ces comptes consolid�s font l’objet 
d’un audit des commissaires aux comptes d’Avanquest Software qui collaborent �troitement � cet effet avec les 
auditeurs des filiales.
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Les comptes consolid�s et sociaux d’Avanquest Software sont ensuite valid�s par le Comit� de Direction qui les 
communique au Conseil d’Administration en vue de leur arr�t�.

D’une mani�re g�n�rale, toute l’information financi�re Groupe est �labor�e par la Direction Financi�re Groupe sous 
le contr�le du Comit� de Direction, la validation finale �tant du ressort du Conseil d’Administration.

La Direction Financi�re Groupe exerce �galement un suivi des engagements hors bilan et un suivi des actifs sous la 
direction du Comit� de Direction.

C.Conformit� aux lois et r�glements en vigueur

Avanquest est une soci�t� anonyme de type moniste cot�e sur l’Eurolist d’Euronext Paris. Elle est donc expos�e 
aux obligations inh�rentes aux soci�t�s cot�es qu’elle s’efforce de respecter. 

Sa principale activit�, l’�dition ou la r��dition de logiciels, est une activit� qui est principalement r�gie par le droit de
la propri�t� litt�raire et artistique ainsi que par la propri�t� industrielle.

L’organisation d’Avanquest est beaucoup plus fortement centralis�e dans le cadre des proc�dures de conformit� 
aux lois et r�glements en vigueur. En effet, la gestion de ces probl�matiques est du ressort de la Direction Juridique 
plac�e sous la responsabilit� du Directeur Administratif et Financier Groupe.

La Direction Juridique collabore �troitement avec les responsables de filiales et de business units et coordonne les 
actions entreprises en dehors de France avec l’aide des conseils externes de la Soci�t�.

Un r�le tout particulier incombe �galement aux commissaires aux comptes dans le cadre de leurs diligences et 
contr�les qui portent �galement sur le respect des normes comptables et financi�res en vigueur.

D.Gestion et pr�vention des risques 

Au-del� des risques de march� (risque de change, risque de taux d’int�r�t, risque sur les actions et le risque de 
liquidit�) pr�sent�s dans le document de r�f�rence et inh�rents � toute soci�t� internationale cot�e, les principaux 
facteurs d’Avanquest sont des risques de propri�t� intellectuelle, des risques li�s � la d�fectuosit� d’un logiciel et 
aux dommages pouvant en d�couler.
Par ailleurs, le contexte �conomique actuel affecte l’ensemble de l’activit� du groupe, et plus particuli�rement 
certains pays comme la France et l’Allemagne. Dans ces pays, le risque de baisse de chiffre d’affaire et de baisse 
de revenu est av�r�. Lors de l’exercice, le Groupe Avanquest a poursuivi sa strat�gie privil�giant l’am�lioration de la 
marge au d�triment de la progression du chiffre d’affaires. Ainsi, la baisse attendue du chiffre d’affaires li�e � l’arr�t 
des gammes de produits non rentables a favoris� une forte hausse de la marge brute (+3 points). Le Groupe a 
�galement poursuivi sa politique de r�duction des co�ts de structure, ce qui a permis un retour � un r�sultat 
op�rationnel positif et un r�sultat net � l’�quilibre.
La pr�vention des risques est une mission que chaque collaborateur d’Avanquest doit assumer � son niveau. 
N�anmoins, en premier lieu, ce sont les dirigeants de filiales et de business units qui sont responsables de la 
gestion et de la pr�vention de ces risques au sein de leurs unit�s.
Les principaux risques ayant trait aux finances de l’entreprise, ceux-ci font l’objet des proc�dures en mati�re de 
signature sur les comptes bancaires, de v�rification et de validation de l’information financi�re ainsi que de 
s�curisation des donn�es informatiques.

De surcro�t, Avanquest a mis en place une politique d’assurance dont l’ad�quation est revue r�guli�rement par la 
Direction Financi�re et le Comit� de Direction. Nous vous invitons � vous reporter � la section 4.9 � Assurance � du 
document de r�f�rence.

Le d�veloppement d’Avanquest donne un caract�re tr�s �volutif � sa structure. Ainsi, les proc�dures d�crites ci-
dessus sont con�ues pour s’adapter en permanence � l’�volution de la structure de la Soci�t�. Le Comit� de 
Direction et le Conseil d’Administration ont pour objectif que le niveau et l’organisation du contr�le interne au sein de 
l’entreprise soit ad�quat au regard de la structure du Groupe tout en permettant de pr�server souplesse et r�activit� 
qui sont les cl�s du succ�s d’Avanquest dans un environnement �conomique et technologique �minemment 
mouvant.

Bruno Vanryb
Pr�sident du Conseil d’Administration



Avanquest Software

Document de r�f�rence 2009-2010                                                                                              46 / 116

16.4. Rapport des commissaires aux comptes, �tabli en application de l’article L.225-235 du Code de 
Commerce sur le rapport du Pr�sident du Conseil d’administration de la soci�t� Avanquest 
Software, pour ce qui concerne les proc�dures de contr�le interne relatives � l’�laboration et au 
traitement de l’information comptable et financi�re

Aux Actionnaires,

En notre qualit� de commissaires aux comptes de la soci�t� Avanquest Software et en application des dispositions 
de l'article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous pr�sentons notre rapport sur le rapport �tabli par le 
pr�sident de votre soci�t� conform�ment aux dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce au titre de 
l'exercice clos le 31 mars 2010.

Il appartient au pr�sident d’�tablir et de soumettre � l’approbation du conseil d’administration un rapport rendant 
compte des proc�dures de contr�le interne et de gestion des risques mises en place au sein de la soci�t� et 
donnant les autres informations requises par les articles L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment au 
dispositif en mati�re de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

 de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations contenues dans le 
rapport du pr�sident, concernant les proc�dures de contr�le interne et de gestion des risques relatives � 
l'�laboration et au traitement de l'information comptable et financi�re, et

 d'attester que le rapport comporte les autres informations requises par l'article L. 225-37 du Code de 
commerce, �tant pr�cis� qu’il ne nous appartient pas de v�rifier la sinc�rit� de ces autres informations.

Nous avons effectu� nos travaux conform�ment aux normes d’exercice professionnel applicables en France.

INFORMATIONS CONCERNANT LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE RELATIVES A L'ELABORATION ET AU TRAITEMENT DE 
L'INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIERE 

Les normes d’exercice professionnel requi�rent la mise en œuvre de diligences destin�es � appr�cier la sinc�rit� 
des informations concernant les proc�dures de contr�le interne et de gestion des risques relatives � l'�laboration et 
au traitement de l'information comptable et financi�re contenues dans le rapport du pr�sident. Ces diligences 
consistent notamment � : 

 prendre connaissance des proc�dures de contr�le interne relatives � l'�laboration et au traitement de 
l'information comptable et financi�re sous-tendant les informations pr�sent�es dans le rapport du pr�sident 
ainsi que de la documentation existante ;

 prendre connaissance des travaux ayant permis d'�laborer ces informations et de la documentation 
existante ;

 d�terminer si les d�ficiences majeures du contr�le interne relatif � l'�laboration et au traitement de 
l'information comptable et financi�re que nous aurions relev�es dans le cadre de notre mission font l'objet 
d'une information appropri�e dans le rapport du pr�sident.

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation � formuler sur les informations concernant les 
proc�dures de contr�le interne et de gestion des risques de la soci�t� relatives � l'�laboration et au traitement de 
l'information comptable et financi�re contenues dans le rapport du pr�sident du conseil d'administration, �tabli en 
application des dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce.

AUTRES INFORMATIONS 

Nous attestons que le rapport du pr�sident du conseil d’administration comporte les autres informations requises � 
l'article L. 225-37 du Code de commerce.

Paris-La D�fense et Paris, le 23 juin 2010

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES

ERNST & YOUNG Audit APLITEC SA

Any ANTOLA G�rard LEPLE
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17. SALARIES

17.1. Effectifs – Gestion des ressources humaines

Au 30 septembre 2010, le groupe Avanquest Software comptait 503 salari�s, contre 493 au 31 mars 2010, 527 au 
31 mars 2009 et 594 au 31 mars 2008.

R�partition par pays 30/09/10 31/03/10 31/03/09 31/03/08

France 104 96 106 167

Grande-Bretagne 128 128 144 157

Allemagne 14 13 18 23

Espagne 0 0 4 7

Italie 6 7 5 5

Etats-Unis 198 190 195 183

Canada 17 14 10 -

Chine 36 45 45 52

TOTAL 503 493 527 594

R�partition par continents 30/09/10 31/03/10 31/03/09 31/03/08

Europe 252 244 277 359
Am�rique du Nord 215 204 205 183
Asie 36 45 45 52

TOTAL 503 493 527 594

Les collaborateurs d’Avanquest Software, dont la moyenne d’�ge est de 36,7 ans, partagent une ambition commune 
et concourent chaque jour au d�veloppement du Groupe. La performance d’Avanquest Software passe par la 
mobilisation et la motivation des �quipes.

Avanquest Software, ce sont des hommes et des femmes qui, depuis 25 ans pour certains, quelques mois pour 
d'autres, rel�vent chaque jour de nouveaux d�fis. Depuis sa cr�ation en 1984, Avanquest Software a su garder le 
cap quel que soit l'environnement �conomique, tout en restant fid�le � ses principes : transparence, esprit d’�quipe, 
respect.

 Transparence : gr�ce � une politique de communication active, tous les collaborateurs sont inform�s de 
l'activit� du Groupe et de ses temps forts. Le dialogue entre les dirigeants et les �quipes, au sein du 
groupe ou des filiales, est constant : ils se veulent � l'�coute.

 Esprit d’�quipe : Il n'y a pas de place chez Avanquest Software pour des circuits d�cisionnels complexes 
qui viendraient paralyser l’entreprise. Une ligne hi�rarchique tr�s courte et des services organis�s par p�le 
de comp�tences caract�risent le Groupe. L'esprit d'�quipe, le professionnalisme, et surtout une volont� 
continue d'exceller et d'aller de l'avant, d�finissent le mieux les femmes et les hommes d’Avanquest
Software.

 Respect : Avanquest Software est un Groupe o� l'humain occupe une place pr�pond�rante. Chaque 
collaborateur doit se sentir acteur au sein du Groupe. Notre r�ussite passe naturellement par 
l'�panouissement de chacun. La politique des Ressources Humaines du Groupe est clairement bas�e sur 
la confiance et le respect des femmes et des hommes qui font Avanquest Software.

Dans un  monde qui bouge en permanence, Avanquest Software doit r�agir pour concilier son fonctionnement 
interne et son environnement externe. Avanquest Software met en place des moyens destin�s � agir sur les 
composantes des ressources humaines par l’activation de leviers tels que la d�l�gation des pouvoirs, la valorisation 
des comp�tences des individus, les valeurs et la culture d’entreprise, l’organisation et les syst�mes de 
management, le d�veloppement de l’actionnariat salari�.

Avanquest Software s’attache � prendre en compte le facteur humain qui contribue � la cr�ation de valeur ajout�e et 
repr�sente un facteur cl� de la comp�titivit� du Groupe. Chaque soci�t� du Groupe engage des d�penses de 
formation s’adressant potentiellement � l’ensemble de ses salari�s. Des programmes sp�cifiques sont d�finis 
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localement en fonction des besoins identifi�s (formations techniques, mise � niveau de comp�tence, apprentissage 
de langues �trang�res, stage de management…) et des contraintes l�gales. 

Salari�s et cadres du Groupe Avanquest Software sont associ�s au capital au travers des diff�rents plans de stock-
options, dont le premier date de 1996. 

Des r�unions r�guli�res permettent d’informer l’ensemble du personnel sur les indicateurs strat�giques li�s � la 
bonne marche du Groupe. Ces r�unions permettent �galement d’�couter les questions du personnel et d’y 
r�pondre. Cette communication se fait �galement, en France, au travers des instances repr�sentatives des salari�s.

17.2. Participation et Stock Options

Les salari�s d’Avanquest Software b�n�ficient des dispositions l�gales en mati�re de participation. En 2005, la 
direction du Groupe a d�cid� d’int�resser l’ensemble des salari�s du Groupe aux r�sultats. En France, cette 
d�cision s’est traduite par la mise en place d’accords d’int�ressement au sein d’Avanquest Software et d’Avanquest 
France. Ces accords pr�voient le paiement d’un int�ressement bas� sur l’atteinte de seuil de r�sultat op�rationnel 
consolid� rapport� au chiffre d’affaires consolid�. En 2009/10, ces accords n’ont pas trouv� � s’appliquer.

Avanquest Software ne consent que des options de souscription d’actions (ci-apr�s les � Options �) qu’elle pr�f�re 
aux options d’achat d’actions. Avanquest Software a �galement mis en place des plans d’attributions gratuites 
d’actions (� Actions Gratuites �).

Bilan de l’exercice 2009-2010 �coul� sur les options :

 Nombre, dates d'�ch�ance et prix des options de souscription consenties, durant l'ann�e et � raison des 
mandats et fonctions exerc�s dans la Soci�t�, � chacun de ces mandataires par la Soci�t� et par celles qui 
lui sont li�es dans les conditions pr�vues � l'article L. 225-180 :

Au cours de l’exercice 2009-2010, aucune Option n’a �t� consentie � ce titre.

 Nombre, dates d'�ch�ance et prix des options de souscription consenties, durant l'ann�e � chacun de ces 
mandataires, � raison des mandats et fonctions qu'ils y exercent par les soci�t�s contr�l�es au sens de 
l'article L. 233-16 :

Au cours de l’exercice 2009-2010, aucune Option n’a �t� consentie � ce titre.

 Nombre et prix des actions souscrites durant l'ann�e en levant une ou plusieurs options d�tenues sur les 
soci�t�s par chacun des dix (10) salari�s de la Soci�t� non mandataires sociaux dont le nombre d'actions 
ainsi souscrites est le plus �lev� :

Aucune option n’a �t� exerc�e durant l’exercice 2009/10 � ce titre.

 Nombre, prix et dates d'�ch�ance des options de souscription d'actions consenties, durant l'ann�e, par les 
soci�t�s ou groupements qui lui sont li�s dans les conditions pr�vues � l'article L. 225-180, � l'ensemble des 
salari�s b�n�ficiaires ainsi que le nombre de ceux-ci et la r�partition des options consenties entre les 
cat�gories de ces b�n�ficiaires :

Aucune option n’a �t� exerc�e durant l’exercice 2009/10 � ce titre.
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Bilan de l’exercice 2009-2010 �coul� sur les actions gratuites :

 Nombre et valeur des actions attribu�es gratuitement durant l'ann�e et � raison des mandats et fonctions 
exerc�s dans la soci�t�, � chacun de ces mandataires par la soci�t� et par celles qui lui sont li�es dans les 
conditions pr�vues � l'article L. 225-197-2 ;

B�n�ficiaires Nombre 
d’actions 
attribu�es

Valeur 
des 

actions 
(1)

P�riode 
d’acquisition (2)

P�riode de 
conservation

Soci�t�s 
concern�es

Fonctions exerc�es

Mr Bruno Vanryb 60 000 2,44€ Par 1/3
en fonction d’objectifs 
de cours de bourse

2 ans Avanquest Software Pr�sident Directeur 
G�n�ral

Mr Roger Politis 60 000 2,44€ Par 1/3
en fonction d’objectifs 
de cours de bourse

2 ans Avanquest Software Directeur G�n�ral 
D�l�gu�

Mr Roger Bloxberg 25 000 2,44€ Par 1/3
en fonction d’objectifs 
de cours de bourse

2 ans Avanquest Software Administrateur

Mr Todd Helfstein 25 000 2,44€ Par 1/3
en fonction d’objectifs 
de cours de bourse

2 ans Avanquest Software Censeur

Mr Andrew Goldstein 20 000 2,44€ Par 1/3
en fonction d’objectifs 
de cours de bourse

2 ans Avanquest Software Administrateur

Mr Christophe Allard 10 000 2,93€ Par 1/3
en fonction d’objectifs 
de cours de bourse

2 ans Avanquest Software Administrateur

Mr Roger Tondeur 10 000 2,93€ Par 1/3
en fonction d’objectifs 
de cours de bourse

2 ans Avanquest Software Administrateur

Mr Jean-Claude Vrignaud 10 000 2,93€ Par 1/3
en fonction d’objectifs 
de cours de bourse

2 ans Avanquest Software Administrateur

Mr Ken Bender 10 000 2,93€ Pr�sence sur 4 ans - Avanquest Software Administrateur

(1) Cours de cl�ture de l’action Avanquest la veille du jour d’attribution par le Conseil d’Administration des 
actions

(2) Les objectifs de cours de bourse � atteindre pour acqu�rir les actions sont de 7€ pour le premier tiers, 
8,50€ pour le deuxi�me tiers et 10€ pour le dernier tiers

 Nombre et valeur des actions attribu�es gratuitement durant l'ann�e � chacun de ces mandataires, � raison 
des mandats et fonctions qu'ils y exercent, par les soci�t�s contr�l�es au sens de l'article L. 233-16 :

Nous vous informons qu’aucune action n’a �t� attribu�e gratuitement par les soci�t�s contr�l�es au sens de 
l’article L.233-16 du Code de commerce � chacun des mandataires vis�s au paragraphe ci-avant, � raison 
des fonctions ou mandats qu’ils y exercent.
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 Nombre et valeur des actions attribu�es gratuitement durant l'ann�e par la Soci�t� et par les soci�t�s ou 
groupements qui lui sont li�s dans les conditions pr�vues � l'article L. 225-197-2, � chacun des dix (10) 
salari�s de la Soci�t� non mandataires sociaux dont le nombre d'actions attribu�es gratuitement est le plus 
�lev� :

B�n�ficiaires Nombre 
d’actions 
attribu�es

Valeur 
des 

actions 
(1)

P�riode 
d’acquisition (2)

P�riode de 
conservation

Soci�t�s concern�es Fonctions exerc�es

Mr Thierry Bonnefoi 27 000 2,44€ Par 1/3
en fonction 

d’objectifs de cours 
de bourse

2 ans Avanquest Software Directeur Financier 
Groupe

Mr David Wright 25 000 2,44€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Avanquest Software Directeur OEM

Mr Robert Raiola 15 000 2,44€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Avanquest Software Directeur G�n�ral France
Mr Olivier Thirion 5 000 2,44€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Avanquest Software Directeur Web
Mr David Vanpeene 5 000 2,44€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Avanquest Software Directeur Technique
Mme St�phanie B�raud 5 000 2,44€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Avanquest Software Directrice des 

Ressources Humaines
Mr Laurent Guerry 5 000 2,44€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Avanquest France Directeur G�n�ral France
Mr Phil Schnyder 5 000 2,44€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Avanquest North 

America
Directeur Business Dev.

Mr Kevin Bromber 5 000 3,60€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Avanquest North 
America

Directeur Business Dev.

Mr Marcel M�kies 4 000 2,44€ Pr�sence sur 2 ans 2 ans Anten Directeur G�n�ral
(1) Cours de cl�ture de l’action Avanquest la veille du jour d’attribution par le Conseil d’Administration des 

actions
(2) Les objectifs de cours de bourse � atteindre pour acqu�rir les actions sont de 7€ pour le premier tiers, 

8,50€ pour le deuxi�me tiers et 10€ pour le dernier tiers

 Nombre et valeur des actions attribu�es gratuitement durant l'ann�e par les soci�t�s ou groupements qui lui 
sont li�s � la Soci�t� dans les conditions pr�vues � l'article L. 225-197-2 � l'ensemble des salari�s 
b�n�ficiaires, nombre desdits salari�s b�n�ficiaires et r�partition des actions attribu�es entre les cat�gories 
de ces b�n�ficiaires :

B�n�ficiaires Nombre 
d’actions 
attribu�es

Valeur 
des 

actions 
(1)

P�riode 
d’acquisition

P�riode de 
conservation

Salari�s du Groupe 27 000 2,44€ En fonction 
d’objectifs de

cours de 
bourse

2 ans

Salari�s du Groupe 103 500 2,44€ Pr�sence sur 
2 ans

2 ans

Salari�s du Groupe 2 000 2,44€ Pr�sence sur 
4 ans

0

Salari�s du Groupe 5 000 3,60€ Pr�sence sur 
2 ans

2 ans

(1) Cours de cl�ture de l’action Avanquest la veille du jour d’attribution par le Conseil d’Administration des 
actions

17.3. Description des accords de participation des salari�s au capital de la soci�t�

En dehors des plans d’options de souscription d’actions et des plans d’attributions gratuites d’actions, aucun accord 
en cours de fonctionnement relatif � la participation des salari�s au capital de la Soci�t� n’a �t� mis en place. Les 
informations relatives sur les diff�rents plans d’options et d’actions gratuites figurent � la section 17.2 du pr�sent 
document de r�f�rence.
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18. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

18.1. R�partition du capital et des droits de vote

A la connaissance de la soci�t� la r�partition du capital au 30 novembre 2010 est la suivante :

Nombre d'actions % capital % droits de vote

Roger Politis 276 655   1,7% 1,7%
Bruno Vanryb 266 179   1,6% 1,6%
Bertrand Michels 157 857   1,0% 1,0%
Andrew Goldstein 125 035 0,8% 0,8%
Thierry Bonnefoi 109 083   0,7% 0,7%
Jean Guetta 268 240   1,7% 1,7%
Roger Bloxberg 373 134   2,3% 2,3%
Todd Helfstein 373 134   2,3% 2,3%
David Wright 40 000   0,2% 0,2%
Robert Lang 19 662   0,1% 0,1%
Autres salari�s et anciens salari�s 545 162   3,4% 3,4%

Oddo 2 143 180   13,2% 13,3%
FSI 1 466 325   9,1% 9,1%
Turenne Capital 583 927   3,6% 3,6%
Idi 89 817   0,6% 0,6%
Afer Flore* 663 363   4,1% 4,1%
CDC PME Croissance* 741 697   4,6% 4,6%
Public* 7 915 689 48,9% 49,0%
Auto-d�tention 32 592 0,2% 0,0%

Total actions 16 190 731   100,0% 100,0%

A la connaissance de la Soci�t�, seuls Oddo Asset Management et le FSI et la CDC de concert d�tiennent 
directement, indirectement ou de concert 10% ou plus du capital ou des droits de vote. 

Le nombre d’actionnaires est d’environ 9.600 (source Euroclear, mars 2010). Au 30 novembre 2010, 654.554 
actions �taient d�tenues en comptes nominatifs purs ou administr�s, soit 4,0% du capital social.

Compte tenu de l’auto d�tention, le nombre de droits de vote existants au 30 novembre 2010 s’�tablit � 16.158.139.
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18.2. Evolution de la r�partition du capital et des droits de vote au cours des trois derni�res ann�es

Situation au 31/03/2010 Situation au 31/03/2009 Situation au 31/03/2008

Actionnaires Nombre 
d'actions

% capital %  droits 
de vote

Nombre 
d'actions

% capital %  droits 
de vote

Nombre 
d'actions

% capital %  droits 
de vote

Roger Politis 276 655 1,7% 1,7% 266 655 1,93% 1,94% 174 489 1,66% 1,67%
Bruno Vanryb 266 179 1,6% 1,6% 256 179 1,86% 1,87% 148 000 1,41% 1,42%
Andrew Goldstein 125 035 0,8% 0,8% 125 035 0,91% 0,91% 125 035 1,19% 1,20%
Bertrand Michels 157 857 1,0% 1,0% 157 857 1,15% 1,15% 162 542 1,55% 1,56%
Jean Guetta 243 240 1,5% 1,5% 221 240 1,60% 1,61% 198 513 1,89% 1,90%
Thierry Bonnefoi 109 083 0,7% 0,7% 91 083 0,66% 0,66% 45 000 0,43% 0,43%
Robert Lang 19 662 0,1% 0,1% 19 662 0,14% 0,14% 19 662 0,19% 0,19%
Todd Helfstein 373 134 2,3% 2,3% 373 134 2,71% 2,72% 373 134 3,55% 3,57%
Roger Bloxberg 373 134 2,3% 2,3% 373 134 2,71% 2,72% 373 134 3,55% 3,57%
Fonds g�r�s par 
Turenne Capital 
Partenaires

583 927 3,6% 3,6% 932 687 6,77% 6,80% 672 056 6,40% 6,43%

Idi (anciennement 
Euridi) (1)

89 817 0,6% 0,6% 322 849 2,34% 2,35% 322 849 3,07% 3,09%

Oddo Asset 
Management

2 143 180 13,2% 13,2% 2 073 732 15,04% 15,11% - - -

FSI 1 466 325   9,1% 9,1% - - - - - -
CDC 741 697 4,7% 4,6% - - - - - -
AFER Flore (1) 663 363 4,1% 4,1% 571 867 4,15% 4,17% 408 477 3,89% 3,91%
AGF Private Equity 
(1)

101 913 0,6% 0,6% 101 913 0,74% 0,74% 101 913 0,97% 0,98%

E. de Rothschild 
Investment 
Partners(1)

- - - 210 943 1,53% 1,54% 240 605 2,29% 2,30%

OTC Asset 
Management (1)

- - - 234 700 1,70% 1,71%

Autod�tention 30 388 0,2% 0,0% 63 236 0,46% - 48 978 0,47% -
Flottant (1) 5 607 958 34,8% 34,9% 7 389 306 53,60% 53,86% 7 084 866 67,49% 67,78%

Total 16 105 398 100% 100% 13 785 212 100% 100% 10 499 253 100% 100%

(1) Estimation

Les principaux actionnaires ne disposent pas de droits de vote diff�rents.

18.3. Franchissements de seuils

Depuis le 1er avril 2009, les franchissements de seuils suivants ont �t� port�s � la connaissance d’Avanquest 
Software et de l’Autorit� des March�s Financiers :

 Par courrier re�u le 22 d�cembre 2009, la soci�t� Turenne Capital Partenaires (29-31 rue Saint Augustin, 
75002 Paris), agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a d�clar�, � titre de r�gularisation, 
avoir franchi en baisse, le 24 novembre 2009, les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la soci�t� 
Avanquest Software et d�tenir, � cette date et au 22 d�cembre 2009, pour le compte desdits fonds, 654 288 
actions Avanquest Software repr�sentant autant de droits de vote, soit 4,72% du capital et des droits de vote de 
la soci�t�. Ce franchissement de seuils r�sulte d’une cession d’actions Avanquest Software sur le march�.

 Par courrier re�u le 17 f�vrier 2010, compl�t� par un courrier re�u le 18 f�vrier, la Caisse des d�p�ts et 
consignation (CDC) (56 rue de Lille, 75007 Paris) a d�clar� avoir franchi en hausse, le 15 f�vrier 2010, 
directement et indirectement, par l’interm�diaire du Fonds Strat�gique d’Investissement (FSI) qu’elle contr�le, 
les seuils de 5% et 10% du capital et des droits de vote de la soci�t� Avanquest Software et d�tenir 
directement et indirectement 2 208 022 actions Avanquest Software repr�sentant autant de droits de vote, soit 
13,71% du capital et des droits de vote de cette soci�t�, r�partis comme suit :

Actions et droits de vote % capital et droits de vote
CDC EVM 741 697 4,61
FSI 1 466 325 9,10
Total CDC 2 208 022 13,71

Ce franchissement de seuils r�sulte d’une souscription � une augmentation de capital de la soci�t� Avanquest 
Software. Le d�clarant a par ailleurs d�clar� d�tenir 583 791 obligations convertibles en actions donnant droit, 
par conversion, � autant d’actions Avanquest Software.

Par courrier re�u le 17 f�vrier 2010, la d�claration d’intention suivante a �t� effectu�e : � Le franchissement du 
seuil de 10% est li� � la souscription � l’augmentation de capital par le FSI, contr�l� par la CDC, financ�e sur 
fonds propres. �
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19. OPERATIONS AVEC DES APPARENTES

Nous vous prions de bien vouloir vous reporter � la Note 9.2 de l’annexe aux comptes consolid�s.
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20. INFORMATIONS FINANCIERES

20.1. Comptes consolid�s au 31 Mars 2010 

Toutes les donn�es sont exprim�es en milliers d'euros sauf mention contraire.

20.1.1.Etat du R�sultat Global 

Notes 2009/10 2008/09

Chiffre d'affaires net 6.1 88 153 104 077

Mati�res premi�res et achats de marchandises -22 721 -27 706
Autres achats et charges externes -20 712 -25 587
Imp�ts, taxes et versements assimil�s -1 037 -1 173
Charges de personnel -23 672 -30 961
Dotations aux amortissements et provisions nettes des reprises -4 627 -5 191
Autres charges et produits op�rationnels courants 6.3 -10 861 -12 497
R�sultat op�rationnel courant 4 523 962
Autres charges et produits op�rationnels 6.4 48 -7 094
R�sultat op�rationnel 4 571 -6 132
Co�t de l'endettement financier net -1 787 -2 016
Autres charges financi�res -197 -2 405
Autres produits financiers 534 1 056
R�sultat financier 6.5 -1 450 -3 365

Charge d'imp�ts 6.6 -2 838 -2 145
Quote-part de r�sultat des soci�t�s mises en �quivalence -21 -186
R�sultat net de l'ensemble consolide 260 -11 827

Autres ÄlÄments du rÄsultat global
Diff�rences de conversion sur activit�s � l'�tranger 566 -1 924
Ecarts de conversion sur investissements nets � l’�tranger -83 943
Gains/Pertes sur op�rations de couverture 265 -655
Actions propres
Total des autres �l�ments du r�sultat global 748 -1 636
R�sultat global 1 008 -13 463

R�sultat de l'exercice 260 -11 827
Part des actionnaires de la soci�t� m�re 242 -11 802
Int�r�ts minoritaires 18 -25

R�sultat global 1 008 -13 463
Part des actionnaires de la soci�t� m�re 990 -13 438
Int�r�ts minoritaires 18 -25

R�sultat par action 6.8
R�sultat net part du groupe par action (en €) 0,02 -1,09
R�sultat net part du groupe par action apr�s dilution potentielle (en 
€)

0,02 -1,09
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20.1.2.Etat de Situation Financi�re 

Notes 31/03/2010 31/03/2009

�carts d’acquisition 4.1 93 451 92 943
Immobilisations incorporelles 4.2 10 349 10 033
Immobilisations corporelles 4.3 2 441 2 901
Actifs financiers 971 2 219
Titres mis en �quivalence 230 252
Imp�ts diff�r�s 3 376 4 218
Actif non courant 110 818 112 566
Actifs financiers courants
Stocks et en cours 4.5 8 577 9 981
Clients et comptes rattach�s 4.6 19 671 18 744
Actifs d'imp�ts exigibles 478 163
Autres cr�ances courantes 4.7 5 952 9 305
Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie 4.8 20 398 14 555
Actif courant 55 076 52 748

Total actif 165 894 165 314

Notes 31/03/2010 31/03/2009

Capital social 16 105 13 785
Prime d'�mission, de fusion, d'apport 95 934 89 754
R�serves consolid�es -3 638 7 982
Ecarts de conversion -10 361 -10 927
R�sultat net part du groupe 242 -11 802
Capitaux propres part des actionnaires de 
la soci�t� m�re

5.1 98 282 88 793

Int�r�ts minoritaires 132 114
Total des capitaux propres   5.1 98 414 88 907

Provisions pour risques et charges 5.2 2 120 5 890
Dettes financi�res � plus d'un an 5.3 24 584 1 601
Passifs d'imp�ts diff�r�s 6.7 3 890 2 865
Autres passifs non courants
Passif non courant 28 474 4 466
Dettes financi�res courantes 5.3 5 635 25 042
Dettes fournisseurs et comptes rattach�s 18 996 25 433
Passifs d'imp�ts exigibles 557 724
Autres dettes et comptes de r�gularisation 11 697 14 852
Passif courant 36 886 66 052

Total passif 165 894 165 314
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20.1.3.Tableau des flux de tr�sorerie consolid�s

2009/2010 2008/2009
Op�rations d'exploitation

R�sultat net de l'ensemble consolid� 260 -11 827
Quote-part dans le r�sultat des soci�t�s mises en �quivalence 21 186
Elimination des �l�ments sans incidence sur la tr�sorerie ou non li�s � l'exploitation : 
 Amortissements et provisions nets (hors provisions courantes) 1 898 7 277
 Paiements en actions (IFRS 2) et autres retraitements  807 900
 Co�t de l'endettement financier net comptabilis� 1 810 3 022
 Variations des justes valeurs des instruments financiers  -84 528
 Charge d'imp�ts (y compris imp�ts diff�r�s) comptabilis�e 2 838 2 145
 Autres �l�ments 1 348
CapacitÄ d'autofinancement 7 550 2 578
Variation du besoin en fonds de roulement -5 744 -557
Imp�ts pay�s -1 555 -179
Int�r�ts financiers nets pay�s -1 773 -2 142

Flux de tr�sorerie provenant de (utilis� par) l'exploitation -1 522 -299

Op�rations d'investissement
Acquisitions immobilisations incorporelles -5 066 -4 422
Acquisitions immobilisations corporelles -555 -1 455
Cessions immobilisations corporelles et incorporelles 31 30
Acquisitions d'actifs financiers -235 -674
Cessions d'actifs financiers 1 495 553
Incidence des variations de p�rim�tre 2 -4 777

Flux de tr�sorerie net li� � l’investissement -4 328 -10 743

Op�rations de financement
Augmentation de capital 7 652 6 690
Encaissements li�s aux emprunts 35 994 10 268
D�caissements li�s aux emprunts -31 945 -3 025

Flux de tr�sorerie net li� au financement 11 700 13 933

Variation de trÄsorerie 5 851 2 891

Tr�sorerie � l’ouverture(1) 14 048 11 131
Variation de taux de change sur la tr�sorerie 89 26
Tr�sorerie � la cl�ture(2) 19 989 14 048
‘(1))Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie = 14 555 K€ - Concours bancaires courants 507K€
(2) Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie = 20 398 K€ - Concours bancaires courants 409K€

L’incidence des variations de p�rim�tre s’analyse comme suit :

2009/2010 2008/2009
Montant d�caiss� sur acquisition Nova (derni�re �ch�ance) -4 509
Montant d�caiss� sur acquisition Emme Deutschland -37
Montant d�caiss� sur acquisition Software Paradise UK (derni�re partie de l’earn-out) -83
Montant d�caiss� sur augmentation de capital Piria -94
Montant d�caiss� sur acquisition IMR (derni�re partie de l’earn-out) -54
Montant encaiss� sur liquidation WINGS 2
Incidence des variations de p�rim�tre 2 -4 777
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20.1.4.Tableau de variations des capitaux propres consolid�s

(en milliers d'euros) Capital Prime 
d'�mission

R�serves 
de

conversion

R�serves 
consolid�es

R�sultat Part du 
Groupe

Int�r�ts 
minoritaires

Total

Au 31 mars 2008 10 499 84 338 -9 003 21 678 -13 954 93 558 139 93 697

�carts de conversion -1 924 288 -1 636 -1 636
Autres �l�ments du 
r�sultat global

0 0 -1 924 288 0 -1 636 0 -1 636

R�sultat de l'exercice -11 802 -11 802 -25 -11 
827

R�sultat global 0 0 -1 924 288 -11 802 -13 438 -25 -13 
463

Augmentation de 
capital

3 286 4 517 7 803 7 803

Affectation du r�sultat 
en r�serves

-13 954 13 954 0 0

Actions propres -30 -30 -30
Paiement fond� sur 
des actions

900 900 900

Au 31 mars 2009 13 785 89 755 -10 927 7 982 -11 802 88 793 114 88 907

�carts de conversion 566 182 748 748
Autres �l�ments du 
r�sultat global

0 0 566 182 0 748 0 748

R�sultat de l'exercice 242 242 18 260
R�sultat global 0 0 566 182 242 990 18 1 008
Augmentation de 
capital

2 320 5 372 7 692 7 692

Affectation du r�sultat 
en r�serves

-11 802 11 802 0 0

Paiement fond� sur 
des actions

807 807 807

Au 31 Mars 2010 16 105 95 934 -10 361 -3 638 242 98 282 132 98 414
Le montant des frais de transactions li�s aux augmentations de capital imput�s sur les primes d’�mission est de 265 
K€ en 2008/09 et 345 K€ en 2009/10.
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20.1.5.Annexe aux comptes consolid�s

Note 1.Faits marquants de l’exercice

Lors de l’exercice le groupe Avanquest a poursuivi sa strat�gie privil�giant l’am�lioration de la marge au d�triment 
de la progression du chiffre d’affaires. Ainsi, la baisse attendue du chiffre d’affaires li�e � l’arr�t des gammes de 
produits non rentables a favoris� une forte hausse de la marge brute (+3 points). Le groupe a �galement poursuivi 
sa politique de r�duction des co�ts de structure, ce qui a permis un retour � un r�sultat op�rationnel positif et un 
r�sultat net � l’�quilibre.

Au mois d’octobre 2009, la soci�t� a mis en place une ligne de cr�dit de 7M€ � 5 ans avec trois de ses banques.

Afin de b�n�ficier de ressources financi�res lui permettant de poursuivre sa strat�gie de croissance, Avanquest a 
r�alis� au mois de f�vrier 2010 une augmentation de capital d’un montant brut de 8M€ et une �mission d’obligations 
convertibles d’un montant brut de 4M€. A cette occasion, le Fonds Strat�gique d’Investissement est devenu un 
actionnaire de r�f�rence, d�tenant 13,7% du capital d’Avanquest Software de concert avec la Caisse des D�p�ts. 
Cette op�ration donne � Avanquest les moyens d’�tre un v�ritable acteur dans la consolidation du secteur, en 
r�alisant des acquisitions cibl�es, et d’acc�l�rer la mise en œuvre de ses projets innovants.

Note 2. P�rim�tre de consolidation

Soci�t�s Pays Pourcentage de
Contr�le

Pourcentage 
d’int�r�t

M�thode  de 
consolidation

Avanquest Software SA
91 Bd National 
92257 La Garenne Colombes Cedex
Siret n�329 764 625 00045

France Soci�t� m�re

Avanquest France SA
91 Bd National 
92257 La Garenne Colombes Cedex
Siret n�342 636 401 00073

France 100% 100% Int�gration globale

Avanquest America Inc
2711 Centerville Road, Suite 400
Wilmington, DE 19808.

Etats-Unis 100 % 100% Int�gration globale

Avanquest Software USA Inc.
1333 W. 120th avenue
Westminster CO 80234

Etats-Unis 100 % 100% Int�gration globale

Avanquest North America Inc.
23801 Calabasas Road, Suite 2005
Calabasas CA 91302-1547

Etats-Unis 100% 100% Int�gration globale

Avanquest Italia
Via A. De Togni, 7 - 20123 Milano

Italie 100% 100% Int�gration globale

Avanquest UK LTD
Sheridan House, 40-43 Jewry Street
Winchester - Hampshire SO 23 8RY

Royaume 
Uni

100 % 100% Int�gration globale

Avanquest Deutschland GmbH
Skellstrasse 6
81 667 M�nchen

Allemagne 100 % 100% Int�gration globale

Avanquest Ib�rica SL
Calle Peru 6, Edificios Twin Golf
28290 Las Matas, Madrid

Espagne 100 % 100% Int�gration globale

Avanquest China
Room 1201-HuiTong Building
569# East Jin Ling Road
Shanghai 200021

Chine 100% 100% Int�gration Globale

EMME SA
91 boulevard National
92257 La Garenne Colombes Cedex
N�Siret 39358859500057

France 97.54% 97.54% Int�gration Globale

GSP Sarl
37, rue des Mathurins
75 008 Paris
N�Siret : 41312988300018

France 97.54% 97.54% Int�gration Globale

Mediamix
34 Avenue de la Niv�ole
1020 Bruxelles

Belgique 97.54% 97.54% Int�gration Globale

Soci�t� de Participation Emme Belgique 
17, avenue Delleur

Belgique 97.54% 97.54% Int�gration Globale
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1170 Bruxelles
Avanquest Publishing LTD
Meadowlane, St Ives
Mintingdon

Royaume 
Uni

97.54% 97.54% Int�gration Globale

Anten Sarl
14, rue de la vieille poste
34 055 Montpellier Cedex 1
N� Siren : 350189270

France 97.54% 97.54% Int�gration Globale

Emme Deutschland
Skellstrasse 6
81 667 M�nchen

Allemagne 97.54% 97.54% Int�gration Globale

Educinvest SA
91 Bd National 
92257 La Garenne Colombes Cedex 
SIREN : 478149305

France 97.54% 97.54% Int�gration Globale

Software Paradise Ltd
Sheridan House, 40-43 Jewry Street
Winchester - Hampshire SO 23 8RY

Royaume 
Uni

100% 100% Int�gration Globale

Piria Inc.
357 S Mc Caslin Boulevard
Louisville CO 80027

Etats-Unis 27,78% 27,78% Mise en �quivalence

Logiciels Avanquest Canada Inc.
335, boulevard de Maisonneuve Est
H2X1K1 Montr�al

Canada 100% 100% Int�gration Globale

Softcity Technologies Canada Inc.
335, Boulevard de Maisonneuve Est
H2X 1K1 Montr�al, QC

Canada 67% 67% Int�gration Globale

IMR UK LTD
Unit 1 Bury Farm Business Park
Mill Lane, Stotford
Hitchin Hertfordshire SG5 4NY

Royaume 
Uni

100% 100% Int�gration globale

FastTrack UK LTD
Sheridan House, 40-43 Jewry Street
Winchester - Hampshire SO 23 8RY

Royaume 
Uni

100% 100% Int�gration globale

Mediagold UK
Sheridan House, 40-43 Jewry Street
Winchester - Hampshire SO 23 8RY

Royaume 
Uni

100 % 100% Int�gration globale

BVRP UK 
Sheridan House, 40-43 Jewry Street
Winchester - Hampshire SO 23 8RY

Royaume 
Uni

100 % 100% Int�gration globale

Guildsoft LTD
Sheridan House, 40-43 Jewry Street
Winchester - Hampshire SO 23 8RY

Royaume 
Uni

100% 100% Int�gration globale

Nova UK Ltd
The Software Centre
East Way, Leigh Mill Industrial Estate
Ivybridge Devon PL21 9GE

Royaume 
Uni

100% 100% Int�gration Globale

Les variations de p�rim�tre par rapport au 31 mars 2009 portent sur la cr�ation de la soci�t� Softcity Technologies  
Canada et la sortie d’une entit� juridique liquid�e (Wings), dans un souci de simplification de l’organisation juridique 
du groupe. Cette soci�t� n’avait pas d’activit� commerciale.
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Note 3.Principes, r�gles et m�thodes comptables 

Les �tats financiers consolid�s de Groupe Avanquest au 31 mars 2010 comprennent la soci�t� Avanquest Software 
SA et ses filiales (l'ensemble d�sign� "Le Groupe") et la quote-part du Groupe dans les entreprises associ�es ou 
sous contr�le conjoint.

Les principes comptables retenus pour la pr�paration des comptes consolid�s sont conformes aux normes et 
interpr�tations IFRS telles qu'adopt�es par l'Union europ�enne au 31 mars 2010 et disponibles sur le site : 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-commission 

Ces principes comptables retenus sont coh�rents avec ceux utilis�s dans la pr�paration des comptes consolid�s 
annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2009, � l'exception de l'adoption des nouvelles normes et interpr�tations 
suivantes : 

•IAS 1R - Pr�sentation des Etats Financiers (r�vis�e en 2007) 
•IAS 23R - Co�ts d'Emprunt (r�vis�e en 2007) 
•IFRS 8 - Secteurs op�rationnels 
•Amendement IFRS 1 / IAS 27 : co�t d’un investissement dans une filiale, une co-entreprise et une joint-venture
•Amendement d'IFRS 2 - Paiements fond�s sur des actions : conditions d'acquisition et d’annulations 
•Amendement IFRS 7 � Instruments financiers : Informations � fournir � qui requiert des informations 
compl�mentaires relatives � la mesure de la juste valeur et au risque de liquidit�
•Amendements d’IAS 32 et IAS 1 –instruments financiers remboursables et obligations naissant lors de la liquidation
•Am�liorations aux IFRS - mai 2008 (sauf IFRS 5) - et notamment l'amendement d'IAS 38 Immobilisations 
incorporelles appliqu� aux frais de publicit� et promotion 
•IFRIC 11 - IFRS 2 - Actions propres et transactions intra-groupe
•IFRIC 13 - Programmes de Fid�lisation de la Client�le 
•IFRIC 14 – IAS 19 – le plafonnement de l’actif au titre des r�gimes � prestations d�finies, les exigences de 
financement minimal et leur interaction
•Amendement IFRIC 9 “ R�examen de d�riv�s incorpor�s ” et IAS 39 � Reclassement d’instruments financiers �

L’adoption par l’Union europ�enne de ces normes et interpr�tations est sans impact sur les �tats financiers du 
groupe � l’exception des  normes suivantes d’application obligatoire � compter du 1er janvier 2009 qui ont affect� 
uniquement le format et l’�tendue des informations pr�sent�es dans les comptes du groupe Avanquest et qui 
constituent un changement de m�thode:

- IAS 1 r�vis�e “ Pr�sentation des Etats Financiers ” cette norme introduit une notion de r�sultat global.
- IFRS 8 “ Secteurs op�rationnels ” : cette norme remplace la norme IAS 14, information sectorielle. 

Cette norme requiert une modification de la pr�sentation et de la note relative � l’information 
sectorielle. 

Le Groupe n’a pas appliqu� de fa�on anticip�e les derni�res normes et interpr�tations publi�es. Il s’agit des normes 
et interpr�tations suivantes : 

- l’ensemble des normes amend�es dans le cadre de l’am�lioration des IFRS publi� en avril 2009 par 
l’IASB et non encore adopt� par l’Union Europ�enne

- IFRS 1 et IFRS 5 amend�es � Programme de cession partielle de titres d’une filiale impliquant la perte 
du contr�le exclusif �,

- IAS 27 r�vis�e suite au projet “ Business Combination phase II ”, obligatoire � partir des exercices 
ouverts � compter du 1er juillet 2009

- Amendement IAS 39 “ Instruments financiers : comptabilisation et �valuation ” (entr�e en vigueur le 30 
juin 2009: reclassement des actifs financiers, �l�ments couverts �ligibles), 

- IFRS 3 r�vis�e “ Regroupements d’entreprises ”, obligatoire � partir des exercices ouverts � compter 
du 1er juillet 2009

- IFRIC 12 “ Accords de concessions de services ” (entr�e en vigueur le 29 mars 2009), sans impact sur 
les comptes

- IFRIC 15 “ Accords de construction immobili�res ” (entr�e en vigueur le 1er janvier 2010), 
- IFRIC 16 “ Couverture d’un investissement net dans une activit� � l’�tranger ”, obligatoire � partir des 

exercices ouverts � compter du 1er juillet 2009
- IFRIC 17 “ Distribution en nature aux actionnaires ”, obligatoire � partir des exercices ouverts � 

compter du 1er novembre 2009, 
- IFRIC 18 “ Transferts d’actifs de la part des clients ”, obligatoire � partir des exercices ouverts � 

compter du 1er novembre 2009.

Le Groupe estime qu’� ce stade de l’analyse, l’impact de l’application de ces nouvelles normes ne peut �tre connu 
avec une pr�cision suffisante.

Rappel des hypoth�ses cl�s prises au moment de la transition aux IFRS

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted
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Conform�ment aux recommandations de l’IFRS1 (premi�re adoption des IFRS) un bilan d’ouverture a �t� �tabli au 
1er janvier 2003. Les principales options prises par le Groupe dans le cadre de la norme IFRS 1 ont �t� les  
suivantes :

� Maintien des co�ts historiques pour ses immobilisations corporelles,
� Reconnaissance de la totalit� des �carts actuariels cumul�s au 1er janvier 2003 au titre des avantages du 

personnel,
� Absence de retraitement des regroupements d’entreprises ant�rieurs au 1er janvier 2003,
� Montant cumul� des diff�rences de conversion r�put� nul � la date de transition aux IFRS.

Principaux jugements et estimations retenus pour l'arr�t� annuel

Les comptes consolid�s et annexes annuels 2009/10 sont arr�t�s par le conseil d’administration en date du 10 juin 
2010.

La pr�paration des �tats financiers du Groupe requiert du management le recours � des jugements, estimations et 
hypoth�ses qui ont un impact sur les montants comptabilis�s dans les �tats financiers en qualit� d’actifs et de 
passifs, de produits et de charges, ainsi que les informations communiqu�es sur les passifs �ventuels. 

M�thodes de consolidation

P�rim�tre de consolidation

Les �tats financiers consolid�s annuels comprennent les �tats financiers d'Avanquest Software et de ses filiales 
pr�par�s au 31 mars de chaque ann�e. Les filiales sont consolid�es � partir du moment o� le groupe en prend le 
contr�le et jusqu'� la date � laquelle ce contr�le est transf�r� � l'ext�rieur du groupe.

Les �tats financiers consolid�s refl�tent la situation comptable de la soci�t� et de ses filiales ainsi que les int�r�ts 
du groupe dans les �ventuelles entreprises associ�es et coentreprises. 

Les soci�t�s dont le groupe d�tient directement ou indirectement la majorit� des droits de vote (filiales) sont 
consolid�es par int�gration globale. Les soci�t�s sur lesquelles le groupe exerce un contr�le conjoint avec d’autres 
actionnaires (coentreprises) sont consolid�es suivant la m�thode de l’int�gration proportionnelle. Les soci�t�s 
d�tenues � moins de 50% mais sur lesquelles le groupe exerce une influence notable (entreprises associ�es) sont 
consolid�es par mise en �quivalence. 

La liste compl�te des soci�t�s int�gr�es au p�rim�tre de consolidation et les m�thodes y aff�rentes sont fournies en 
note 2.

Transactions internes au groupe

Les op�rations et transactions r�ciproques entre entreprises consolid�es sont �limin�es, de m�me que les profits 
r�sultant de ces transactions. Cette �limination est r�alis�e en totalit� si l’op�ration est r�alis�e entre deux 
entreprises int�gr�es globalement, � hauteur du pourcentage d’int�gration de l’entreprise si l’op�ration est r�alis�e 
entre une entreprise int�gr�e globalement et une entreprise int�gr�e proportionnellement et � hauteur du 
pourcentage de d�tention de l’entreprise mise en �quivalence si l’op�ration est r�alis�e entre une entreprise 
int�gr�e globalement et une entreprise mise en �quivalence.

Op�rations en monnaie �trang�re

Les transactions en devises �trang�res sont converties dans la monnaie fonctionnelle en appliquant le cours de 
change en vigueur � la date de la transaction. A la cl�ture de l’exercice les actifs et passifs mon�taires libell�s en 
devises �trang�res sont convertis au cours de change en vigueur � la date de cl�ture.

Les pertes ou gains de change qui r�sultent de ces op�rations sont comptabilis�es en r�sultat financier. 

Les actifs et passifs non mon�taires libell�s en devises �trang�res sont enregistr�s et conserv�s au cours historique 
en vigueur � la date de la transaction.

Conversion des �tats financiers des soci�t�s �trang�res

Les comptes consolid�s sont �tablis en euros.

Les actifs et passifs des soci�t�s int�gr�es au p�rim�tre dont la monnaie fonctionnelle n'est pas l'euro sont 
convertis en euro au cours de change en vigueur � la date de cl�ture des comptes. 

Les produits, les charges et les flux de tr�sorerie de ces soci�t�s sont convertis en euro au cours de change moyen 
de la p�riode. 

Tous les �carts de change en r�sultant sont comptabilis�s en tant que composante distincte des capitaux propres 
(� �carts de conversion �). Lors de la sortie d’une entit� �trang�re, les �carts de change cumul�s sont 
comptabilis�s dans le compte de r�sultat comme une composante du profit ou de la perte de sortie.
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Tout �cart d’acquisition et tout ajustement � la juste valeur provenant de l’acquisition d’une entit� �trang�re sont 
comptabilis�s comme un actif ou un passif de la soci�t� acquise. Ils sont donc libell�s dans la monnaie de l’activit� 
� l’�tranger et convertis au cours de cl�ture.

Investissement net dans une activit� � l'�tranger

Les cr�ances � recevoir ou les dettes payables � une activit� � l’�tranger dont le r�glement n’est ni planifi� ni 
probable dans un avenir pr�visible, constituent en substance une part de l’investissement net de l’entit� dans cette 
activit� � l’�tranger ; les �carts de change li�s sont comptabilis�s initialement dans une composante distincte des 
capitaux propres et comptabilis�s dans le r�sultat lors de la sortie de l’investissement net.

Regroupements d’entreprises

Pour les regroupements d’entreprises intervenus depuis le premier janvier 2003, le groupe applique la m�thode dite 
de l’acquisition. En application de cette m�thode, toute diff�rence entre le co�t d’acquisition et la quote-part de 
l’acqu�reur dans la juste valeur des actifs, passifs et passifs �ventuels identifi�s � la date d'acquisition est 
enregistr�e en tant qu'�cart d'acquisition � l’actif du bilan.

Les int�r�ts minoritaires sont comptabilis�s au prorata de leur d�tention dans la juste valeur des actifs nets acquis.

Lorsque l’accord de regroupement d’entreprise pr�voit un ajustement du prix d’achat d�pendant d’�v�nements 
futurs, le groupe inclut le montant de cet ajustement dans l’�valuation du co�t du regroupement d’entreprises � la 
date d’acquisition si cet ajustement est probable et peut �tre mesur� de mani�re fiable. Le groupe dispose d’un 
d�lai de 12 mois � compter de la date d’acquisition pour finaliser l'identification et l'�valuation des actifs, passifs et 
passifs �ventuels.  

La juste valeur des titres Avanquest �mis a �t� calcul�e sur la base de la valeur cot�e des titres � la date 
d’�change.

Un �cart d'acquisition n�gatif est comptabilis� en produit lorsqu’il ne peut pas �tre affect� � des charges ou pertes 
futures identifiables. 

Les normes IFRS n'apportant pas de pr�cision sur le traitement comptable lors de l'acquisition d'int�r�ts 
minoritaires, le Groupe a maintenu la r�gle pr�vue par les normes comptables fran�aises, � savoir l'enregistrement 
en �cart d'acquisition de la diff�rence entre le prix d'acquisition des int�r�ts minoritaires et la quote-part de situation 
nette acquise, sans proc�der � la r��valuation des actifs et passifs acquis. 

R�gles et m�thodes d’�valuation

Les exercices 2008/2009 et 2009/2010 ont �t� marqu�s par une crise �conomique et financi�re dont l’impact ne 
peut �tre appr�ci� de fa�on pr�cise. Les comptes consolid�s ont �t� �tablis en prenant en compte cet 
environnement, notamment pour la valorisation des actifs. Les actifs incorporels, ont �t� �valu�s sur la base 
d’hypoth�ses qui s’appuient sur les donn�es existantes sur le march� � la date de cl�ture mais �galement sur des 
cons�quences, limit�es dans le temps, de cette crise �conomique et financi�re.

Recours � des estimations

L’�tablissement des �tats financiers selon les normes IFRS n�cessite d’effectuer des estimations et de formuler des 
hypoth�ses qui affectent les montants figurant dans les �tats financiers, notamment en ce qui concerne les 
�l�ments suivants :

- les dur�es d’amortissements des immobilisations ;
- l’�valuation des provisions et des engagements de retraite ;
- les �valuations retenues pour les tests de perte de valeur ;
- la valorisation des paiements en actions ;
- l’�valuation des actifs incorporels et corporels lors de regroupement d'entreprises.

Ces estimations partent d’une hypoth�se de continuit� de l’exploitation et sont �tablies en fonction des informations 
disponibles lors de leur �tablissement. Les estimations peuvent ensuite �tre r�vis�es si des �l�ments nouveaux 
surviennent. Les r�sultats r�els peuvent diff�rer de ces estimations.

Frais de recherche et d�veloppement

 Phase de recherche et de d�veloppement

Les d�penses li�es aux activit�s de recherche ayant pour but d’acqu�rir des connaissances scientifiques et des 
techniques nouvelles sont comptabilis�es en charges de l’exercice. Les frais correspondant au d�veloppement des 
produits sont immobilis�s lorsque les conditions suivantes sont simultan�ment remplies :

- la faisabilit� technique n�cessaire � l’ach�vement de l'immobilisation incorporelle en vue de sa mise en 
service ou de sa vente est �tablie ;

- le Groupe a l’intention d'achever l'immobilisation incorporelle et a l’intention et la capacit� de l'utiliser ou 
de la vendre ;
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- l'immobilisation incorporelle g�n�rera probablement des avantages �conomiques futurs. Dans le cas 
d’immobilisation destin�e � �tre utilis�e en interne, son utilit� doit �tre reconnue ;

- la disponibilit� de ressources techniques, financi�res et autres, appropri�es pour achever le 
d�veloppement et utiliser ou vendre l'immobilisation incorporelle, est assur�e ;

- les d�penses attribuables � l'immobilisation incorporelle au cours de son d�veloppement sont �valu�es 
de fa�on fiable et individualis�es.

Les frais de d�veloppement ne r�pondant pas � l’ensemble des crit�res ci-dessus sont constat�s dans les charges 
de l’exercice au cours duquel ils sont engag�s. 

Les frais de d�veloppement immobilis�s sont amortis sur une dur�e de 2 � 4 ans suivant la nature des projets, � 
compter du 1er jour du semestre suivant leur engagement, sans attendre la date de mise en vente ou le d�but 
d’utilisation du logiciel.

Avanquest Software et ses filiales proc�dent � une �valuation p�riodique de la faisabilit� technologique et 
commerciale de chaque d�veloppement. En cas de remise en cause de cette faisabilit� il est proc�d� � 
l’amortissement exceptionnel de la valeur r�siduelle des frais de d�veloppement immobilis�s.

 Phase de commercialisation

D�s que le logiciel ou la nouvelle fonctionnalit� sont achev�s et disponibles pour la commercialisation, les frais de 
d�veloppement sont port�s, pour la valeur nette comptable, en � logiciel �. Ils sont amortis pour leur valeur 
r�siduelle, sur une dur�e appr�ci�e en fonction de leur dur�e de vie utile, sur une p�riode de cinq ans maximum � 
compter du 1er jour du semestre suivant leur transfert.  

Avanquest Software et ses filiales proc�dent � une �valuation p�riodique de la dur�e de vie utile de chaque logiciel. 
Si la valeur nette comptable est sup�rieure � la valeur estim�e des produits futurs, il est constitu� une provision 
pour d�pr�ciation.

Portefeuilles clients et catalogues de titres

Les �l�ments des portefeuilles clients et catalogues de titres acquis sont valoris�s � leur co�t d‘acquisition. Ils sont 
amortis selon la m�thode lin�aire sur une dur�e fonction de la dur�e d'attrition de la client�le acquise. Cette dur�e 
d’amortissement est appr�ci�e en fonction du secteur d’activit� et de la nature des produits. 

A chaque cl�ture d’exercice, les �l�ments des portefeuilles clients font l’objet d’une appr�ciation qui peut, le cas 
�ch�ant, donner lieu � constatation de d�pr�ciation ou amortissement exceptionnel.

Autres immobilisations incorporelles

Les progiciels ainsi que les technologies acquises sont �valu�s � leur co�t d’acquisition et amortis suivant le mode 
lin�aire sur leur dur�e de vie utile et au maximum sur une dur�e de 5 ans. 

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont �valu�es � leur co�t d’acquisition (co�t d’achat et frais accessoires).

Les amortissements �conomiquement justifi�s sont d�termin�s en fonction de la dur�e d'utilit� estim�e. La date de 
d�part des amortissements est la date de mise en service du bien. Lorsqu’une immobilisation corporelle a des 
composantes significatives ayant des dur�es d’utilit� diff�rentes, ces derni�res sont comptabilis�es s�par�ment.

Les co�ts d’entretien et de r�paration sont comptabilis�s en charges de l’exercice au cours duquel ils sont 
encourus.

Les dur�es d’amortissement pratiqu�es sont les suivantes : 

Immobilisation Amortissement
Mode Dur�e

Agencements et installations Lin�aire 10 ans
Mobilier de bureau Lin�aire  10 ans
Mat�riel informatique Lin�aire 4 et 5 ans
V�hicules Lin�aire 4 ans

Un amortissement exceptionnel est constat� en cas de perte de valeur. En cas de modification de la dur�e d’utilit� 
estim�e, la dur�e d'amortissement est modifi�e et l'amortissement annuel modifi� en cons�quence. 

Contrats de location 

Les contrats de location, pour lesquels une partie significative des risques et avantages inh�rents � la propri�t� sont 
effectivement conserv�s par le bailleur, sont class�s en contrat de location simple. Les paiements effectu�s au 
regard des contrats de cette nature sont comptabilis�s en charges de la p�riode dans le compte de r�sultat.

Les contrats de location sont class�s en tant que contrats de location-financement lorsqu’ils transf�rent au preneur 
la quasi-totalit� des risques et des avantages inh�rents y aff�rent. Les contrats de location-financement sont alors 
comptabilis�s au plus bas de la juste valeur et de la valeur actualis�e des paiements minimaux au titre de la 
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location. Les paiements effectu�s au titre de la location sont ventil�s entre la charge financi�re et l’amortissement 
du solde de la dette. La charge financi�re est r�partie sur les diff�rentes p�riodes couvertes par le contrat de 
location de mani�re � obtenir le taux d’int�r�t effectif. L’incidence fiscale de ces retraitements est prise en compte.

Participations dans les entreprises associ�es

Les participations dans les entreprises sur lesquelles Avanquest Software exerce une influence notable (entreprises 
associ�es) sont �valu�es selon la m�thode de la mise en �quivalence : elles sont enregistr�es initialement au co�t 
et ensuite ajust�es pour prendre en compte les �volutions de la quote-part du Groupe dans l’actif net de ces 
entreprises. Le solde de cette quote-part appara�t � l’actif du bilan. Sa variation sur l’exercice est indiqu�e au 
compte de r�sultat (Quote-part de r�sultat des soci�t�s mises en �quivalence).

Actifs financiers

Tous les investissements sont initialement comptabilis�s au co�t qui correspond � la juste valeur du prix pay� et qui 
inclut les co�ts d’acquisition li�s � l’investissement.

 Actifs disponibles � la vente : 

Conform�ment � la norme IAS 39 les actifs financiers disponibles � la vente regroupent les actifs financiers autres 
que les pr�ts et cr�ances �mis par l’entreprise (autres actifs financiers), les placements d�tenus jusqu’� leur 
�ch�ance ou les actifs financiers d�tenus � des fins de transaction (Valeur mobili�res de placement). Sont 
consid�r�s comme tels les titres d�tenus dans des soci�t�s non consolid�es. Apr�s la comptabilisation initiale, les 
investissements class�s dans la cat�gorie "actifs disponibles � la vente" sont �valu�s � la juste valeur � la date de 
cl�ture. Les variations de juste valeur sont comptabilis�es dans une rubrique s�par�e des capitaux propres jusqu’� 
la cession effective des titres. Cependant, les moins-values latentes sont imm�diatement constat�es dans le compte 
de r�sultat si la perte de valeur est durable. 

Les pertes et gains latents constat�s en capitaux propres sont comptabilis�s en r�sultat lors de la cession des titres. 
Les titres de participation dans des soci�t�s non consolid�es, dont la juste valeur n’est pas d�terminable de fa�on 
fiable (titres non c�t�s en bourse) sont comptabilis�s � leur co�t.

 Pr�ts et d�p�ts : 

Les pr�ts et d�p�ts sont comptabilis�s au co�t amorti. Le cas �ch�ant, ils peuvent faire l’objet d’une provision pour 
d�pr�ciation. La d�pr�ciation correspond � la diff�rence entre la valeur nette comptable et la valeur recouvrable et 
est comptabilis�e en r�sultat. Une reprise de provision peut �tre r�alis�e en cas d’�volution favorable de la valeur 
recouvrable.

 Actifs d�tenus � des fins de transaction : 

Les valeurs mobili�res de placement font partie de la cat�gorie des actifs financiers d�tenus � des fins de 
transaction et sont donc comptabilis�es � leur juste valeur. Les profits et pertes sont comptabilis�s en r�sultat.

D�pr�ciation des actifs

Les valeurs comptables des actifs (� dur�e de vie d�termin�e ou ind�termin�e), autres que les stocks, les actifs 
d’imp�ts diff�r�s, les actifs relatifs aux avantages du personnel et les actifs financiers compris dans le champ de la 
norme IAS 32, sont revus � chaque cl�ture afin d’identifier d’�ventuelles pertes de valeur. En cas d’indice de perte 
de valeur et au minimum une fois par an pour les  �carts d'acquisition et les immobilisations non amorties, la valeur 
recouvrable de l’actif fait l’objet d’une �valuation. 

Conform�ment � IAS 36, une perte de valeur est comptabilis�e d�s que la valeur comptable de l’actif ou de l’unit� 
g�n�ratrice de tr�sorerie � laquelle il appartient exc�de sa valeur recouvrable.
L'unit� g�n�ratrice de tr�sorerie est selon l’organisation locale d’Avanquest Software, soit l’entit� juridique soit un 
regroupement de plusieurs entit�s juridiques au sein d'un m�me pays. Le regroupement de plusieurs entit�s 
juridiques est op�r� d�s lors qu'il y a unicit� de direction et de management local et que les �quipes ont �t� 
regroup�es op�rationnellement afin de profiter de synergies.

La valeur recouvrable d’un actif isol�, c’est-�-dire qui ne g�n�re pas d’entr�es de tr�sorerie ind�pendantes de celles 
d’autres actifs, est d�termin�e pour l’unit� g�n�ratrice de tr�sorerie � laquelle il appartient.

La valeur recouvrable d'une unit� g�n�ratrice de tr�sorerie est la valeur la plus �lev�e entre la juste valeur 
(g�n�ralement le prix de march�), nette des co�ts de cession, et la valeur d'utilit�. La valeur d'utilit� est d�termin�e 
comme la valeur actualis�e nette des flux de tr�sorerie futurs apr�s imp�t. Ces calculs s'appuient sur un plan 
pr�visionnel � 5 ans �labor� par le management du pays et revu par le Direction G�n�rale et la Direction Financi�re 
du Groupe. Les flux de tr�sorerie au-del� de la p�riode de 5 ans sont extrapol�s avec un taux de croissance 
perp�tuelle estim� � 2,0%. L’ensemble des flux est actualis� avec un taux d’actualisation de 9% correspondant au 
co�t moyen pond�r� du capital du Groupe Avanquest apr�s imp�t.

Les hypoth�ses utilis�es pour ces calculs comportent, comme toute estimation, une part d’incertitude et sont donc 
susceptibles d’�tre ajust�es au cours des p�riodes ult�rieures.

Les pertes de valeur minorent le r�sultat de l’exercice, au cours duquel elles sont constat�es.
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Hormis pour les �carts d'acquisition, les pertes de valeur comptabilis�es les ann�es pr�c�dentes sont reprises, 
lorsque l’on constate un changement dans les estimations utilis�es. 

La valeur comptable d’un actif augment�e d’une reprise de perte de valeur n’exc�de jamais la valeur comptable qui 
aurait �t� d�termin�e (nette d’amortissement ou de d�pr�ciation) si aucune perte de valeur n’avait �t� comptabilis�e 
pour cet actif au cours des ann�es pr�c�dentes.

Stocks et en-cours

Les stocks de mati�res premi�res et fournitures sont valoris�s au prix d’achat major� des frais d’approvisionnement. 
Les mati�res premi�res et fournitures sont �valu�es au plus faible du co�t d’achat (selon la m�thode du Premier 
Entr�, Premier Sorti (PEPS)) et de la valeur nette de r�alisation. 

Les marchandises en stock sont valoris�es au prix de revient suivant la m�thode premier entr� premier sorti. Une 
provision pour d�pr�ciation est constat�e lorsque ce prix de revient est sup�rieur � la valeur nette de r�alisation 
estim�e.

Les produits finis et les produits en-cours sont �valu�s au plus faible du co�t de production et de la valeur nette de 
r�alisation. Les co�ts de production incluent les co�ts directs de mati�res premi�res, de main-d’œuvre et une quote-
part des frais g�n�raux directs, � l’exclusion des frais g�n�raux administratifs. 

La valeur nette de r�alisation des mati�res premi�res et des autres �l�ments stock�s tient compte des d�pr�ciations 
li�es � l’obsolescence des stocks � rotation lente. 
Les marges intra-groupe sont neutralis�es.

Clients et autres cr�ances d’exploitation 

Les cr�ances clients et les autres cr�ances d’exploitation sont des actifs courants valoris�s � leur valeur nominale. 
Elles sont, le cas �ch�ant, d�pr�ci�es par voie de provision pour tenir compte des difficult�s de recouvrement 
auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu.

Royalties pr�pay�es

Lorsqu’une avance sur royalties est vers�e dans le cadre d’un contrat d’�dition ou de co�dition, le montant est port� 
� l’actif du bilan. Le montant correspondant � la royaltie due sur les ventes r�alis�es est ensuite pass� en diminution 
du compte de royalties pr�pay�es et en charge de l’exercice. 

S’il s’av�re que les perspectives de ventes laissent � penser que les avances de royalties ne seront pas utilis�es en 
totalit� en raison de ventes insuffisantes, une provision pour risques est pass�e au passif. 

Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie

La tr�sorerie comprend la tr�sorerie en banque et la caisse.

Les �quivalents de tr�sorerie comprennent les titres mon�taires et obligataires, les parts d’OPCVM plac�s dans un 
horizon de gestion � court terme. Ils sont valoris�s � leur juste valeur, les variations de juste valeur �tant pass�es 
en r�sultat. 

Pour les instruments cot�s, la soci�t� retient le cours � la date de cl�ture et la valeur liquidative pour les actifs de 
tr�sorerie plac�s dans des OPCVM.

Actions propres

En cas d’achat d’actions propres, et quels qu’en soient les motifs, le montant pay� et les co�ts de transaction 
directement imputables sont enregistr�s comme une variation de capitaux propres. 
Les actions ainsi acquises sont donc d�duites du total des capitaux propres jusqu’� leur annulation ou cession 
ult�rieure.
Les incidences des �ventuelles cessions ne sont pas prises en compte dans le r�sultat consolid� mais en variation 
des capitaux propres.

Chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires consolid� du Groupe se compose principalement du chiffre d’affaires de l’activit� Logiciels, cœur 
de m�tier du Groupe, de l’activit� Services et du chiffre d’affaires � divers �, consistant essentiellement en la vente 
de mat�riels p�riph�riques. 

Les modalit�s de prise en compte du chiffre d'affaires et des co�ts associ�s d�pendent de la nature des contrats 
sign�s avec les clients :
 Les cessions de droits d'utilisation de logiciels sont constat�es en chiffre d'affaires lorsque le risque est 

transf�r� au client. Ce transfert a lieu au moment de l’exp�dition du produit. Lorsqu'une cession de droits 
d'utilisation de logiciels inclut une p�riode de garantie, le chiffre d'affaires affect� � cette garantie est enregistr� 
prorata temporis sur la dur�e de la p�riode correspondante. 

 Les prestations de maintenance sont reconnues en chiffre d'affaires prorata temporis sur la dur�e du contrat. 
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 Les prestations de services (assistance, formation...) sont comptabilis�es en chiffre d’affaires au fur et � 
mesure de la r�alisation des prestations, selon la m�thode de l’avancement. Si ces prestations font l'objet d'un 
forfait, une provision pour perte � terminaison est constat�e contrat par contrat d�s qu'une perte est anticip�e. 

Autres produits et charges financiers

Les autres produits et charges financiers comprennent principalement le r�sultat de change, les int�r�ts sur 
emprunts et les revenus de placement.

Imp�ts sur le r�sultat

Le Groupe calcule ses imp�ts sur le r�sultat conform�ment aux l�gislations fiscales en vigueur dans les pays o� les 
r�sultats sont taxables.

Imp�ts diff�r�s

Conform�ment � la norme IAS 12, les imp�ts diff�r�s sont constat�s pour chaque entit� fiscale, pour les diff�rences 
temporelles entre la valeur comptable des actifs et passifs comptabilis�s et leur base fiscale correspondante, celle-
ci d�pendant des r�gles fiscales en vigueur dans chacun des pays concern�s. 

Les actifs et passifs d’imp�ts diff�r�s sont �valu�s aux taux d’imp�ts dont l’application est attendue pour l’exercice 
au cours duquel l’actif sera r�alis� ou le passif r�gl�, sur la base des derniers taux d’imp�ts connus. Les effets des 
modifications des taux d’imposition d’un exercice sont inscrits dans le compte de r�sultat de l’exercice au cours 
duquel la modification est intervenue. Les taux retenus au 31 mars 2010 sont :

Allemagne 35,00%
Espagne 30,00%
Etats-Unis 36,00%
France 33,33%
Royaume-Uni 28,00% 

Les actifs et passifs sont compens�s par entit� fiscale, sous la tutelle d’une seule et unique autorit� fiscale.

Les actifs d’imp�ts diff�r�s ne sont comptabilis�s que lorsqu’il appara�t probable que le Groupe disposera de 
b�n�fices imposables futurs sur lesquels les pertes fiscales non utilis�es pourront �tre imput�es. Les actifs d’imp�ts 
ne sont g�n�ralement pas comptabilis�s sur des soci�t�s ayant r�alis� des pertes fiscales sur les derniers 
exercices. Ils peuvent toutefois l’�tre en cas de probabilit� de recouvrement estim�e suffisante.

Cr�dit imp�t recherche

Le cr�dit d'imp�t recherche a �t� consid�r� comme relevant de la norme IAS 20 Subventions publiques. La part du 
cr�dit imp�t recherche affectable aux frais de d�veloppement comptabilis�s en immobilisations incorporelles est 
comptabilis�e en diminution de cet actif. Le produit est comptabilis� en "Autres charges et produits op�rationnels"
au fur et � mesure de l'amortissement des actifs incorporels auxquels il est rattach�.

Le produit de cr�dit imp�t recherche relatif aux frais de recherche et �ventuellement aux frais de d�veloppement ne 
r�pondant pas aux crit�res d'activation est comptabilis� au fur et � mesure de l'engagement des d�penses en 
diminution des charges de personnel. 

Contribution Economique Territoriale

La loi de finances pour 2010, vot�e le 30 d�cembre 2009, a supprim� l’assujettissement des entit�s fiscales 
fran�aises � la taxe professionnelle � compter de 2010 et l’a remplac�e par deux nouvelles contributions :

-La Cotisation Fonci�re des Entreprises (C.F.E) assise sur les valeurs locatives fonci�res de l’actuelle Taxe 
Professionnelle ;

- La Cotisation sur la Valeur Ajout�e des Entreprises (C.V.A.E), assise sur la valeur ajout�e r�sultant des 
comptes sociaux.

A la suite du changement fiscal mentionn� ci-dessus, le groupe Avanquest a r�examin� le traitement 
comptable de l’imp�t en France au regard des normes IFRS, en tenant compte des derniers �l�ments 
d’analyse disponibles sur le traitement comptable des imp�ts et taxes, et notamment ceux fournis par 
l’IFRIC.

Le groupe Avanquest a consid�r� que le changement fiscal mentionn� ci-dessus conduisait en r�alit� � 
remplacer la taxe professionnelle par deux nouvelles contributions de natures diff�rentes :

- La CFE, dont le montant est fonction des valeurs locatives fonci�res et qui peut, le cas �ch�ant, faire 
l’objet d’un plafonnement � un pourcentage de la valeur ajout�e, pr�sente des similitudes importantes avec 
la taxe professionnelle et sera donc comptabilis�e en 2010 comme cette derni�re en charges 
op�rationnelles ;

- La CVAE, qui selon l’analyse du groupe r�pond � la d�finition d’un imp�t sur le r�sultat telle qu’�nonc�e 
par IAS 12.2 (� imp�ts dus sur la base des b�n�fices imposables �). Pour conduire son analyse, le 
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management a notamment pris en consid�ration les d�cisions de rejet d’ajout du sujet � son agenda 
formul�es par l’IFRIC en mars 2006 et mai 2009 sur la question du champ d’application de la norme IAS 12 
� Imp�ts sur le r�sultat �. L’IFRIC a en effet pr�cis� que, pour entrer dans le champ d’IAS 12, un imp�t doit 
�tre calcul� sur la base d’un montant net de produits et de charges et que ce montant net peut �tre 
diff�rent du r�sultat net comptable. Le groupe a jug� que la CVAE remplissait les caract�ristiques 
mentionn�es dans cette conclusion, dans la mesure o� la valeur ajout�e constitue le niveau interm�diaire 
de r�sultat qui sert syst�matiquement de base, selon les r�gles fiscales fran�aises, � la d�termination du 
montant d� au titre de la CVAE. 

Conform�ment aux dispositions d’IAS 12, la qualification de la C.V.A.E en tant qu’imp�t sur le r�sultat a 
conduit � comptabiliser d�s le 31/03/2010 des imp�ts diff�r�s relatifs aux diff�rences temporelles existant � 
cette date, par contrepartie d’une charge nette dans l’�tat du r�sultat global de 0,1 millions d’euros. De 
m�me, le montant total de la charge courante et diff�r�e relative � la CVAE est pr�sent� sur cette m�me 
ligne.

Les principales diff�rences temporelles sont d�termin�es de la mani�re suivante :

Les actifs vont g�n�rer des produits futurs qui seront tax�s � la CVAE (au moins � hauteur de leur VNC) 
alors que les charges d’amortissement ne sont pas d�ductibles de la CVAE. 

Les imp�ts diff�r�s comptabilis�s seront repris pour les immobilisations corporelles amortissables en 
fonction de la dur�e de vie r�siduelle des immobilisations et pour les provisions au moment de la 
constatation de la charge ou de l’extourne de la provision.

Les diff�rences temporelles seront de nouveau �valu�es dans le cadre des regroupements d’entreprises 
post�rieures au 31 mars 2010

R�sultat par action

Le r�sultat par action non dilu� correspond au r�sultat net part du Groupe divis� par le nombre moyen pond�r� 
d'actions en circulation au cours de l'exercice, � l’exclusion du nombre moyen des actions ordinaires auto d�tenues.

Pour le calcul du r�sultat dilu� par action, le nombre moyen d’actions en circulation est ajust� pour tenir compte de 
l’effet dilutif des instruments de capitaux propres �mis par l’entreprise, tels que les options de souscription d’actions 
et les bons de souscription d’actions.

Provisions

Les provisions sont comptabilis�es lorsque le Groupe a une obligation pr�sente, r�sultant d’un fait g�n�rateur 
pass�, qui entra�nera probablement une sortie de ressources pouvant �tre estim�e de mani�re fiable. Le montant 
comptabilis� en provision doit �tre la meilleure estimation de la d�pense n�cessaire � l’extinction de l’obligation 
pr�sente � la date de la cl�ture. Elle est actualis�e lorsque l’effet est significatif et que l’�ch�ance est sup�rieure � 
un an.
Les provisions pour restructuration sont comptabilis�es lorsque le groupe dispose d’un plan formalis� et d�taill�, et 
que celui-ci a �t� notifi� aux parties int�ress�es.

Les provisions courantes correspondent aux provisions directement li�es au cycle d’exploitation propre � chaque 
m�tier, quelle que soit leur �ch�ance estim�e.

Les provisions non courantes correspondent aux provisions non directement li�es au cycle d’exploitation et dont 
l’�ch�ance est sup�rieure � un an. Elles comprennent les provisions pour litiges.

Engagements hors bilan

Le groupe Avanquest a d�fini et mis en place un reporting visant � recenser ses engagements hors bilan et � en 
conna�tre la nature et l’objet. Ce processus pr�voit la transmission par les filiales consolid�es, dans le cadre des 
proc�dures de consolidation, des informations relatives aux engagements de garanties donn�es et re�us.

Stock-options et actions gratuites

La juste valeur des options et des actions gratuites attribu�es au personnel est comptabilis�e en charges de 
personnel sur la p�riode d’acquisition des droits.

Pour �valuer la juste valeur des options et des actions gratuites accord�es, le mod�le Black & Scholes d’�valuation 
d’options a �t� utilis�. Lorsque ces instruments de capitaux propres sont frapp�s de conditions d’incessibilit�, leur 
juste valeur prend en compte le co�t de l’incessibilit�. Le cas �ch�ant, l’impossibilit� de percevoir des dividendes est 
�galement prise en compte dans le calcul de juste valeur.

La volatilit� annualis�e retenue s’�l�ve � 30% pour les plans pris en compte au 31 mars 2010.

Emprunts 

Les emprunts sont initialement enregistr�s au co�t, qui correspond � la juste valeur du montant re�u, net des co�ts 
d’�mission. Pour les emprunts convertibles, conform�ment � la norme IAS 32, la soci�t� �value la composante 
� passif � et la composante � capitaux propres � de ces emprunts.
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Post�rieurement � la comptabilisation initiale, les emprunts sont �valu�s au co�t amorti, en utilisant la m�thode du 
taux d'int�r�t effectif, qui prend en compte tous les co�ts d'�mission et toute d�cote ou prime de remboursement.

Instruments de couverture

Le Groupe utilise des instruments financiers d�riv�s tels que des contrats couverture de change. Ces instruments 
financiers d�riv�s sont �valu�s � leur juste valeur.

D�s lors qu’elles sont qualifi�es comptablement de couverture, il convient de distinguer :
- les couvertures de juste valeur, qui couvrent l'exposition aux variations de la juste valeur d'un actif ou d'un passif 

comptabilis� ;
- les couvertures de flux de tr�sorerie, qui couvrent l'exposition aux variations de flux de tr�sorerie futurs.

Concernant les couvertures de juste valeur, tout profit ou perte r�sultant de la r��valuation de l'instrument de 
couverture � sa juste valeur est comptabilis� imm�diatement au compte de r�sultat. Parall�lement tout profit ou 
perte sur l'�l�ment couvert vient modifier la valeur comptable de cet �l�ment en contrepartie d’un impact au compte 
de r�sultat.

Concernant les couvertures de flux de tr�sorerie futurs, la partie du profit ou de la perte r�alis�e sur l'instrument de 
couverture qui est d�termin�e comme �tant une couverture efficace est comptabilis�e directement en capitaux 
propres. La partie inefficace est comptabilis�e imm�diatement en r�sultat. Les profits et les pertes qui ont �t� 
comptabilis�s en capitaux propres sont rapport�s au compte de r�sultat de la p�riode au cours de laquelle 
l'engagement ferme couvert affecte le r�sultat.

Pour les d�riv�s qui ne satisfont pas aux crit�res de qualification pour la comptabilit� de couverture, tout profit ou 
perte r�sultant des variations de juste valeur est comptabilis� directement dans le r�sultat de l'exercice.

Note 4.Compl�ments d’informations relatifs � l’actif du bilan

Note 4.1. Ecarts d’acquisition figurant � l’actif

Les �carts d'acquisition s’�l�vent � 93,5M€ en valeur nette au 31 mars 2010. Les variations sur l’exercice 
proviennent des variations de change sur les �carts d’acquisition portant sur les UGT anglaises et am�ricaines.. 

Les UGT retenues � fin mars 2010 sont les m�mes que pour la pr�sentation des secteurs op�rationnels (�9.3). 
Celles-ci diff�rent de la pr�sentation effectu�e au 31 mars 2009 compte tenu des �l�ments suivants. L’application 
de la nouvelle norme IFRS 8 a conduit au regroupement des UGT auparavant pr�sent�es s�par�ment : 

(i) regroupement des UGT Avanquest UK et Avanquest Publishing UK. Ces UGT repr�sentent 
dor�navant l’UGT Royaume Uni.  

(ii) Regroupement des UGT Allemagne, France, Espagne. Ces UGT repr�sentent dor�navant l’UGT 
Europe Continentale.

(iii) Individualisation de l’UGT OEM.

L’exposition du groupe Avanquest aux cons�quences du ralentissement �conomique, en Europe continentale 
notamment, a affect� son niveau d’activit�. N�anmoins, la revue des situations actuelles et l’examen des 
perspectives attendues notamment au regard des r�organisations op�r�es, n’a pas conduit � constater de 
d�pr�ciation sur la p�riode. 

Les principales hypoth�ses utilis�es dans l’�tablissement des actualisations de flux futurs de tr�sorerie de chacune 
des UGT ont �t� un taux d’actualisation de 9,00% correspondant au co�t moyen pond�r� du capital du Groupe 
Avanquest apr�s imp�t et un taux de croissance perp�tuelle estim� � 2,0%. La variation non simultan�e de 0,5% de 
chacun de ces deux taux n’aurait pas conduit � constater de d�pr�ciation.

Ecarts 
d’acquisition 

nets au 
31/03/2008

Ecarts 
d’acquisition 

nets au 
31/03/2009

Mouvements  
de l'exercice

Ecart de 
change

D�pr�ciat. Ecarts 
d’acquisition 

nets au 
31/03/2010

UGT Royaume-Uni 33 939 24 627 1 163 25 790
UGT USA 44 418 52 588 -655 51 933
UGT Europe Continentale 14 630 14 667 14 667
UGT OEM 1 061 1 061 1 061
TOTAL 94 048 92 943 508 93 451
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Note 4.2. Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont compos�es essentiellement de :
 concessions, brevets et logiciels
 portefeuilles clients
 frais de R&D

L’�valuation p�riodique des projets en cours de d�veloppement ou achev�s a conduit Avanquest � remettre en 
cause la faisabilit� technologique et commerciale de diff�rents projets.

L’application du principe d’�valuation p�riodique �nonc� ci-dessus a g�n�r� des amortissements exceptionnels � 
hauteur de 290K€.

Les immobilisations incorporelles ont �volu� comme suit : 

Brut
31/03/08

Acquisitions Cessions /
Virement 

de poste � 
poste

Variation 
p�rim�tre /
Variation 
change

Brut
31/03/09

Amort.et 
provision
31/03/09

Net
31/03/09

Frais de d�veloppement 4 277 3 059 -1 168 -1 426 4 743 1 912 2 830
Concessions, brevets 10 306 1 304 -223 1 257 12 644 6 509 6 135
Portefeuilles clients 1 694 0 -38 0 1 657 1 565 91
D�p�ts 17 0 -2 2 17 1 16
Autres 1075 215 0 -131 1 160 199 960
Total 17 369 4 578 -1 431 -298 20 221 10 186 10 032

Brut
31/03/09

Acquisitions Cessions /
Virement 

de poste � 
poste

Variation 
p�rim�tre /
Variation 
change

Brut
31/03/10

Amort.et 
provision
31/03/10

Net
31/03/10

Frais de d�veloppement 4 743 3 356 -1 583 -6 6 510 2 341 4 169
Concessions, brevets 12 644 1 604 -2 054 216 12 410 7 430 4 979
Portefeuilles clients 1 657 0 0 0 1 657 1 658 -1
D�p�ts 17 0 -2 0 15 3 12
Autres 1 160 119 0 -136 1 143 -45 1 190
Total 20 221 5 079 -3 639 74 21 734 11 387 10 349

Note 4.3. Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles ont �volu� comme suit :

Brut
31/03/08

Acquisitions Cessions /
Virement 

de poste � 
poste

Variation 
p�rim�tre /
Variation 
change

Brut
31/03/09

Amort.et 
provision
31/03/09

Net
31/03/09

Agencements, am�nagements 
et installations

1 829 669 -198 297 2 597 1 283 1 315

Mat�riel de transport 251 75 -85 -41 199 68 131
Mat�riel et mobilier de bureau & 
informatique

4 655 233 -973 -391 3 523 2 692 832

Autres 23 321 -5 283 622 -1 623
Total 6 758 1 298 -1 261 148 6 941 4 042 2 901

Brut
31/03/09

Acquisitions Cessions /
Virement 

de poste � 
poste

Variation 
p�rim�tre /
Variation 
change

Brut
31/03/10

Amort.et 
provision
31/03/10

Net
31/03/10

Agencements, am�nagements 
et installations

2 597 316 -714 2 2 201 104 2 098

Mat�riel de transport 199 87 -122 11 175 23 153
Mat�riel et mobilier de bureau 
& informatique

3 523 108 -564 86 3 152 2 561 591

Autres  & avances et acomptes 622 31 -632 -12 9 410 -400
Total 6 941 542 -2 032 87 5 538 3 097 2 441
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Note 4.4. Amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles

Les dotations des exercices 2008/2009 et 2009/2010 �voluent comme suit :

Amort. 
31/03/08

Dotations de 
l’exercice

Cession/ 
virement 

de poste � 
poste

Variation 
p�rim�tre/ 
Variation 
change

Amortissements 
cumul�s au 

31/03/09

Frais de d�veloppement 427 1 978 -1 168 675 1 912
Frais d’�tablissement 3 -3 0
Concession, brevets 6 121 1 701 -30 -1 284 6 509
Portefeuilles clients 1 420 183 -38 1 565
Autres 85 127 -13 199
Immobilisations incorporelles 8 056 3 988 -1 235 -624 10 185
Immobilisations corporelles 4 168 1 075 -1 226 24 4 041
Total 12 224 5 063 -2 461 -600 14 226

Amort. 
31/03/09

Dotations de 
l’exercice

Cession/ 
virement 

de poste � 
poste

Variation 
p�rim�tre/ 
Variation 
change

Amortis
sements 

cumul�s au 
31/03/10

Frais de d�veloppement 1 912 1 669 -1 371 131 2 341
Frais d’�tablissement 0 0
Concession, brevets 6 509 2 820 -2 266 367 7 430
Portefeuilles clients 1 565 93 0 0 1 658
Autres 199 173 0 -417 -45
Total immobilisations 
incorporelles

10 185 4 755 -3 636 81 11 384

Immobilisations corporelles 4 041 1 004 -2 015 67 3 097
Total 14 226 5 759 -5 652 147 14 481

Note 4.5. Stocks

A la cl�ture de l’exercice 2010, les stocks sont composes pour 6,6M€ de composants destin�s � la fabrication des 
bo�tes vendues en distribution (4,7M€ au 31 mars 2009) et pour 2,0M€ de produits finis (5,2M€ au 31 mars  2009). 

Note 4.6. Ech�ancier des cr�ances clients

Note 4.7. Autres cr�ances courantes

Les principaux montants inscrits en cr�ances courantes sont :

31/03/2010 31/03/2009
Royalties pr�pay�es 1 939 3 976
Cr�ances fiscales 1 407 2 328
Loyers 356 360
Autres 2 250 2 641
Total 5 952 9 305

Note 4.8. Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie

La tr�sorerie (20,4 M€ au 31/03/10 et 14,6 M€ au 31/03/09) est compos�e de comptes bancaires et de placements 
mon�taires dont la valeur de r�alisation est identique � la valeur dans les livres.

Cr�ances clients
(valeurs brutes)

Non �chues Echues depuis 
moins de 90 J

Echues depuis 
plus de 90 J

31/03/10 19 671 10 462 3 743 5 465
31/03/09 21 604 12 887 5 757 2 960
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Note 5.Compl�ments d'informations relatifs au passif du bilan  

Note 5.1. Capitaux propres

 Capital

Au 31 mars 2010, le capital de la soci�t� Avanquest Software SA est compos� de 16 105 398 actions d’un nominal 
de 1 €, toutes de m�me cat�gorie. L'objectif principal du Groupe en termes de gestion du capital est de s'assurer du 
maintien de ratios sur capital sains, de mani�re � faciliter son activit� et son d�veloppement. Le Groupe g�re la 
structure de son capital en regard de l'�volution des conditions �conomiques et des contraintes li�es � son 
endettement.

La soci�t� a proc�d� � une augmentation de capital d’un montant de 8,0 M€ au mois de f�vrier 2010, correspondant 
� l’�mission de 2.221.434 actions lui permettant de renforcer la structure de son bilan et sa capacit� 
d’investissement. 

 Evolution du nombre d’actions 

Au cours de l’exercice le nombre d'actions a �volu� comme suit : 

Au 31 mars 2009 13 785 212
Cr�ation d’actions nouvelles

Cr�ation d’actions nouvelles par exercice de BSA
Titres �mis au titre de l’acquisition de Netcomm en 2005
Cr�ation d’actions suite � l’attribution d’actions gratuites 
Augmentation de capital

3 000
95 752

2 221 434

Au 31 mars 2010 16 105 398
 Autres titres donnant acc�s au capital

Le tableau ci-dessous, �tabli au 31 mars 2010, r�capitule les caract�ristiques des plans d’options de souscription 
d’actions en vigueur. 

B�n�ficiaires Salari�s 
Groupe 

Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Date d'assembl�e 10/07/01 18/12/02 21/04/04 3/10/06
Nombre de titres autoris�s 500 000 150 000 150 000 340 000
Date du conseil 
d’administration

5/10/01 14/01/03 21/04/04 8/11/06

Nombre de titres attribu�s au 
31/03/2010

499 875 149 500 149 250 337 500

Nombre de b�n�ficiaires 160 30 12 37
Dont dirigeants 2 1 1 0
Prix de souscription 3,93€       7,12€ 

4,69€       5,16€
8,05€

5,16€  8,05€
16,14€

8,37€  9,21€
12,62€ 15,26€

15,66€ 15,38€
5,83€ 4,16€

3,15€
Conditions d'exercice 1/3 par ann�e de 

pr�sence ou en 
fonction 

d’objectifs de 
r�sultats et de 

chiffre d’affaires

1/3 par ann�e de 
pr�sence ou en 

fonction 
d’objectifs de 
r�sultats et de 

chiffre d’affaires

1/3 par ann�e de 
pr�sence ou en 

fonction 
d’objectifs de 
r�sultats et de 

chiffre d’affaires

1/3 par ann�e de 
pr�sence ou en 

fonction 
d’objectifs de 
r�sultats et de 

chiffre d’affaires
Droits acquis au 31/03/2010 346 535 145 167 148 417 113 500
Titres souscrits au 
31/03/2010

323 310 37 966 13 333 0

Titres potentiels maximum* 5 500 102 201 135 084 128 667
* Tenant compte des options perdues ou annul�es

Les attributions d’options de souscription post�rieures au 7 novembre 2002 ont donn� lieu � d�termination de la 
juste valeur des options attribu�es et constatation d’une charge dans le compte de r�sultat. Les justes valeurs des 
options attribu�es ont �t� les suivantes:

– Attribution du 14/01/03 : 2,21€ par option- Attribution du 1/12/03 : 3,44€ par option

– Attribution du 24/04/04 : 3,58€ par option- Attribution du 14/09/04 : 3,94€ par option

– Attribution du 27/01/05 : 5,40€ par option- Attribution du 13/09/05 : 6,64€ par option

– Attribution du 8/11/05 : 7,02€ par option- Attribution du 7/11/06 : 3,74€ par option

– Attribution du 6/07/07 : 3,67€ par option- Attribution du 12/02/08 : 1,40€ par option
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– Attribution du 25/07/08 : 1,00€ par option- Attribution du 7/11/08 : 0,76€ par option

Le tableau ci-dessous, �tabli au 31 mars 2010, r�capitule les caract�ristiques des plans d’actions gratuites en 
vigueur. 

B�n�ficiaires Salari�s Groupe 
Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Date d'assembl�e 28/03/07 17/09/08
Nombre de titres autoris�s 220 000 500 000
Date du conseil d’administration 10/05/07; 30/05/07; 

11/06/09
3/02/09; 11/06/09; 
05/11/09; 25/11/09

Nombre de titres attribu�s au 31/03/2010 220 000 460 300
Nombre de b�n�ficiaires 32 34
Dont dirigeants 1 9
P�riode d’acquisition 2 ou 3 ans 2 � 4 ans
Conditions d'acquisition � ou 1/3 par ann�e 

de pr�sence
1/2 par ann�e de 
pr�sence ou en 

fonction d’objectifs 
de cours de bourse

Droits acquis au 31/03/2010 166 183 72 150
Actions �mises au 31/03/2010 80 850 0
Titres potentiels maximum* 134 833 500 000

* Tenant compte des actions gratuites perdues ou annul�es

Le tableau ci-dessous, �tabli au 31 mars 2010, r�capitule la date, le prix et le mode d’attribution des bons de 
souscription d’actions encore en vigueur:

B�n�ficiaires Administrateurs
Avanquest

Date d'assembl�e 3/10/06
Nombre de titres autoris�s 110 000
Nombre de b�n�ficiaires 7
Dont dirigeants Avanquest 3
Date du conseil d’administration 8/11/06
Nombre de titres attribu�s au 31/03/2010 95 000
Prix de souscription 15,66€
Conditions d'exercice En fonction d’objectifs

de cours de bourse
Droits acquis au 31/03/2010 31 667
Titres souscrits au 31/03/2010 0
Titres potentiels maximum* 95 000

* Tenant compte des bons perdus ou annul�s

La soci�t� a �galement �mis des obligations convertibles en f�vrier 2010, dont l’�ch�ance est en f�vrier 2015 et le 
cours de conversion de 4€60. En cas de conversion de la totalit� des obligations, le capital serait augment� de 
867 747 actions.

Ainsi, en supposant que tous les droits rattach�s aux options, aux actions gratuites, aux bons de souscription 
d’actions autoris�s et aux obligations convertibles deviennent exer�ables et soient exerc�s, le capital social 
d’Avanquest Software serait augment� d’un montant de 1.969.032€. 

Le capital social serait ainsi port� de 16.105.398€ � 18.074.430€ soit une augmentation en pourcentage de 12,2% 
�tal�e dans le temps entre 2010 et 2015. Il est cependant n�cessaire de noter que :

- les bons de souscription et environ un tiers des actions gratuites ne seront exerc�s que si certains objectifs 
de croissance de cours de bourse sont atteints

- Plus des trois-quarts des actions potentiellement � cr�er proviennent d’options, de bons de souscription 
d’actions ou d’obligations convertibles dont les prix d’exercice sont sup�rieurs au cours de bourse actuel. 

Note 5.2. Provisions pour risques et charges

Les provisions pour risques et charges ont �volu� comme suit au cours des exercices 2008/2009 et 2009/2010 :

Provisions
31/03/2008

Dotations
Op�rat.

Reprises
Op�rat.

Autres 
Dotations

Autres
Reprises

Provisions
31/03/2009

Provisions pour 
risques et charges

3 450 358 3 944 -1 862 5 890
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Provisions
31/03/2009

Dotations
Op�rat.

Reprises
Op�rat.

Autres 
Dotations

Autres
Reprises

Provisions
31/03/2010

Provisions pour 
risques et charges

5 890 487 -1 438 424 -3 242 2 120

Au 31 mars 2010, les principaux risques et charges provisionn�s concernent certaines avances sur royalties chez 
Emme SA (0,5M€) et le solde des co�ts de restructuration non encore d�caiss�s, principalement provisions pour 
loyers des locaux inoccup�s (1,1M€) et co�t de d�part de salari�s (0,4M€). La totalit� des reprises de provisions 
correspond � des provisions utilis�es sur l’exercice.

Note 5.3. Dettes financi�res

Au cours des deux derni�res ann�es les dettes financi�res ont �volu� comme suit :
31/03/2008 Augmentations Remboursements Variation 

p�rim�tre/ 
Variation 
change

31/03/2009

Emprunts aupr�s d’�tabl. de 
cr�dit

17 833 10 269 3 026 58 25 134

Autres dettes financi�res 38 -38 0
Concours bancaires courants 494 22 35 507
Instruments financiers passifs 365 529 894
Int�r�ts courus non �chus 144 36 108
Total 18 874 10 798 3 084 55 26 643

31/03/2009 Augmentations Remboursements Variation 
p�rim�tre/ 
Variation 
change

31/03/2010

Emprunts aupr�s d’�tabl. de 
cr�dit

25 134 32 002 -31 945 -328 24 863

Emprunts obligataires 0 3 992 3 992
Concours bancaires courants 507 -99 1 410
Instruments financiers passifs 894 -84 810
Int�r�ts courus non �chus 108 37 0 145
Total 26 643 36 031 -32 129 -327 30 219

Lignes de cr�dit
Au 31 mars 2010, l’utilisation de la ligne de cr�dit mise en place en 2006 par Avanquest Software SA, est de 
16,6M€ dont une partie tir�e en dollars US (� hauteur de 11,9M$ soit 8,8M€).

La ligne de cr�dit mise en place en 2008, d’un montant maximum de 10M$, par Avanquest North America est 
utilis�e � hauteur de 0,7M$ et le solde de l’emprunt d’un montant initial de 5M$, mis en place �galement en 2008, 
est de 3,1M$.

Au mois d’octobre 2009, Avanquest a mis en place une nouvelle ligne de cr�dit de 7M€ sur 5 ans avec trois de ses 
banques. Au 31 mars 2010, cette ligne �tait utilis�e � hauteur de 5M€. 

Les mouvements de l’exercice correspondent aux tomb�es d’�ch�ances et aux retirages des lignes ant�rieures et 
aux tirages sur les nouvelles lignes et avances. 

Avance Os�o
Avanquest Software SA a �galement obtenu aupr�s de l’OSEO une avance remboursable d’un montant de 0,4M€ 
destin�e � financer certains projets innovants. Au 31 mars 2010, cette avance �tait utilis�e � hauteur de 0,28M€.

Obligations convertibles
Enfin, la soci�t� a �mis en f�vrier 2010 des obligations convertibles pour un montant de 4M€. Ces obligations, d’une 
dur�e de 5 ans, sont convertibles en actions Avanquest, � compter de f�vrier 2012, au cours de 4,60€ l’action. Le 
taux d’int�r�t nominal est de 6,50%. Cet emprunt peut �tre rembours� � l’�ch�ance ou de fa�on anticip�e avec une 
prime de remboursement portant le taux de rendement actuariel brut � 7,78%. 

Conform�ment � la norme IAS 32, la soci�t� a �valu� la composante � passif � et la composante � capitaux 
propres � de cet emprunt convertible. La composante � capitaux propres � a �t� estim�e comme non significative.

Ventilation entre passifs courant et non courants
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Au 31 mars 2009, les dettes financi�res non courantes avaient �t� reclass�es en passif courant conform�ment � la 
norme IAS1, la soci�t� ne respectant pas un des ratios financiers ("covenants") pr�vus dans les conventions de 
cr�dit avec les banques. A cet �gard, des" waivers " avaient �t� obtenus de toutes les banques concern�es, 
post�rieurement � la cl�ture.

Au 31 mars 2010, la soci�t� respecte l’ensemble des covenants. La part � plus d'un an des dettes financi�res est 
donc class�e en passif non courant. Cette part s’�l�ve � 24,6M€ et la part � moins d’un an � 4,3M€. Aucune dette 
n’a une �ch�ance sup�rieure � 5 ans.

Note 5.4. Instruments financiers

Les instruments financiers inscrits au bilan se r�partissent comme suit :

Au 31 mars 2010 Ventilation par cat�gorie d’instruments
Valeur au 

bilan
Juste 
valeur

Juste 
valeur par 

r�sultat

Actifs 
disponibles
� la vente

Pr�ts, 
cr�ances et 

autres 
dettes

Dettes 
au 

co�t 
amorti

Instruments 
d�riv�s

(2)

Actifs disponibles � la vente 6 6 6
Autres actifs financiers 965 965 965
Autres actifs non courants
Clients et comptes rattach�s 19 671 19 671 19 671
Autres actifs courants 6 430 6 430 6 430
Tr�sorerie et �quivalents (1) 20 398 20 398 20 398
Total des actifs 47 470 47 471 20 398 6 27 066 0 0
Emprunts et dettes financi�res 
(> 1 an)

24 584 24 584 24 584

Autres passifs non courants
Emprunts et dettes financi�res 
(< 1 an)

5 635 5 635 4 826 809

Fournisseurs et comptes 
rattach�s

18 996 19 126 18 996

Autres passifs courants 12 254 12 431 12 254
Total des passifs 61 470 61 776 0 0 31 251 29 410 809

(1) L'�valuation de la juste valeur de ces actifs financiers se r�f�re � un march� actif
(2) L'�valuation de la juste valeur des ces actifs et passifs financiers fait appel � des techniques de valorisation 

s'appuyant sur des donn�es de march� observables

La juste valeur par r�sultat des instruments d�riv�s est d�termin�e par les banques.

Au 31 mars 2009 Ventilation par cat�gorie d’instrument

Valeur au 
bilan

Juste 
valeur

Juste 
valeur par 

r�sultat

Actifs 
disponibles � 

la vente

Pr�ts, 
cr�ances et 

autres dettes

Dettes au 
co�t 

amorti

Instruments 
d�riv�s

Actifs disponibles � la vente - -
Autres actifs financiers 2 219 2 219 2 219
Autres actifs non courants - - -
Clients et comptes rattach�s 18 744 18 744 18 744
Autres actifs courants 9 468 9 468 9 468
Tr�sorerie et �quivalents 14 555 14 555 14 555
Total des actifs 44 986 44 986 14 555 30 431
Emprunts et dettes financi�res 
(> 1 an)

1 601 1 601 1 601

Autres passifs non courants - -
Emprunts et dettes financi�res 
(< 1 an)

25 042 25 042 24 148 894

Fournisseurs et comptes 
rattach�s

25 433 25 433 25 433

Autres passifs courants 15 576 15 576 15 576
Total des passifs 67 652 67 652 41 009 25 749 894
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Note 6.Notes sur le compte de r�sultat

Note 6.1. Analyse de la r�partition du chiffre d’affaires

La r�partition du chiffre d’affaires par p�le d’activit� s’analyse comme suit :

En €000 2009/10 2008/09
LOGICIELS 82 236 93 910
SERVICES 5 744 9 869
DIVERS 173 297
TOTAL 88 153 104 077

La r�partition par zone g�ographique s’analyse comme suit :

En €000 2009/10 2008/09
France 4 104 10 677
Etats-Unis 42 177 45 575
Grande Bretagne 28 932 29 313
Allemagne 3 982 5 019
Autres pays d’Europe 5 876 10 839
Autres pays 3 082 2 755
TOTAL 88 153 104 077

La r�duction du chiffre d’affaires dans les pays d’Europe continentale (France, Allemagne et autres pays d’Europe) 
r�sulte de la politique de r�duction des gammes produits jug�es non rentables, visant � privil�gier la rentabilit� 
plut�t que la croissance du chiffre d’affaires.  

Note 6.2. Indemnit�s de d�part � la retraite

Le montant des engagements de retraite, calcul� suivant la m�thode r�trospective (dite � unit�s de cr�dit projet�es) 
s’�l�ve � 280K€ pour les salari�s fran�ais au 31 mars 2010 et a �t� enti�rement provisionn� dans les comptes. 
L’impact sur l’exercice est une charge de 17 K€ se d�composant en co�t des services rendus de 38K€, co�t 
financier de -10K€ et co�t actuariel de -31K€. Les hypoth�ses actuarielles retenues sont les suivantes :

Taux d’actualisation :4,50%

Age de d�part en retraite :65 ans

Taux d’inflation annuel : 2,00%

Augmentation des salaires :0 � 4% suivant l’�ge

Les salari�s des filiales hors de France ne b�n�ficient pas de r�gime de retraite sp�cifique.

Note 6.3. Autres produits et charges op�rationnels courants

Ce poste regroupe des produits et des charges op�rationnels courants pour 10,8M€, compos�s pour l’essentiel des 
redevances vers�es sur les contrats d’�dition (-10,9M€) et de produits divers (0,1M€).

Note 6.4. Autres produits et charges op�rationnels

Les autres produits et charges op�rationnels sont compos�s exclusivement du solde des frais de la restructuration 
men�e en 2008 et au d�but de 2009. Sur l’exercice, le net des charges et des reprises de provisions est un profit de 
48 K€ contre une charge de 7,1M€ l’ann�e pr�c�dente. 

Note 6.5. Analyse du r�sultat financier

Le r�sultat financier s’inscrit en perte de 1.4M€ provenant pour -1,8M€ du co�t de l’endettement net, pour +0.3M€ 
des �carts de change nets et pour +0,1M€ de l’�cart de valorisation des instruments financiers de couverture.

Note 6.6. Imp�ts sur les b�n�fices

La charge d’imp�t nette de l’exercice est de 2 838 K€, contre 2.145K€ pour l’exercice pr�c�dent. 
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La charge d’imp�ts s’analyse comme suit :

2009/10 2008/09
R�sultat imposable 3 119 -9 497
Imp�t th�orique (33,33%) 1 039 -3 165
Imp�t au compte de r�sultat 2 838 2 145
Taux d'imp�t effectif 90,99% 22,59%
Diff�rence -1 799 -5 310
Dont 

Utilisation d�ficit reportable
Economie d’imp�ts non traduite dans les 
comptes consolid�s en raison de situations 
d�ficitaires
Ajustements de consolidation non d�ductibles (1)

261
-1 941

-269

241
-4 992

-300
Diff�rences entre taux locaux et taux de la m�re 
Autres diff�rences

204
-54

98
-357

(1) Les ajustements de consolidation non d�ductibles portent sur les charges li�es aux stock-options et les 
amortissements de goodwill.  

Note 6.7. Imp�ts diff�r�s

Les imp�ts diff�r�s actifs proviennent essentiellement de diff�rences temporaires dans les entit�s am�ricaines, les 
d�ficits fiscaux dans les pays ayant connu plusieurs ann�es de perte n’�tant pas activ�s (France) ou partiellement 
activ�s (Allemagne). Les r�sultats de l’exercice et les perspectives � court terme des filiales allemandes ont permis 
d’activer un montant de 0,3M€ correspondant � deux ann�es de profit futurs estim�s. Les d�ficits fiscaux non 
utilis�s s’�l�vent � 45,4M€ pour les entit�s fran�aises et 12,5M€ pour les entit�s allemandes.

Les imp�ts diff�r�s passifs (3,9M€) concernent principalement la non prise en compte dans le compte de r�sultat 
consolid� de l’�conomie fiscale r�alis�e aux Etats-Unis provenant de la d�ductibilit� fiscale des �carts d’acquisition 
intervenus lors des acquisitions des filiales maintenant regroup�es dans Avanquest North America (3,8M€).

Ces passifs ont une �ch�ance sup�rieure � 1 an.

L’�volution sur les exercices 2008/09 et 2009/10 est la suivante :

Imp�ts diff�r�s actifs

A nouveau au 01/04/2008 2 701
Variation de l’exercice en compte de r�sultat 939
Impact des variations de change et de p�rim�tre 578
Solde au 31/03/2009 4 218
Variation de l’exercice en compte de r�sultat -728
Impact des variations de change et de p�rim�tre -114
Solde au 31/03/2010 3 376

Imp�ts diff�r�s passifs

A nouveau au 01/04/2008 1 584
Variation de l’exercice en compte de r�sultat 983
Impact des variations de change et de p�rim�tre 298
Solde au 31/03/2009 2 865
Variation de l’exercice en compte de r�sultat 1 061
Impact des variations de change et de p�rim�tre -36
Solde au 31/03/2010 3 890
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Note 6.8. R�sultat par action

2009/10 2008/09
Num�rateur (en milliers d’euros)
R�sultat net part du groupe (a) 242 -11 802
D�nominateur
Nombre moyen d'actions en circulation (b) 14 238 523 10 805 668
Effet dilutif des stocks options, actions gratuites et BSA 0 0
Nombre moyen pond�r� d'actions th�orique (c) 14 238 523 10 805 668
R�sultat de base par action (euros) (a/b) +0,02 -1,09
R�sultat dilu� par action (euros) (a/c) +0,02 -1,09 (1)

Le r�sultat net �tant n�gatif le r�sultat dilu� par action est consid�r� comme �tant �gal au r�sultat par action avant 
dilution.

Note 6.9. Compte de r�sultat par destination

2009/10 2008/09

Chiffre d'affaires 88 153 104 077

Co�t des produits vendus 33 776 42 817
Frais de recherche et d�veloppement 4 122 8 933
Frais de support et services 6 061 3 942
Frais commerciaux et marketing 21 232 24 790
Frais g�n�raux et administratifs 18 439 22 633

R�sultat op�rationnel courant 4 523 962
Autres produits et charges op�rationnels 48 -7 094
R�sultat op�rationnel 4 571 -6 132
R�sultat financier -1 450 -3 364
Imp�ts nets -2 838 -2 144
Quote-part des soci�t�s mises en �quivalence et 
int�r�ts minoritaires

-39 -161

R�sultat net part du groupe 242 -11 802

Note 7.Note sur les risques

Note 7.1. Risque de march�

Note 7.1.1. Risque de change

L’exposition de la soci�t� au risque de change porte principalement sur les ventes n�goci�es avec les clients en 
dollars des Etats-Unis diminu�es des d�penses et d’�ventuels investissements ou remboursement d’emprunts dans 
cette monnaie, soit un montant net d’environ 1,3M$ en 2009/10.

La soci�t� b�n�ficie de lignes de couverture du risque de change. Chaque ann�e lors de l’�tablissement du budget, 
la soci�t� peut avoir recours � des instruments de couverture, constitu�s principalement de ventes � terme 
destin�es � couvrir au minimum le cours budget.

Depuis le 1er octobre 2008, les emprunts en dollars am�ricains ont �t� qualifi�s d’instrument de couverture de 
l’investissement r�alis� dans Avanquest North America. A ce titre, les variations de change sur les emprunts en 
dollars am�ricains concern�s sont comptabilis�es en capitaux propres.  

Note 7.1.2. Risque de taux

Les emprunts bancaires contract�s par Avanquest Software SA (21,6M€) ont des taux d’int�r�t bas�s sur l’Euribor 3 
mois ou 6 mois pour la partie tir�e en euros ou le Libor 6 mois pour la partie tir�e en devise. 

Les emprunts contract�s par la filiale Avanquest North America (2,8M€) ont des taux d’int�r�t variable bas�s sur le 
Prime Rate am�ricain. 

Les autres emprunts sont � taux fixe.

Afin de prot�ger les r�sultats du groupe contre les variations de taux � la hausse, des couvertures ont �t� mises en 
place pour des montants de 7 M$, pour la partie de la ligne tir�e en dollars et 8.8 M€ pour la partie tir�e en euros.

La valeur de march� au 31 mars 2010 des instruments d�riv�s de taux est de -810 KEUR.
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Note 7.1.3. Risque action

La tr�sorerie de la Soci�t� est investie essentiellement en placements mon�taires sans risque ou mon�taire 
dynamiques dont la valeur de r�alisation est quasiment identique � la valeur dans les livres. De m�me, le 
portefeuille d’actions propres de la Soci�t� (pr�sent� en r�duction des capitaux propres), soit 30.388 actions au 31 
mars 2010, est r�duit. En cons�quence, la Soci�t� n’est expos�e � aucun risque significatif sur actions.

Note 7.2. Risque de liquidit�

En 2006, Avanquest Software SA a mis en place une ligne de cr�dit confirm�e sur 7 ans d’un montant total de 
26M€. Cette ligne a �t� mise en place sous forme de lignes bilat�rales avec 5 banques. Chaque ligne de cr�dit 
comporte des clauses pr�voyant la possibilit� d’un remboursement anticip� en cas de non respect de certains ratios 
financiers (� covenants �) � savoir un ratio Dette Financi�re Nette / Fonds Propres (calcul� sur le bilan consolid�) 
qui ne doit pas d�passer 0,8 et un ratio Dette Financi�re Nette Consolid�e / Capacit� d’Autofinancement Consolid�e 
qui ne doit pas d�passer 3. Au 31 mars 2010, l’utilisation de cette ligne de cr�dit  est de 16,6M€ dont une partie tir�e 
en dollars US (� hauteur de 11,9M$ soit 8,8M€). 

Au mois d’octobre 2009, Avanquest a mis en place une nouvelle ligne de cr�dit de 7M€ sur 5 ans avec trois de ses 
banques. Cette ligne de cr�dit, garantie � hauteur de 75% par Os�o, comporte des clauses pr�voyant la possibilit� 
d’un remboursement anticip� en cas de non respect de certains ratios financiers (� covenants �) � savoir un ratio 
Dette Financi�re Nette / Fonds Propres (calcul� sur le bilan consolid�) qui ne doit pas d�passer 0,8 et un ratio Dette 
Financi�re Nette Consolid�e / Capacit� d’Autofinancement Consolid�e qui ne doit pas d�passer 4 � la cl�ture de 
l’exercice 2009/10 puis 3 les ann�es suivantes. Au 31 mars 2010, cette ligne �tait utilis�e � hauteur de 5M€.

Au 31 mars 2010, l’ensemble des � covenants � des deux lignes ci-dessus sont respect�s.

Par ailleurs, la filiale am�ricaine du groupe Avanquest a obtenu, au cours de l’exercice 2008/09, une ligne de cr�dit 
de 10M$ destin�e � financer son besoin en fonds de roulement, et un pr�t de 5M$ d’une dur�e de trois ans. Ce pr�t 
et cette ligne de cr�dit comportent des clauses pr�voyant la possibilit� d’un remboursement anticip� en cas de non 
respect de certains ratios financiers (� covenants �). Ces ratios portent sur la structure du bilan et la rentabilit� de la 
soci�t� Avanquest North America. 

Au 31 mars 2010, la ligne de cr�dit �tait utilis�e � hauteur de 0,7M$ et le pr�t tir� pour un montant de 3,1M$. 
L’ensemble des � covenants � �tait respect�. 

Note 7.3. Risque de cr�dit et de contrepartie

Note 7.3.1. Risque clients

Le chiffre d’affaires des dix premiers clients est de 33,1M€ et repr�sente 37,5% du chiffre d’affaires consolid� de 
l’exercice (contre 35% l’exercice pr�c�dent).

Au cours de l’exercice 2009/10, le chiffre d’affaires r�alis� avec le premier client du Groupe a repr�sent� 7,4% du 
chiffre d’affaires consolid�, le deuxi�me client a repr�sent� 5,8%, le troisi�me client 4,0% et le quatri�me 3,8%. 

Compte tenu de la qualit� des entreprises clientes d’Avanquest Software et de l’historique des relations, il existe 
peu de risque client appr�ciable. Toute interruption de contrat avec un client significatif donnerait lieu � la mise en 
place d’une p�riode de transition permettant � la soci�t� de r�orienter ses axes de vente. 

Le groupe dispose par ailleurs d’une police d’assurance cr�dit.

La relative concentration du poste client s’explique par la strat�gie de ventes du Groupe aupr�s de grands 
comptes :

 en OEM par le r�f�rencement de ses produits aupr�s des premiers fabricants mondiaux de micro-
ordinateurs, de modems et de t�l�phones mobiles notamment ;

 en distribution par un syst�me de vente indirecte aupr�s des grossistes, de la grande distribution, 
d’enseignes de multi-sp�cialistes notamment.

Certaines activit�s comme l’OEM sont par d�finition plus rentables que d’autres. En cons�quence, une baisse de 
chiffre d’affaires avec un des principaux clients OEM impacte plus fortement les marges du groupe � chiffre 
d’affaires comparable qu’un client d’une autre activit�. Enfin l’activit� OEM d’Avanquest Software est d�pendante du 
succ�s commercial de ses propres clients qui agissent pour certains sur des march�s hautement volatils et 
concurrentiels comme celui des t�l�phones mobiles.

La strat�gie du Groupe qui vise � d�velopper diff�rents p�les d’activit�s et en diversifiant les zones g�ographiques, 
permet � Avanquest Software d’accentuer la diversification de sa client�le.

Tous les risques d’impay�s sont syst�matiquement provisionn�s en fonction des informations disponibles au 
moment de la cl�ture des comptes, dans le cadre d’une approche prudente.

Note 7.3.2. Risque fournisseurs

Il n’existe pas de risque li� aux fournisseurs qui aurait une incidence significative sur la r�alisation technique ou 
financi�re des activit�s de la soci�t� Avanquest Software. Avanquest Software et ses filiales utilisent principalement 
les services ou les produits de plusieurs centaines de fournisseurs dont les principaux sont des imprimeurs pour la 
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r�alisation des manuels et le conditionnement des produits, et des fournisseurs de c�d�roms pour 
l’approvisionnement  et la duplication en sous-traitance de ces supports. 

Avanquest Software est peu d�pendante vis-�-vis de ses principaux fournisseurs, puisqu’elle r�alise ses achats 
dans des secteurs extr�mement concurrentiels avec des fournitures � faible valeur ajout�e qui peuvent �tre 
remplac�es sans difficult�. En outre, l’augmentation de la capacit� d’achat d’Avanquest Software, li�e � sa 
croissance, lui donne acc�s � de nouvelles sources d’approvisionnement. 

La plupart des soci�t�s du Groupe commercialisant des logiciels d�velopp�s par des �diteurs partenaires, est li�e 
par des accords de longue dur�e avec ses fournisseurs. Toute interruption de contrat avec un fournisseur significatif 
donne lieu � la mise en place d’une p�riode de transition permettant � la soci�t� de d�velopper d’autres sources de 
revenus.

Note 8.Notes sur les engagements hors bilan

Note 8.1. Clauses de compl�ment de prix sur les acquisitions et participations

Il n’y a aucun compl�ment de prix sur les acquisitions r�alis�es au cours des derni�res ann�es.

Note 8.2. Options de souscription d’actions

Les Assembl�es G�n�rales Extraordinaires du 10 juillet 2001 et 18 d�cembre 2002 ont autoris� le Conseil 
d’Administration � �mettre, au b�n�fice des salari�s du groupe Avanquest, des options de souscription d’actions 
attribu�es gratuitement et donnant droit � leurs titulaires de souscrire � une ou deux actions de la soci�t�.

Le Conseil d’Administration a attribu�, � ce jour, 28.500 options au b�n�fice de salari�s fran�ais qui n’ont pas �t� 
encore exerc�es. Le rabais exc�dentaire donne lieu � cotisations sociales l’ann�e au cours de laquelle les options 
sont lev�es. La dette potentielle de cotisations sociales qui d�coulerait de la souscription de l’ensemble des droits 
attribu�s aux salari�s fran�ais peut �tre estim�e au 31 mars 2010 � 19 K€. Cette dette, non certaine (le prix
d’exercice est de 8,05€), n’est pas provisionn�e dans les comptes.

Note 8.3. Engagements et garanties donn�s

Avanquest a apport� sa garantie � la banque am�ricaine pour le montant de la ligne de cr�dit (10M$) et le pr�t 
(5M$) accord�e � sa filiale Avanquest North America. La soci�t� a �galement garanti les engagements de sa filiale 
allemande vis-�-vis d’un de ses fournisseurs pour un montant maximum de 0,4M€.

Note 8.4. Nantissements donn�s

Dans le cadre de l’obtention en 2006 de la ligne de cr�dit confirm�e d’un montant total de 26M€, Avanquest a nanti 
aupr�s de certaines banques 638.887 actions de sa filiale Avanquest France (soit 75% des titres d�tenus dans cette 
filiale) et 1.371.097 actions de la soci�t� Emme (soit 53% des titres d�tenus dans cette filiale). Des Sicav ont 
�galement �t� nanties pour un montant de 0,3M€.

Dans le cadre de l’obtention en 2009 de la ligne de cr�dit confirm�e d’un montant total de 7M€, Avanquest a nanti 
aupr�s de certaines banques le fonds de commerce de ses activit�s fran�aises.

Par ailleurs, Avanquest America et Avanquest North America ont nanti leurs actifs au b�n�fice de la banque 
am�ricaine ayant accord� une ligne de cr�dit (10M$) et un pr�t (5M$) � Avanquest North America.

Note 8.5. Engagement et garanties re�us

Les actionnaires de la soci�t� Mediagold Ltd ont d�livr� au b�n�fice de la soci�t� Avanquest Software une garantie 
sur les �l�ments d’actif et de passif figurant dans les comptes de la soci�t� Mediagold Ltd au 30 septembre 2003. 
Seuls les �ventuels passifs fiscaux sont encore couverts par la garantie et ce jusqu’au 6 octobre 2010.

L’actionnaire de la soci�t� Outsource S.L a d�livr� au b�n�fice de la soci�t� Avanquest Software une garantie sur 
les �l�ments du fonds de commerce acquis par Avanquest Iberica SL.

Les actionnaires de la soci�t� V Communications Inc ont d�livr� au b�n�fice de la soci�t� Avanquest Software une 
garantie sur les �l�ments d’actif et de passif figurant dans les comptes de la soci�t� V Communications Inc au 31 
janvier 2005. Seuls les �ventuels passifs fiscaux sont encore couverts par la garantie.

Les actionnaires de la soci�t� Dr Pott Wirtschaftsberatung GmbH ont d�livr� au b�n�fice de la soci�t� Avanquest 
Software une garantie sur les �l�ments d’actif et de passif figurant dans les comptes de la soci�t�  Dr Pott 
Wirtschaftsberatung GmbH au 30 juin 2005. Seuls les �ventuels passifs fiscaux sont encore couverts par la 
garantie.

Les actionnaires de la soci�t� IMR Ltd ont d�livr� au b�n�fice de la soci�t� Avanquest Software une garantie sur les 
�l�ments d’actif et de passif figurant dans les comptes de la soci�t�  IMR Ltd au 30 avril 2006. Seuls les �ventuels 
passifs fiscaux sont encore couverts par la garantie.

Les actionnaires de la soci�t� FastTrak ont d�livr� au b�n�fice de la soci�t� Avanquest Software une garantie sur 
les �l�ments d’actif et de passif figurant dans les comptes de la soci�t�  FastTrak au 30 avril 2006. Seuls les 
�ventuels passifs fiscaux sont encore couverts par la garantie.
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Les actionnaires de la soci�t� Nova Development ont d�livr� au b�n�fice de la soci�t� Avanquest Software une 
garantie sur les �l�ments d’actif et de passif figurant dans les comptes de la soci�t�  Nova Development au 24 
janvier 2007.

Les actionnaires de la soci�t� Software Paradise ont d�livr� au b�n�fice de la soci�t� Avanquest Software une 
garantie sur les �l�ments d’actif et de passif figurant dans les comptes de la soci�t�  Software Paradise au 23 mai 
2007. Seuls les �ventuels passifs fiscaux sont encore couverts par la garantie.

Note 9.Autres informations

Note 9.1. Effectif du groupe

Au 31 mars 2010, le Groupe Avanquest Software compte 493 salari�s (contre 527 au 31 mars 2009). 

R�partition de l’effectif par pays au 31 mars 2010 : 

FRANCE ETATS 
UNIS

GRANDE 
BRETAGNE

ALLEMAGNE ESPAGNE ITALIE CHINE CANADA TOTAL

Au 31 mars 2010 96 190 128 13 0 7 45 14 493
Au 31 mars 2009 106 195 144 18 4 5 45 10 527

La moyenne d’�ge des collaborateurs d’Avanquest est de 37 ans.

Note 9.2. Transactions avec les parties li�es

Les transactions significatives avec les parties li�es sont constitu�es des r�mun�rations des dirigeants (1) 
pr�sent�es dans le tableau ci-dessous.

2009/10 2008/09

R�mun�ration fixe 987 1.117
R�mun�ration variable 181 182
Avantages en nature 34 48
Jetons de pr�sence 40 47
Honoraires 108 75
Avantage du personnel � court terme 1.350 1.469

Paiements fond�s sur des actions 8 206
Indemnit�s de fin de contrat de travail - 830
Total 1.358 2.505

(1) PDG, DG et membres du conseil d’administration
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Note 9.3. Secteurs op�rationnels

En application d’IFRS 8 � Secteurs op�rationnels �, les informations pr�sent�es sont fond�es sur le reporting 
interne, utilis� par la direction du Groupe pour l’�valuation de la performance des diff�rents secteurs. Le r�sultat 
sectoriel de r�f�rence est le r�sultat op�rationnel courant.

Le groupe Avanquest est g�r� selon 4 secteurs op�rationnels qui sont repr�sentatifs d’un canal de ventes quand ce 
canal est g�r� par une division centralis�e (OEM), ou d’une zone g�ographique pour les autres canaux. 
L’organisation actuelle r�sultant des r�organisations men�es au cours des 12 derniers mois, l’information sectorielle 
n’est fournie que pour l’exercice en cours, une information comparable n’�tant pas disponible pour la p�riode 
�quivalente de l’ann�e pr�c�dente.

OEM USA Royaume-
Uni

Europe 
Continentale

Elim. Frais non 
affect�s

Total 
Groupe

Chiffre d’affaires externe 7 372 39 023 24 736 17 021 88 153

Ventes inter-secteurs - - - - -

Chiffre d’affaires total 7 372 39 023 24 736 17 021 88 153

R�sultat op�rationnel courant 1 035 5 884 3 533 -318 -50 -5 560 4 523

Le suivi des postes du bilan est g�r� par zone g�ographique uniquement.

Etats-Unis France Allemagne Royaume-
Uni

Autres Elim Total 
Groupe

Actif non courant 119 105 132 778 8 981 30 720 3 008 -183 865 110 727
dont

Ecarts d’acquisition 52 994 5 959 8 638 25 790 70 93 451
Immobilisations incorp. 2 432 7 466 38 409 5 10 349
Immobilisations corp. 1 261 617 15 346 202 2 441

Acquisitions immo. incorp. 2 063 2 836 23 144 5 066
Acquisitions immo corp. 331 72 1 123 28 555

Note 9.4. Ev�nements post�rieurs � la cl�ture

Aucun �v�nement significatif n’est intervenu depuis la cl�ture de l’exercice.
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20.1.6.Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolid�s au 31 mars 2010

Aux Actionnaires,

En ex�cution de la mission qui nous a �t� confi�e par vos assembl�es g�n�rales, nous vous pr�sentons notre 
rapport relatif � l'exercice clos le 31 mars 2010, sur : 

 le contr�le des comptes consolid�s de la soci�t� AVANQUEST SOFTWARE, tels qu’ils sont joints au 
pr�sent rapport ;

 la justification de nos appr�ciations ;
 la v�rification sp�cifique pr�vue par la loi.

Les comptes consolid�s ont �t� arr�t�s par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit,
d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I. OPINION SUR LES COMPTES CONSOLIDES

Nous avons effectu� notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requi�rent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolid�s 
ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste � v�rifier, par sondages ou au moyen d'autres 
m�thodes de s�lection, les �l�ments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes consolid�s. Il 
consiste �galement � appr�cier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la 
pr�sentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les �l�ments que nous avons collect�s sont suffisants et 
appropri�s pour fonder notre opinion.
Nous certifions que les comptes consolid�s de l'exercice sont, au regard du r�f�rentiel IFRS tel qu'adopt� dans 
l'Union europ�enne, r�guliers et sinc�res et donnent une image fid�le du patrimoine, de la situation financi�re, ainsi 
que du r�sultat de l'ensemble constitu� par les personnes et entit�s comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l'opinion exprim�e ci-dessus, nous attirons votre attention sur :
 La note 3 � Principes, r�gles et m�thodes comptables � de l’annexe aux  comptes consolid�s qui expose 

les changements de m�thodes comptables r�sultant de l’application des normes  IAS 1 r�vis�e � 
Pr�sentation des Etats Financiers � et IFRS 8 � Secteurs op�rationnels � adopt�es par l’Union 
Europ�enne et d’application obligatoire � compter du 1er avril 2009 pour le groupe Avanquest Software.

 La note 9.3 � Secteurs op�rationnels � de l’annexe aux comptes consolid�s qui d�crit l’absence 
d’information comparable disponible pour la p�riode �quivalente de l’ann�e pr�c�dente.

II. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

Le contexte �conomique actuel, qui pr�valait d�j� � la cl�ture de l’exercice clos au 31 mars 2009, entra�ne pour les 
entreprises une difficult� certaine � appr�hender les perspectives d’avenir, notamment au plan de leur activit�. Ceci 
cr�e, cette ann�e encore, des conditions sp�cifiques pour la pr�paration des comptes, particuli�rement  au regard 
des estimations comptables qui sont requises en application des principes comptables. Ces conditions sont d�crites 
dans la note � R�gles et m�thodes d’�valuation � de l’annexe aux comptes consolid�s. C’est dans ce contexte que 
nous avons proc�d� � nos propres appr�ciations que nous portons � votre connaissance en application des 
dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce :

La valeur nette comptable des �carts d'acquisition a fait l'objet d'un examen par votre soci�t� comme cela est d�crit 
en note 3 � Principes, r�gles et m�thodes comptables � et en note 4.1 � Ecarts d'acquisition figurant � l'actif � de 
l'annexe aux comptes consolid�s. Nous avons appr�ci� le bien-fond� de la m�thodologie mise en œuvre, examin� 
la documentation pr�par�e dans ce cadre, appr�ci� la coh�rence des donn�es retenues et revu les calculs 
effectu�s par votre soci�t�. Nous nous sommes assur�s du caract�re raisonnable de ces estimations. 

La note � Chiffre d'affaires � de l'annexe portant sur les r�gles et les principes comptables expose les r�gles et 
m�thodes comptables relatives � la prise en compte du chiffre d'affaires. Dans le cadre de notre appr�ciation des 
r�gles et principes comptables suivis par votre groupe, nous avons v�rifi� le caract�re appropri� des m�thodes 
comptables pr�cis�es ci-dessus, des informations fournies dans les notes de l'annexe et nous nous sommes 
assur�s de leur correcte application.

Les appr�ciations ainsi port�es s'inscrivent dans le cadre de notre d�marche d'audit des comptes consolid�s, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribu� � la formation de notre opinion exprim�e dans la premi�re partie de ce 
rapport.

III. VERIFICATION SPECIFIQUE

Nous avons �galement proc�d�, conform�ment aux normes d'exercice professionnel applicables en France, � la 
v�rification sp�cifique pr�vue par la loi des informations relatives au groupe, donn�es dans le rapport de gestion.
Nous n'avons pas d'observation � formuler sur leur sinc�rit� et leur concordance avec les comptes consolid�s.
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Paris et Paris-La D�fense, le 23 juin 2010

Les Commissaires aux Comptes
APLITEC ERNST & YOUNG AUDIT

G�rard Lepl� Any Antola
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20.2. Extraits des comptes sociaux d’Avanquest Software au 31 mars 2010

20.2.1.Compte de r�sultat au 31/03/2010

En milliers de € France Export Notes 31/03/10
12 mois

31/03/09
12 mois

Ventes de marchandises
Production vendue de biens 202 3 974 4 175 6 850
Production vendue de services 596 8 470 9 067 8 726
Chiffre d’affaires net 798 12 444 5 .1 13 242 15 576

Production immobilis�e 2 582 2 603
Reprises amortissements, provisions et transferts de charges 1 238 1 059

Autres produits 1 121 1 213
Produits d’exploitation 18 183 20 451

Achats mati�res premi�res, approvisionnements 104 265
Autres achats et charges externes 8 352 9 271
Imp�ts, taxes et versements assimil�s 373 371
Salaires et traitements 4 231 5 667
Charges sociales 2 154 2 783

Dotations aux amortissements sur immobilisations 2 400 2 064
Dotations aux provisions sur actif circulant 363

Dotations aux provisions pour risques et charges 59
Autres charges 2 146 2 609
Charges d’exploitation 20 182 23 030

R�sultat d’exploitation (1 999) (2 579)

Produits financiers des participations 66 733
Produits autres valeurs mobili�res, cr�ances immob. 217 287

Autres int�r�ts et produits assimil�s 165 209
Reprises sur provisions et transferts de charges 1 906 3 296
Diff�rences positives de change 813 1 633
Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement 17 57
Produits financiers 3 184 6 215

Dotations financi�res aux amortissements et provisions 6 768 1 906
Int�r�ts et charges assimil�es 915 1 303
Diff�rences n�gatives de change 503 2 764
Charges financi�res 8 186 5 973

R�sultat financier 5.2 (5 002) 242

R�sultat courant avant imp�ts (7 001) (2 337)

Produits exceptionnels sur op�rations de gestion
Produits exceptionnels sur op�rations en capital 58 4 386
Reprises sur provisions et transferts de charges 1 825 680
Produits exceptionnels 1 883 5 066

Charges exceptionnelles sur op�rations de gestion 1 659 1 050
Charges exceptionnelles sur op�rations en capital 223 4 451

Dotations exceptionnelles amortissements et provisions 430 2 800
Charges exceptionnelles 2 312 8 301

R�sultat exceptionnel 5.3 (429) (3 235)

R�sultat avant imp�t (7 430) (5 572)

Participation des salari�s aux fruits de l’expansion 7.2
Imp�ts sur les b�n�fices (280) (634)

B�n�fice ou Perte (7 150) (4 938)
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20.2.2.Bilan actif au 31/03/2010

En milliers de € Notes Montant brut Amortissements 
et provisions

Net 31/03/10
12 mois

Net 31/03/09
12 mois

Immobilisations incorporelles 3.1 � 3.5 14 370 7 764 6 606 6 258
Immobilisations corporelles 3.4 et 3.5 1 431 871 560 659
Titres de participation 3.4 et 3.5 130 376 29 492 100 884 103 378
Autres immobilisations financi�res 3.4 et 3.5 7 492 - 7 492 9 312
Actif immobilis� 153 669 38 127 115 542 119 607

Stock et en-cours
Stocks de mati�res premi�res - - - -

Cr�ances 3.6 et 3.7
Avances et acomptes vers�s sur commandes - - - 2
Cr�ances clients et comptes rattach�s 7 741 425 7 316 6 677
Autres cr�ances 9 717 1 151 8 566 8 209

Tr�sorerie
Valeurs mobili�res de placement 5 423 5 5 418 8 302
Disponibilit�s 7 618 - 7 618 997

Comptes de r�gularisation 3.8
Charges constat�es d’avance 582 - 582 628

Actif circulant 31 081 1 581 29 500 24 815

Charges � r�partir sur plusieurs exercices 3.9 82 - 82 49
Ecart de conversion actif 4.9 1 899 - 1 899 1 906

Total g�n�ral 186 731 39 708 147 023 146 377
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20.2.3.Bilan Passif au 31/03/2010

En milliers de € Notes 31/03/10
12 mois

31/03/09
12 mois

Capital social ou individuel  [dont vers� : 16 105] 16 105 13 785
Primes d’�mission, de fusion, d’apport… 120 642 115 269
Ecarts de r��valuation [dont �cart �quivalence :          ]
R�serve l�gale 688 688
R�serves statutaires ou contractuelles
R�serves r�glement�es
Autres r�serves 3 768 3 768
Report � nouveau (30 164) (25 225)
R�sultat de l’exercice (b�n�fice ou perte) (7 150) (4 938)
Subventions d’investissement
Provisions r�glement�es 35 44

Capitaux propres 4.1 103 924 103 391

Provisions pour risques 3 213 1 906
Provisions pour charges 1 088 2 637
Provisions pour risques et charges 4.2 4 301 4 543

Dettes financi�res 4.3, 4.4 & 
4.8Emprunts obligataires convertibles 4 024

Emprunts et dettes aupr�s des �tablissements de cr�dit 21 671 20 398
Emprunts et dettes financi�res divers 4 833 6 449

Dettes d’exploitation 4.4 & 4.8
Dettes fournisseurs et comptes rattach�s 5 865 7 903
Dettes fiscales et sociales 1 551 2 258

Dettes diverses 4.4 & 4.8
Dettes sur immobilisations et comptes rattach�s - 41
Autres dettes 437 907

Comptes de r�gularisation 3.8 - -

Dettes 38 381 37 956

Ecart de conversion passif 4.9 417 487

Total g�n�ral 147 023 146 377

20.2.4.Annexe aux comptes sociaux

Note 1.Faits marquants de l’exercice

Au mois d’octobre 2009, la soci�t� a mis en place une ligne de cr�dit de 7M€ � 5 ans avec trois de ses banques.

Afin de b�n�ficier de ressources financi�res lui permettant de poursuivre sa strat�gie de croissance, Avanquest a 
r�alis� au mois de f�vrier 2010 une augmentation de capital d’un montant brut de 8M€ et une �mission 
d’obligations convertibles d’un montant brut de 4M€. A cette occasion, le Fonds Strat�gique d’Investissement est 
devenu un actionnaire de r�f�rence, d�tenant 13,7% du capital d’Avanquest Software de concert avec la Caisse 
des D�p�ts. Cette op�ration donne � Avanquest les moyens d’�tre un v�ritable acteur dans la consolidation du 
secteur, en r�alisant des acquisitions cibl�es, et d’acc�l�rer la mise en œuvre de ses projets innovants.
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Note 2.Tableau des filiales et participations

D�nomination - Si�ge Social

Unit�s en €

Capital social Capitaux 
propres 

hors capital 
social et 

avant 
r�sultat

Quote-part

Dividendes

Val.brute 
Titres

Val. Nette 
Titres

Pr�ts, 
avances

Cautions

Chiffre 
d’affaires

R�sultat

FILIALES (50% et plus)
AVANQUEST FRANCE SA 1 298 646 -2 407 517 100% 5 727 942 2 350 162 1 918 923 -115 536
91 Bd National
92257 La Garenne Colombes Cedex - 0 -

AVANQUEST AMERICA Inc* 24 519 0591 31 381 6361 100% 59 281 876 8 453 758 42 111 5312 2 868 6712

2711 Centerville Road, Suite 400
Wilmington DE 19808 - 59 281 876 -

AVANQUEST UK** 103 9603 1 961 8303 100% 13 238 322 1 543 118 15 655 2894 322 2714

Sheridan House
40-43 Jewry Street - 5 468 413 -
Winchester, Hampshire SO 23 8RY

AVANQUEST DEUTSCHLAND 66 000 -915 686 100% 4 456 537 - 1 888 948 -484 200
Sckellstrasse 6
81667 M�nchen - 3 472 537 -

AVANQUEST IBERICA 10 000 -794 071 100% 9 900 853 630 242 281 -174 532
C/Peru, 6 Edificios Twin Golf
Bolque B, Oficina 4, 2� Pl - 0 -
28290 Las Matas MADRID

AVANQUEST ITALIA 10 000 46 763 100% 131 153 271 941 1 257 936 -247 084
Via De Togni 7
MI 20123 Milano - 131 153 -

AVANQUEST Software CHINA 6 032 7295 -4 892 7495 100% 1 - 203 9856 -853 5436

Room 1201-HuiTong Building
569# East JinLing Road - 1 -
Shangai 200021

EMME SA 2 516 990 9 519 730 97,54% 45 583 646 -4 537 370 4 030 649 -1 839 690
91 Bd National
92257 La Garenne Colombes Cedex - 30 583 646 -

SOFTWARE PARADISE 50 5733 171 1073 100% 1 518 967 - 2 044 2214 155 8934

Sheridan House
40-43 Jewry Street 65 739 1 518 967 -
Winchester, Hampshire SO 23 8RY

AVANQUEST Software CANADA 7317 -171 8097 100% 671 975 475 750 6978 -217 9318

335, bd de Maisonneuve Est
H2X1K1 Montr�al - 671 -

TECHNOLOGIES SOFTCITY 7317 - 67% 588 - 1208 -53 3148

335, bd de Maisonneuve Est
H2X1K1 Montr�al - 588 -

PARTICIPATION
PIRIA 559 3841 -727 4041 27% 426 530 - NC -78 7752

357 S. McCaslin Boulevard
Louisville CO80027 - 426 530 -

1 1 USD = 0,74189€ - 2 1 USD = 0,70995€ - 3 1 GBP = 1,12385€ - 4 1 GBP = 1,12673€ - 5 1 CNY = 0,10869€
6 1 CNY = 0,10398€ - 7 1 CAD = 0,73062€ - 8 1 CAD = 0,64706
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* Donn�es consolid�es int�grant les soci�t�s AVANQUEST America Inc, Avanquest Software USA et Avanquest North 
America. Donn�es cumul�es pour le chiffre d’affaires et le r�sultat.

** Donn�es consolid�es int�grant les soci�t�s Avanquest UK (anciennement Kommunicate), Guildsoft, BVRP UK, Mediagold 
UK, FastTrak, IMR et Nova UK. Donn�es cumul�es pour le chiffre d’affaires et le r�sultat.

AVANQUEST Software S.A est l’entit� consolidante du groupe AVANQUEST.

Note 3.Ev�nements post�rieurs � la cl�ture

Aucun �v�nement significatif n’est intervenu depuis la cl�ture de l’exercice.

20.2.5.Rapport g�n�ral des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels au 31 mars 2010

Aux Actionnaires,

En ex�cution de la mission qui nous a �t� confi�e par vos assembl�es g�n�rales, nous vous pr�sentons notre 
rapport relatif � l'exercice clos le 31 mars 2010, sur :

� le contr�le des comptes annuels de la soci�t� Avanquest Software, tels qu'ils sont joints au pr�sent 
rapport ;

� la justification de nos appr�ciations ;

� les v�rifications et informations sp�cifiques pr�vues par la loi.

Les comptes annuels ont �t� arr�t�s par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectu� notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requi�rent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels
ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste � v�rifier, par sondages ou au moyen d'autres 
m�thodes de s�lection, les �l�ments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il 
consiste �galement � appr�cier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la 
pr�sentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les �l�ments que nous avons collect�s sont suffisants 
et appropri�s pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des r�gles et principes comptables fran�ais, r�guliers et 
sinc�res et donnent une image fid�le du r�sultat des op�rations de l'exercice �coul� ainsi que de la situation 
financi�re et du patrimoine de la soci�t� � la fin de cet exercice.

II. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

Le contexte �conomique actuel, qui pr�valait d�j� � la cl�ture de l’exercice au 31 mars 2009, entraine pour les 
entreprises une difficult� certaine � appr�hender les perspectives d’avenir, notamment au plan de leur activit�. 
Cela cr�e, cette ann�e encore, des conditions sp�cifiques pour la pr�paration des comptes, particuli�rement au 
regard des estimations comptables qui sont requises en application des principes comptables. Ces conditions 
sont d�crites dans la note 2.2 � Principes d’�valuation � de l’annexe des comptes annuels. C’est dans ce 
contexte que nous avons proc�d� � nos propres appr�ciations que nous portons � votre connaissance en 
application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce :

Votre soci�t� constitue une provision pour d�pr�ciation des titres de participation lorsque la valeur d'usage est 
inf�rieure � la valeur comptable des titres d�tenus, tel que cela est d�crit dans la note 2.2.3 � Immobilisations 
financi�res � de l'annexe. Nous avons proc�d� � l'appr�ciation des approches retenues par votre soci�t� pour 
estimer la valeur d'usage des soci�t�s d�tenues sur la base des �l�ments disponibles � ce jour. Nous nous 
sommes assur�s du caract�re raisonnable des hypoth�ses retenues, des �valuations qui en r�sultent, et des 
d�pr�ciations constat�es le cas �ch�ant. 

Les appr�ciations ainsi port�es s'inscrivent dans le cadre de notre d�marche d'audit des comptes annuels, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribu� � la formation de notre opinion exprim�e dans la premi�re partie de ce 
rapport.

III. VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES

Nous avons �galement proc�d�, conform�ment aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
v�rifications sp�cifiques pr�vues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation � formuler sur la sinc�rit� et la concordance avec les comptes annuels des 
informations donn�es dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les documents adress�s aux 
actionnaires sur la situation financi�re et les comptes annuels.
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Concernant les informations fournies en applications des dispositions de l’article L. 225-10-1 du Code e 
commerce sur les r�mun�rations et avantages vers�s aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements 
consentis en leur faveur, nous avons v�rifi� leur concordance avec les comptes ou avec les donn�es ayant servi 
� l’�tablissement de ces comptes et, le cas �ch�ant, avec les �l�ments recueillis par votre soci�t� aupr�s des 
soci�t�s contr�lant cotre soci�t� ou contr�l�es par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et 
la sinc�rit� de ces informations. 

En application de la loi, nous nous sommes assur�s que les diverses informations relatives � l’identit� des 
d�tenteurs du capital vous ont �t� communiqu�es dans le rapport de gestion.

Paris et Paris-La D�fense, le 23 juin 2010

Les Commissaires aux Comptes

APLITEC ERNST & YOUNG Audit

G�rard Lepl� Any Antola
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20.3. Rapport financier semestriel - p�riode du 1er avril au 30 septembre 2010

20.3.1.Attestation du responsable

� J'atteste, � ma connaissance, que les comptes consolid�s condens�s pour le semestre �coul� sont �tablis 
conform�ment aux normes comptables applicables et donnent une image fid�le du patrimoine, de la situation 
financi�re et du r�sultat de la soci�t� et de l'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que le 
rapport semestriel d'activit� ci-joint pr�sente un tableau fid�le des �v�nements importants survenus pendant les 
six premiers mois de l'exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions entre parties li�es 
ainsi qu'une description des principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants de 

l'exercice.�

La Garenne-Colombes, le 24 novembre 2010

Bruno Vanryb

Pr�sident Directeur G�n�ral
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20.3.2.Comptes consolid�s semestriels r�sum�s au 30 septembre 2010 
Toutes les donn�es sont exprim�es en milliers d'euros sauf mention contraire.

20.3.3.Etat du R�sultat Global 

Notes 2010/11
(6 mois)

2009/10
(6 mois)

CHIFFRE D'AFFAIRES NET 5.1 40 471 38 619
Mati�res premi�res et achats de marchandises -10 280 -10 042
Autres achats et charges externes -10 319 -9 869
Imp�ts, taxes et versements assimil�s -517 -525
Charges de personnel -12 050 -11 938
Dotations aux amortissements et provisions nettes des reprises -2 398 -2 522
Autres charges et produits op�rationnels courants 5.2 -4 891 -4 100
RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 14 -377
Autres charges et produits op�rationnels 5.3 -151 100
RESULTAT OPERATIONNEL -136 -276
Co�t de l'endettement financier net -546 -620
Autres charges financi�res -399 -109
Autres produits financiers 76 447
RESULTAT FINANCIER 5.4 -871 -282

Charge d'imp�ts 5.5 -838 -881
Quote-part de r�sultat des soci�t�s mises en �quivalence 5.6 -206 -16
RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE -2 052 -1 456

R�sultat apr�s imp�t -2 052 -1 456
Autres ÄlÄments du rÄsultat global
Diff�rences de conversion sur activit�s � l'�tranger 281 -3 498
Actions propres 4
Total des autres �l�ments du r�sultat global 285 -3 498
RESULTAT GLOBAL -1 767 -4 954

RESULTAT DE L'EXERCICE -2 052 -1 456
Part des propri�taires de la soci�t� m�re -2 077 -1 469

Int�r�ts minoritaires 24 13

RESULTAT GLOBAL -1 767 -4 954
Part des propri�taires de la soci�t� m�re -1 791 -4 967

Int�r�ts minoritaires 24 13

RESULTAT PAR ACTION -0,13 -0,11
R�sultat net part du groupe par action (en €) -0,13 -0,11
R�sultat net part du groupe par action apr�s dilution potentielle (en 
€)

-0,13 -0,11
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20.3.4.Etat de Situation Financi�re 

Notes 30/09/2010 31/03/2010

�carts d’acquisition 3.1 94 065 93 451
Immobilisations incorporelles 10 935 10 349
Immobilisations corporelles 2 416 2 441
Actifs financiers 1 243 971
Titres mis en �quivalence 0 230
Imp�ts diff�r�s 3 340 3 376
Autres actifs � plus d'un an
ACTIF NON COURANT 111 999 110 818
Actifs financiers � moins d'un an
Stocks et en cours 8 480 8 577
Clients et comptes rattach�s 17 190 19 671
Actifs d'imp�ts exigibles 883 478
Autres cr�ances � moins de 1 an 1 974 2 048
Royalties pr�pay�es et divers 3.2 3 735 3 903
Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie 3.3 6 852 20 398
ACTIF COURANT 39 114 55 076

TOTAL ACTIF 151 113 165 894

Notes 30/09/2010 31/03/2010

Capital social 16 191 16 105
Prime d'�mission, de fusion, d'apport 96 022 95 934
R�serves consolid�es -3 666 -3 638
Ecarts de conversion -9 806 -10 361
R�sultat net part du groupe -2 077 242
CAPITAUX PROPRES PART DES 
PROPRIETAIRES DE LA SOCIETE MERE

4.1 96 664 98 282

Int�r�ts minoritaires 159 132
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES   4.1 96 824 98 414

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 4.2 1 828 2 120
Dettes financi�res � plus d'un an 4.3 12 945 24 584
Passifs d'imp�ts diff�r�s 4 322 3 890
TOTAL PASSIF NON COURANT 4.4 17 267 28 474
Dettes financi�res � moins d'un an 4.3 7 487 5 635
Dettes fournisseurs et comptes rattach�s 15 854 18 996
Passifs d'imp�ts exigibles 756 557
Autres dettes 11 097 11 697
PASSIF COURANT 35 194 36 886

TOTAL PASSIF 151 113 165 894
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20.3.5.Tableau des flux de tr�sorerie consolid�

2010/2011
(Avril-Septembre)

6 mois

2009/2010
(Avril-

Septembre)
6 mois

OPERATIONS D'EXPLOITATION
R�sultat net de l'ensemble consolid� -2 052 -1 456
Quote-part dans le r�sultat des soci�t�s mises en �quivalence 206 16
ELIMINATION DES ELEMENTS SANS INCIDENCE SUR LA 
TRESORERIE OU NON LIES A L'EXPLOITATION : 
Amortissements et provisions nettes (hors provisions courantes) 2 705 552
Paiements en actions (IFRS 2) et autres retraitements 248 418
Co�t de l'endettement financier net comptabilis� 658 641
Variations des justes valeurs des instruments financiers -105 -78
Charge d'imp�ts (y compris imp�ts diff�r�s) comptabilis�e 838 881
Autres �l�ments 281 1
CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 2 780 976
Variation du besoin en fonds de roulement -1 689 -6 390
Imp�ts pay�s -366 -1 318
Int�r�ts financiers nets pay�s -557 -692
FLUX DE TRESORERIE PROVENANT DE L'EXPLOITATION 168 -7 424

OPERATIONS D'INVESTISSEMENT
Acquisitions immobilisations incorporelles -2 987 -2 553
Acquisitions immobilisations corporelles -507 -212
Cessions immobilisations corporelles et incorporelles 0 1
Acquisitions d'actifs financiers -375 -199
Cessions d'actifs financiers 102 341
Incidence des variations de p�rim�tre -48 -1
FLUX DE TRESORERIE NET LIE A L’INVESTISSEMENT -3 815 -2 622

OPERATIONS DE FINANCEMENT
Augmentation de capital (nette des frais) -74 -95
Encaissements li�s aux emprunts 13 970 11 620
D�caissements li�s aux emprunts -23 872 -12 473
FLUX DE TRESORERIE NET LIE AU FINANCEMENT -9 976 -947

Variation de la  tr�sorerie -13 622 -10 994

TRESORERIE A L’OUVERTURE(1) 19 989 14 048
Variation de taux de change sur la tr�sorerie 120 -139
TRESORERIE A LA CLOTURE(2) 6 486 2 916

‘(1))Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie = 20.398 K€ - Concours bancaires courants 409K€
(2) Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie = 6.852 K€ - Concours bancaires courants 366K€

L’incidence des variations de p�rim�tre s’analyse comme suit :

2010/2011 2009/10
Montant d�caiss� sur acquisition titres PIRIA -48
Incidence des variations de p�rim�tre -48 -1
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20.3.6.Tableau de variations des capitaux propres

(en milliers d'euros) Capital Prime 
d'�missi

on

R�serves 
de 

conversion

R�serves 
consolid�

es

R�sultat Part du 
Groupe

Int�r�ts 
minorita

ires

Total

Au 31 Mars 2009 13 785 89 755 -11 582 8 637 -11 802 88 793 114 88 907

Paiement fond� sur des 
actions

418 418 418

Actions propres 0 0 0
�carts de conversion -2 979 -519 -3 498 -3 498
Autres �l�ments du 
r�sultat global

0 0 -2 979 -519 0 -3 498 0 -3 498

R�sultat de l'exercice -1 469 -1 469 12 -1 457
R�sultat global 0 0 -2 979 -519 -1 469 -4 967 12 -4 955
Augmentation de capital 84 -138 -54 -54
Affectation du r�sultat en 
r�serves

-11 802 11 802 0 0

Variations de p�rim�tre 0 0
Au 30 Septembre 2009 13 869 90 035 -14 561 -3 684 -1 469 84 190 126 84 316

Paiement fond� sur des 
actions

389 389 389

Actions propres 0 0
�carts de conversion 4 499 -253 4 246 4 246
Autres �l�ments du 
r�sultat global

0 0 4 499 -253 0 4 246 0 4 246

R�sultat de l'exercice 1 711 1 711 6 1 717
R�sultat global 0 0 4 499 -253 1 711 5 957 6 5 963
Augmentation de capital 2 236 5 510 7 746 7 746
Affectation du r�sultat en 
r�serves

0 0

Variations de p�rim�tre
Au 31 Mars 2010 16 105 95 934 -10 361 -3 638 242 98 282 132 98 414

Paiement fond� sur des 
actions

248 248 248

Actions propres 4 4 4
�carts de conversion 551 -270 281 3 284
Autres �l�ments du 
r�sultat global

0 0 551 -266 0 285 3 288

R�sultat de l'exercice -2 077 -2 077 24 -2 053
R�sultat global 0 0 551 -266 -2 077 -1 792 27 -1 765
Augmentation de capital 85 -159 -74 -74
Affectation du r�sultat en 
r�serves

242 -242 0 0

Variations de p�rim�tre
Au 30 Septembre 2010 16 190 96 023 -9 810 -3 662 -2 077 96 664 159 96 824
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20.3.7.Annexe aux comptes consolid�s semestriels r�sum�s

Note 1.Faits marquants de la p�riode

Lors du premier semestre de l’exercice le groupe Avanquest a poursuivi sa strat�gie privil�giant le 
d�veloppement de nouvelles gammes produits et de nouveaux modes de commercialisation des logiciels 
essentiellement online. Apr�s une baisse du chiffre d’affaires l’ann�e pr�c�dente, les activit�s du groupe sont en 
l�g�re croissance sur  le semestre (+4,8%) gr�ce notamment aux activit�s online, � l’OEM et un effet favorable 
des taux de change. Combin�e � une maitrise des co�ts, cette progression du chiffre d’affaires permet d’atteindre 
un r�sultat op�rationnel courant � l’�quilibre sur le semestre, contre une perte de 0,4M€ en 2009/10. 

Durant le semestre, le groupe a poursuivi �galement sa strat�gie de renforcement de son offre � web to print � 
avec l’acquisition des actifs (essentiellement compos� d’un site web) d’une petite soci�t� am�ricaine, Simply To 
Impress (pour un montant de 0,7M$), et de sa plateforme communautaire Softcity en augmentant sa participation 
dans la soci�t� Piria de 27,7% � 100% (pour un montant de 0,1M$). De m�me Avanquest a consenti � la soci�t� 
M�diaclip un pr�t de 1,5M de dollars canadiens avec l’option de conversion en actions de la soci�t� pouvant 
donner � Avanquest jusqu’� 40% du capital de Mediaclip. Au 30 septembre un tiers du pr�t a �t� vers�, le solde 
�tant vers� sur le mois d’octobre 2010.  

Note 2.Principes, r�gles et m�thodes comptables

Les �tats financiers consolid�s du Groupe Avanquest au 30 septembre 2010 comprennent la soci�t� Avanquest 
Software SA et ses filiales (l'ensemble d�sign� "Le Groupe") et la quote-part du Groupe dans les entreprises 
associ�es ou sous contr�le conjoint.

Les comptes consolid�s condens�s de Groupe Avanquest au 30 septembre 2010 sont �tablis selon la norme IAS 
34 – norme du r�f�rentiel IFRS tel qu'adopt� dans l’Union europ�enne relative � l’information financi�re 
interm�diaire et disponible sur le site

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias/index_fr.htm.

Les principes comptables et les modalit�s de calcul adopt�s pour �tablir les comptes consolid�s condens�s au 30 
Septembre 2010 sont identiques � ceux adopt�s dans les comptes consolid�s au 31 mars 2010 et publi�s en juin 
2010 (la description de ces principes et modalit�s est pr�sent�e dans l’annexe aux comptes consolid�s au 31 
mars 2010 note 3) � l’exception des �volutions normatives mentionn�es qui concernent IFRS 3 (R�vis�e) : 
Regroupement d’entreprise et IAS 27 (R�vis�e) : Etats financiers consolid�s et individuels.

Les modifications apport�es � la norme IFRS 3 sont d’application prospective et sont donc sans incidence sur les 
regroupements d’entreprises r�alis�s avant le 1er janvier 2010. Les amendements apport�s � la norme IAS 27 
sont r�trospectifs, � l’exception notamment des dispositions relatives � la modification du pourcentage d’int�r�ts 
dans une filiale sans perte de contr�le et � l’attribution du r�sultat global aux int�r�ts ne donnant pas le contr�le. 

Par ailleurs, l’adoption par l’Union Europ�enne des normes et interpr�tations suivantes est sans impact sur les 
�tats financiers du Groupe :

 Am�lioration des IFRS : norme publi�e en avril 2009 ;

 Amendements d’IFRS 5 : Actifs non courants d�tenus en vue de la vente et activit�s abandonn�es ;

 Amendement d’IAS 32 : Classement des �missions de droits ;

 Amendements d’IFRS 2 : Transactions de groupe dont le paiement est fond� sur des actions et qui sont 
r�gl�es en tr�sorerie ;

 Amendement d’IAS 39 : Instruments financiers : comptabilisation et �valuation - �l�ments �ligibles � la 
comptabilit� de couverture ;

 IFRIC 12 : Accord de concession de services ;

 IFRIC 15 : Accords pour la construction d’un bien immobilier ;

 IFRIC 16 : Couvertures d’un investissement net dans une activit� � l’�tranger ;

 IFRIC 17 : Distributions d'actifs non mon�taires aux propri�taires ;

 IFRIC 18 : Transferts d’actifs provenant de clients.

Les comptes consolid�s semestriels condens�s du Groupe au 30 septembre 2010 ont �t� arr�t�s par le conseil 
d’administration en date du 24 novembre 2010.

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias/index_fr.htm
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Regroupements d'entreprises Å partir du 1er avril 2010

Les regroupements d'entreprises sont comptabilis�s selon la m�thode de l'acquisition. Le co�t d'une acquisition 
est mesur� comme la somme de la contrepartie transf�r�e, mesur�e � la juste valeur le jour de l'acquisition, et le 
montant de toute participation ne donnant pas le contr�le dans l'entit� acquise. Pour chaque regroupement 
d'entreprise, l'acqu�reur doit d�cider de la mani�re de mesurer la fraction non acquise de la cible, soit � sa juste 
valeur soit au montant de sa quote-part de situation nette r��valu�e. Les frais d'acquisition support�s sont 
comptabilis�s en charges de la p�riode au cours de laquelle les services correspondants sont re�us.

Lorsque le Groupe acquiert une entreprise, il �value les actifs et passifs de l'entit� acquise � leur juste valeur -
sauf exceptions. Lorsque le regroupement d'entreprises est r�alis� par �tapes, l'investissement d�tenu par 
l'acqu�reur ant�rieurement � la prise de contr�le est mesur� � sa juste valeur � la date d'acquisition et la 
diff�rence avec sa valeur comptable ant�rieure est reconnue en r�sultat en application d'IFRS 3R.

Les ajustements de prix sont reconnus � leur juste valeur � la date d'acquisition. Si l'ajustement est comptabilis� 
selon IAS 39, il donnera lieu � la comptabilisation d'un actif ou d'un passif, dont les variations ult�rieures de juste 
valeur seront comptabilis�es en r�sultat ou en r�sultat global, selon les normes applicables. Si l'ajustement est 
comptabilis� en capitaux propres, il ne sera pas r��valu�.

Regroupements d'entreprises antÄrieurs au 1er avril 2010

En comparaison avec les �l�ments pr�sent�s ci-dessus, les diff�rences suivantes s'appliquaient :

 Les co�ts de transaction directement attribuables � l'acquisition �taient inclus dans le co�t d'acquisition.

 Les int�r�ts minoritaires �taient mesur�s � hauteur de la quote-part de situation nette r��valu�e de 
l'entit� acquise.

 Les regroupements d'entreprises r�alis�s en plusieurs �tapes �taient comptabilis�s comme tels. Toute 
part additionnelle acquise n'affectait pas les goodwill pr�c�demment reconnus.

 Les ajustements de prix �taient reconnus, si et seulement si, le Groupe avait une obligation actuelle, 
dont le r�glement �tait probable et pouvait �tre estim� de mani�re fiable. Les changements d'estimation 
relatifs au montant de l'ajustement de prix affectaient le goodwill. Ces dispositions continuent � �tre 
appliqu�es aux variations post�rieures au 1er avril 2010 des ajustements de prix relatifs � des 
regroupements d'entreprises ant�rieurs � cette date.

Conform�ment � la norme, l’annexe pr�sent�e se limite aux notes significatives.

Principaux jugements et estimations retenus pour l'arrÇtÄ semestriel

La pr�paration des �tats financiers du Groupe requiert le recours du management � des jugements, estimations 
et hypoth�ses qui ont un impact sur les montants comptabilis�s dans les �tats financiers en qualit� d’actifs et de 
passifs, de produits et de charges, ainsi que les informations communiqu�es sur les passifs �ventuels.

Le contexte de crise �conomique et financi�re et les th�mes sur lesquels se fondent les principales estimations 
sont de m�me nature que ceux d�crits dans les annexes aux comptes consolid�s du 31 mars 2010
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Note 3.Compl�ments d’informations relatifs � l’actif du bilan

Note 3.1. Ecarts d’acquisition figurant � l’actif

Les �carts d'acquisition s’�l�vent � 94.1 M€ en valeur nette. Les variations sur l’exercice proviennent des 
variations de change sur les �carts d’acquisition portant sur les entit�s anglaises et am�ricaines ainsi que de 
l’�cart d’acquisition provenant de la prise de contr�le de Piria, inclus dans l’UGT USA.

Les UGT retenues � fin septembre 2010 inchang�es par rapport au 31 mars 2010 sont les m�mes que pour la 
pr�sentation des secteurs op�rationnels (�8.1). Celles-ci diff�rent de la pr�sentation effectu�e au 30 septembre 
2009 compte tenu ds �l�ments suivants. L’application de la norme IFRS 8 a conduit au regroupement des UGT 
auparavant pr�sent�es s�par�ment : 

(i) regroupement des UGT Avanquest UK et Avanquest Publishing UK. Ces UGT repr�sentent 
dor�navant l’UGT Royaume Uni.  

(ii) Regroupement des UGT Allemagne, France, Espagne. Ces UGT repr�sentent dor�navant l’UGT 
Europe Continentale.

(iii) Individualisation de l’UGT OEM.

L’exposition du groupe Avanquest aux cons�quences du ralentissement �conomique, en Europe continentale 
notamment, a affect� son niveau d’activit�. N�anmoins, la revue des situations actuelles et l’examen des 
perspectives attendues notamment au regard des r�organisations op�r�es, n’a pas conduit � constater de 
d�pr�ciation sur la p�riode. 

Ecarts 
d’acquisition 

nets au 
31/03/2009

Ecarts 
d’acquisition 

nets au 
31/03/2010

Mouvements  
de l'exercice

Ecart de 
change

D�pr�ciation Ecarts 
d’acquisition 

nets au 
30/09/2010

UGT Royaume-Uni 24 627 25 790 1 124 26 914
UGT USA 52 588 51 933 122 -633 51 422
UGT Europe 
Continentale 

14 667 14 667 14 667

UGT OEM 1 061 1 061 1 061
TOTAL 92 943 93 451 122 492 94 065

Note 3.2. Royalties pr�pay�es et divers 
Les principaux montants inscrits en comptes de royalties pr�pay�es et divers sont :

30/09/2010 31/03/2010
Royalties pr�pay�es 1 720 1 939

Loyers 340 356
Autres 1 675 1 609

Total 3 735 3 903

Note 3.3. Tr�sorerie et �quivalents de tr�sorerie
La tr�sorerie de 6.9 M€ est compos�e essentiellement de placements mon�taires dont la valeur de r�alisation est 
identique � la valeur dans les livres.
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Note 4.Compl�ments d'informations relatifs au passif du bilan  

Note 4.1. Capitaux propres

 Capital

Au 30 septembre 2010, le capital de la soci�t� Avanquest Software SA est compos� de 16 190 731 actions d’un 
nominal de 1€, toutes de m�me cat�gorie. L'objectif principal du Groupe en termes de gestion du capital est de 
s'assurer du maintien de ratios sur capital sains, de mani�re � faciliter son activit� et son d�veloppement. Le 
Groupe g�re la structure de son capital en regard de l'�volution des conditions �conomiques et des contraintes 
li�es � son endettement.

 Evolution du nombre d’actions 

Au cours de l’exercice le nombre d'actions a �volu� comme suit : 

Au 31 mars 2010 16 105 398

Cr�ation d’actions suite � l’attribution d’actions gratuites 85 333

Au 30 septembre 2010 16 190 731

 Autres titres donnant acc�s au capital

Depuis la cl�ture de l’exercice pr�c�dent, 29 400 actions gratuites autoris�es par l’assembl�e g�n�rale du 17 
septembre 2008, ont �t� attribu�es. Par ailleurs, l’assembl�e g�n�rale du 28 juillet 2010 a annul� les 
autorisations pr�c�dentes d’�mission d’actions gratuites non utilis�es (portant sur 8 300 actions) et a autoris� 
l’�mission d’un nouveau plan portant sur un maximum de 500 000 actions. Cette autorisation n’a pas �t� utilis�e 
au 30 septembre 2010.

Note 4.2. Provisions pour risques et charges
Les provisions pour risques et charges ont �volu� comme suit au cours des exercices 2008/2009 et 2009/2010 :

Provisions
31/03/2009

Dotations
Op�rat.

Reprises
Op�rat.

Autres 
Dotations

Autres
Reprises

Provisions
31/03/2010

Provisions pour 
risques et charges

5 890 487 -1 438 424 -3 242 2 120

Provisions
31/03/2010

Dotations
Op�rat.

Reprises
Op�rat.

Autres 
Dotations

Autres
Reprises

Provisions
30/09/2010

Provisions pour 
risques et charges

2 120 48 15 -355 1 828

Au 30 septembre 2010, les principaux risques et charges provisionn�s concernent certaines avances sur royalties 
chez Emme SA (0,6M€) et le solde des co�ts de restructuration provisionn�s chez Avanquest Software SA et non 
encore d�caiss�s, principalement provisions pour loyers des locaux inoccup�s (0,8M€).

Note 4.3. Dettes financi�res
Au cours de l’exercice les dettes financi�res ont �volu� comme suit :

31/03/2010 Augmentatio
ns

Remboursemen
ts

Variation 
p�rim�tre/

change

30/09/2010

Emprunts aupr�s d’�tabl. de cr�dit 28 855 13 970 -23 872 162 19 115
Concours bancaires courants 410 -72 28 366
Instruments financiers passifs 810 -105 705
Int�r�ts courus non �chus 145 101 246
Total 30 219 14 071 -24 049 190 20 432
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Lignes de cr�dit
Au 30 septembre 2010 la ligne de cr�dit mise en place en 2006 par Avanquest Software SA, est enti�rement 
utilis�e pour un montant de 13,1M€ dont une partie tir�e en dollars US. La ligne de cr�dit de 7M€ sur 5 ans mise 
en place en octobre 2009 n’a pas �t� utilis�e au 30 septembre 2010.

La ligne de cr�dit mise en place en 2008, d’un montant maximum de 10M$, par Avanquest North America n’a pas 
�t� utilis�e au 30 septembre 2010 et le solde de l’emprunt d’un montant initial de 5M$, mis en place �galement 
en 2008, est de 2,1M$.

Les mouvements de l’exercice correspondent aux tomb�es d’�ch�ances et aux retirages des lignes ant�rieures et 
aux tirages sur les nouvelles lignes et avances. 

Avance Os�o
Avanquest Software SA a �galement obtenu aupr�s de l’OSEO une avance remboursable d’un montant de 0,4M€ 
destin�e � financer certains projets innovants. Au 30 septembre 2010, cette avance �tait utilis�e � hauteur de 
0,28M€.

Obligations convertibles
Enfin, la soci�t� a �mis en f�vrier 2010 des obligations convertibles pour un montant de 4M€. Ces obligations, 
d’une dur�e de 5 ans, sont convertibles en actions Avanquest, � compter de f�vrier 2012, au cours de 4,60€ 
l’action. Le taux d’int�r�t nominal est de 6,50%. Cet emprunt peut �tre rembours� � l’�ch�ance ou de fa�on 
anticip�e avec une prime de remboursement portant le taux de rendement actuariel brut � 7,78%. 

La part � plus d'un an des dettes financi�res est class�e en passif non courant. Cette part s’�l�ve � 12,9M€ et la 
part � moins d’un an � 6,2M€. Aucune dette n’a une �ch�ance sup�rieure � 5 ans.

Note 4.4. Passif non courant
Les autres passifs non courants sont compos�s de passifs d’imp�ts diff�r�s des filiales am�ricaines pour 4,2M€. 
Ces passifs ont une �ch�ance sup�rieure � 1 an.

Note 5.Notes sur le compte de r�sultat

Note 5.1. Analyse de la r�partition du chiffre d’affaires
La r�partition du chiffre d’affaires par zone g�ographique s’analyse comme suit :

En €000 Avril – Septembre 
2010

% Avril – Septembre 
2009

%

FRANCE 2 669 6.6% 2 130 5.5%
ETATS-UNIS 20 584 50.9% 18 788 48.6%
GRANDE BRETAGNE 11 420 28.2% 12 640 32.7%
ALLEMAGNE 1 953 4.8% 2 158 5.6%
AUTRES PAYS D’EUROPE 1 715 4.2% 1 765 4.6%
AUTRES PAYS 2 130 5.3% 1 138 3.0%
TOTAL 40 471 100% 38 619 100%

La progression du chiffre d’affaires en France et aux USA provient du d�veloppement des activit�s online et pour 
les USA d’un taux de change plus favorable. La r�duction du chiffre d’affaires en Grande Bretagne provient elle 
de l’activit� � entreprise � alors que celle constat�e en Allemagne provient d’une activit� � retail � toujours en 
retrait.

Note 5.2. Autres produits et charges op�rationnels courants
Ce poste regroupe des produits et des charges op�rationnels courants pour 4,9M€, compos� pour l’essentiel des 
redevances vers�es sur les contrats d’�dition (5,3M€).

Note 5.3. Autres produits et charges op�rationnels
Les autres produits et charges op�rationnels sont li�s au solde des charges de restructuration. Sur le semestre, 
le net des charges d�pens�es et des reprises de provisions est une perte de 151K€ contre un profit de 100K€ 
l’ann�e pr�c�dente. 

Note 5.4. Analyse du r�sultat financier

Le r�sultat financier s’inscrit en perte de 871K€ provenant pour 546K€ du co�t de l’endettement net, pour 48K€ 
des �carts de change nets et pour 277K€ de frais bancaires et charges financi�re diverses.

Note 5.5. Imp�ts sur les b�n�fices
La charge d’imp�t nette du semestre provient d’un taux projet� sur la fin d'ann�e, prenant en compte le cas 
�ch�ant les diff�rences permanentes du premier semestre. Ce calcul est r�alis� pour toutes les soci�t�s du 
groupe sur la base des taux d’imp�t en vigueur dans ces pays.
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Le montant de l’imp�t figurant dans le compte de r�sultat inclut une charge (sans impact de tr�sorerie) de 0,5M€ 
provenant de la comptabilisation d’un imp�t diff�r� passif annulant l’�conomie r�elle d’imp�t r�alis� gr�ce � la 
d�ductibilit� fiscale des � goodwill � comptabilis�s aux Etats-Unis.

Note 5.6. R�sultat des soci�t�s mises en �quivalence
La prise de contr�le de Piria, soci�t� ant�rieurement consolid�e par mise en �quivalence, a conduit la soci�t� � 
comptabiliser une perte de 0,2M€ suite � la r�-estimation de la participation conform�ment � IFRS 3R et IAS 27R.

Note 5.7. Compte de r�sultat par destination
2010/11 2009/10

(Avril-Sept)
6 mois

(Avril-Sept)
6 mois

CHIFFRE D'AFFAIRES 40 471 38 619
Co�t des produits vendus 15 443 14 735
Frais de recherche et d�veloppement 2 797 2 650
Frais de support et services 2 945 2 899
Frais commerciaux et marketing 9 779 10 239
Frais g�n�raux et administratifs 9 493 8 668
R�sultat op�rationnel courant 14 -377
Autres produits et charges op�rationnels -151 100
RESULTAT OPERATIONEL -136 -277
R�sultat financier -871 -282
Imp�ts nets -8 38 -881
Quote-part des soci�t�s mises en �quivalence et 
Int�r�ts minoritaires

-230 -29

RESULTAT NET PART DU GROUPE -2 077 -1 469

Note 6.Notes sur les engagements hors bilan

Note 6.1. Clauses de compl�ment de prix sur les acquisitions et participations
Il n’y a aucun compl�ment de prix sur les acquisitions r�alis�es au cours des derni�res ann�es.

Note 6.2. Autres engagements hors bilan 
Aucun changement significatif n’est intervenu depuis la cl�ture de l’exercice pr�c�dent � l’exception de l’option 
accord�e � Avanquest de convertir, par tiers et sur trois ans, le pr�t accord� � M�diaclip (1,5M CA$) en actions 
de la soci�t�. Cette option permettrait en cas d’exercice dans sa totalit� d’obtenir une part du capital de M�diaclip 
jusqu’� 40%.

Note 7.Notes sur les risques

Aucun changement significatif n’est intervenu depuis la cl�ture de l’exercice pr�c�dent.

Note 8.Autres informations

Note 8.1. Informations sectorielles
En application d’IFRS 8 � Secteurs op�rationnels �, les informations pr�sent�es sont fond�es sur le reporting 
interne, utilis� par la direction du Groupe pour l’�valuation de la performance des diff�rents secteurs. Le r�sultat 
sectoriel de r�f�rence est le r�sultat op�rationnel courant.

Le groupe Avanquest est g�r� selon 4 secteurs op�rationnels qui sont repr�sentatifs d’un canal de ventes quand 
ce canal est g�r� par une division centralis�e (OEM), ou d’une zone g�ographique pour les autres canaux. 

Au 30 septembre 2010 :

OEM USA Royaume-
Uni

Europe 
Continentale

Elim. Frais 
non 

affect�s

Total 
Groupe

Chiffre d’affaires externe 2 931 17836 13 322 6 382 40 471

Ventes inter-secteurs - - - - -

Chiffre d’affaires total 2 931 17 836 13 322 6 382 40 471

R�sultat op�rationnel courant 186 2 171 1 832 -452 8 -3 731 14
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Au 30 septembre 2009 :

OEM USA Royaume-
Uni

Europe 
Continentale

Elim. Frais 
non 

affect�s

Total 
Groupe

Chiffre d’affaires externe 2 462 16 527 12 439 7 191 38 619

Ventes inter-secteurs - - - - -

Chiffre d’affaires total 2 462 16 527 12 439 7 191 38 619

R�sultat op�rationnel courant -861 1 947 1 856 -738 23 -2 605 -378

Note 9.Ev�nements post�rieurs � la cl�ture

Avanquest Software a annonc� le 10 novembre avoir sign� un protocole d’accord pour l’acquisition des activit�s 
logiciels de la soci�t� Micro Application Europe. Les activit�s acquises g�n�rent 20M€ de chiffre d’affaires et 
emploient 70 salari�s. Cette acquisition se ferait pour un prix de 8M€ dont 1,5M€ en num�raire et 6,5M€ en 
actions Avanquest. Un compl�ment de prix pouvant aller jusqu’� 2M€ (payable en actions) serait pay� en cas 
d’atteinte de certains objectifs de r�sultats sur les deux prochaines ann�es fiscales. 

Cette op�ration reste soumise � la lev�e de quelques conditions suspensives, notamment la tenue d’une 
assembl�e g�n�rale extraordinaire d’Avanquest.

Le solde du pr�t accord� par Avanquest � M�diaclip (soit 1M CA$) a �t� vers� au mois d’octobre.

20.3.8.Rapport des commissaires aux comptes sur l'information financi�re semestrielle

Aux Actionnaires,

En ex�cution de la mission qui nous a �t� confi�e par vos assembl�es g�n�rales et en application de l’article 
L. 451-1-2 III du Code mon�taire et financier, nous avons proc�d� � : 

 l’examen limit� des comptes semestriels consolid�s r�sum�s de la soci�t� Avanquest Software, relatifs 
� la p�riode du 1er avril au 30 septembre 2010, tels qu’ils sont joints au pr�sent rapport ;

 la v�rification des informations donn�es dans le rapport semestriel d’activit�.

Ces comptes semestriels consolid�s r�sum�s ont �t� �tablis sous la responsabilit� du Conseil d’Administration, 
dans un contexte de crise �conomique et financi�re caract�ris� par une difficult� persistante � appr�hender les 
perspectives d’avenir (qui pr�valait d�j� � la cl�ture de l’exercice au 31 mars 2010). Il nous appartient, sur la base 
de notre examen limit�, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes.

I. Conclusion sur les comptes

Nous avons effectu� notre examen limit� selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Un 
examen limit� consiste essentiellement � s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects 
comptables et financiers et � mettre en œuvre des proc�dures analytiques. Ces travaux sont moins �tendus que 
ceux requis pour un audit effectu� selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. En 
cons�quence, l'assurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d'anomalies 
significatives obtenue dans le cadre d'un examen limit� est une assurance mod�r�e, moins �lev�e que celle 
obtenue dans le cadre d'un audit.

Sur la base de notre examen limit�, nous n'avons pas relev� d'anomalies significatives de nature � remettre en 
cause la conformit� des comptes semestriels consolid�s r�sum�s avec la norme IAS 34 -norme du r�f�rentiel 
IFRS tel qu'adopt� dans l'Union europ�enne relative � l'information financi�re interm�diaire.

Sans remettre en cause la conclusion exprim�e ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points suivants 
expos�s dans l’annexe :

La note 2 � Principes, r�gles et m�thodes comptables �, qui expose les changements de m�thodes comptables 
r�sultant de l’application des normes IFRS 3 r�vis�e � Regroupement d’entreprises � et IAS 27 r�vis�e � Etats 
financiers consolid�s et individuels � adopt�es par l’Union europ�enne et d’application obligatoire � compter du 
1er avril 2010 pour le groupe Avanquest Software.
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La note 3.1 � Ecarts d’acquisition �, qui pr�cise que la revue des situations actuelles et l’examen des 
perspectives attendues, notamment au regard des r�organisations op�r�es, n’a pas conduit � constater de 
d�pr�ciation sur la p�riode.

II. V�rification sp�cifique

Nous avons �galement proc�d� � la v�rification des informations donn�es dans le rapport semestriel d'activit� 
commentant les comptes semestriels consolid�s r�sum�s sur lesquels a port� notre examen limit�. 

Nous n'avons pas d'observation � formuler sur leur sinc�rit� et leur concordance avec les comptes semestriels 
consolid�s r�sum�s.

Paris-La D�fense et Paris, le 25 novembre 2010

Les Commissaires aux Comptes

ERNST & YOUNG Audit APLITEC

Any Antola G�rard Lepl�
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20.3.9.Rapport semestriel d’activit� au 30 septembre 2010 d'Avanquest Software

Ev�nements importants du semestre

Le chiffre d’affaires semestriel progresse de 4,8% � 40,5 M€, port� par la bonne tenue des activit�s Online tant 
en Europe qu’aux Etats-Unis (+24% � taux de change constant, +40% pour les seules ventes en t�l�chargement) 
et OEM (+14% � taux de change constant) ainsi qu’une �volution plus favorable du dollar. La situation continue 
d’�tre plus contrast�e en Europe pour l’activit� � offline � avec une Europe Continentale qui reste en retrait (-
27%), tandis que le Royaume Uni affiche toujours d’excellentes performances (+12%).

Cette progression de l’activit� combin�e � un contr�le des co�ts permanent a permis la poursuite de 
l’am�lioration des r�sultats avec un deuxi�me trimestre montrant un r�sultat op�rationnel de +0,4M€, en d�pit de 
la saisonnalit� traditionnellement d�favorable. 

A fin septembre, le r�sultat op�rationnel courant, avant charge comptable li�e aux stocks options, ressort 
�galement en positif cette ann�e (+0,3 M€), et le r�sultat op�rationnel courant est � l’�quilibre contre une perte de 
0,4M€ l’an pass�. Apr�s d�duction des charges financi�res et des imp�ts, le r�sultat net quant � lui ressort � -2,1 
M€ avec notamment des effets de change n�gatifs et des autres charges financi�res pour 0,3M€ sur le semestre 
(contre un impact positif de 0,3M€ l’an dernier).

En M€ (*)
1er trimestre 2e trimestre 1er semestre

10-11
1er semestre

09-10

Chiffre d’affaires consolid� 19,9 20,6 40,5 38,6

Marge brute 12,6 12,4 25,0 23,9
% du CA 63,5% 60,2% 61,8 % 61,8 %

R�sultat op�rationnel courant
avant charge li�es aux stock-options -0,2 +0,6 0,3 0,0

R�sultat op�rationnel courant -0,4 +0,4 0,0 -0,4

R�sultat financier 0,1 -1,0 -0,9 -0,3

Imp�ts -0,3 -0,5 -0,8 -0,8

R�sultat net -0,6 -1,4 -2,1 -1,5

Le taux de marge brute reste stable � 61,8% du chiffre d’affaires.

Poursuite de la hausse de l’activit� et des r�sultats au deuxi�me semestre

L’activit� du groupe Avanquest Software conna�t une saisonnalit� principalement li�e � son activit� � retail �. 
Avanquest Software enregistre historiquement plus de la moiti� de son chiffre d’affaires et l’essentiel de son 
r�sultat op�rationnel courant sur le second semestre. Ainsi, les r�sultats interm�diaires ne sont pas 
n�cessairement indicatifs de ceux pouvant �tre attendus pour l'ensemble de l’exercice. Par ailleurs, les activit�s 
du Groupe peuvent �tre affect�es par des variations sensibles de la conjoncture �conomique.

Avanquest r�affirme sa confiance pour l’exercice en cours qui devrait associer, comme pr�vu, croissance du 
chiffre d’affaires et des r�sultats. 

Comme chaque ann�e, l’essentiel des profits op�rationnels est attendu au deuxi�me semestre gr�ce � des 
ventes pr�vues en forte hausse par rapport au premier semestre. Outre l’effet saisonnalit�, ces ventes seront 
port�es par la sortie de nouvelles g�n�rations de logiciels dont SendPhotos, ainsi que les nouvelles versions des 
best-sellers tels que Fix-It, Berlitz, Hallmark et Family Tree Maker. 
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Principaux risques et incertitudes

La nature des risques et incertitudes n’a pas chang� significativement par rapport � celle d�crite dans le rapport 
financier de l’exercice pr�c�dent.

Principales transactions avec les parties li�es

Les transactions significatives avec les parties li�es sont constitu�es des r�mun�rations des dirigeants. Au 
premier semestre 2010/11, il n’y a pas eu de variation significative dans la nature des transactions avec les 
parties li�es par rapport � l’exercice pr�c�dent.

20.4. Politique de distribution des dividendes

Cf. 21.1.9.

20.5. Proc�dures judiciaires et d’arbitrage

Aucune proc�dure gouvernementale, judiciaire ou arbitrale intervenue au cours des douze derniers mois (y 
compris les proc�dures dont la soci�t� � connaissance, qui sont en suspens ou dont elle est menac�e)  ne 
pourrait avoir ou a eu r�cemment des effets significatifs sur la situation financi�re ou la rentabilit� de la soci�t� 
et/ou du Groupe.

20.6. Changement significatif de la situation financi�re ou commerciale

Aucun changement significatif n’est intervenu dans la situation financi�re ou commerciale depuis le 30 septembre
2010.
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21. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

21.1. Capital social

Le montant du capital souscrit au 30 novembre 2010 s’�l�ve � 16.190.731 € repr�sentant un total de 16.190.731 
actions de m�me cat�gorie de 1 € de nominal, toutes enti�rement lib�r�es.

Il n’existe pas de dispositions particuli�res dans les statuts relatives � la modification du capital ou des droits de 
vote attach�s aux titres qui le composent.

L’assembl�e g�n�rale mixte du 15 janvier 2004 ayant supprim� le droit de vote double, le nombre total de droits 
de vote, s’�tablit � 16.190.731.

Veuillez vous r�f�rer au paragraphe 18.1 pour la r�partition du capital et des droits de vote au 31 mars 2010.

A la connaissance de la soci�t� la r�partition du capital au 30 novembre 2010 est la suivante :

Nombre d'actions % capital % droits de vote
Roger Politis 276 655 1,7% 1,7%
Bruno Vanryb 266 179 1,6% 1,6%
Bertrand Michels 157 857 1,0% 1,0%
Andrew Goldstein 125 035 0,8% 0,8%
Thierry Bonnefoi 109 083 0,7% 0,7%
Jean Guetta 268 240 1,7% 1,7%
Roger Bloxberg 373 134 2,3% 2,3%
Todd Helfstein 373 134 2,3% 2,3%
David Wright 40 000 0,2% 0,2%
Robert Lang 19 662 0,1% 0,1%
Autres salari�s et anciens salari�s 545 162 3,4% 3,4%

Oddo 2 143 180 13,2% 13,3%
FSI 1 466 325 9,1% 9,1%
Turenne Capital 583 927 3,6% 3,6%
Idi 89 817 0,6% 0,6%
Afer Flore* 663 363 4,1% 4,1%
CDC PME Croissance* 741 697 4,6% 4,6%
Public* 7 915 689 48,9% 49,0%
Auto-d�tention 32 592 0,2% 0,0%

Total actions 16 190 731 100,0% 100,0%

A la connaissance de la Soci�t�, seuls Oddo Asset Management et le FSI et la CDC de concert d�tiennent 
directement, indirectement ou de concert 10% ou plus du capital ou des droits de vote. 

Le nombre d’actionnaires est d’environ 9.600 (source Euroclear, mars 2010). Au 30 novembre 2010, 654.554 
actions �taient d�tenues en comptes nominatifs purs ou administr�s, soit 4,0% du capital social.

Compte tenu de l’auto d�tention, le nombre de droits de vote existants au 30 novembre 2010 s’�tablit � 
16.158.139.

21.1.1.Evolution du capital

Depuis le 14 d�cembre 2009, le capital a �t� port� de 13.869.062 € � 13.883.964 € � la suite de l’�mission de 
14.902 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 euro le 25 novembre 2009, provenant de l’attribution 
d�finitive de 14.902 actions gratuites.

Puis, le capital a �t� port� de 13.883.964 € � 16.105.398 € le 15 f�vrier 2010, � la suite de l’�mission de 
2.221.434 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 euro provenant de l’augmentation de capital vot�e par 
l’AGE du 11 janvier au terme de laquelle les Fonds Strat�gique d’Investissement est entr� comme actionnaire de 
r�f�rence au capital d’Avanquest.
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Enfin, le capital a �t� port� de 16.105.398 € � 16.190.731 € le 10 juin 2010, � la suite de l’�mission de 85.333 
actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 euro provenant l’attribution d�finitive de 85.333 actions gratuites.

21.1.2.Tableau d’�volution du capital

Date Op�ration Nombre d’actions Valeur
nominale

Capital
social

avant apr�s
mai-84 Cr�ation 200 100 F 20 000 F

10/09/1985 augmentation de capital 200 500 100 F 50 000 F
27/10/1987 augmentation de capital 500 2 500 100 F 250 000 F
27/10/1989 augmentation de capital 2 500 4 805 100 F 480 500 F
10/01/1990 augmentation de capital 4 805 4 805 500 F 2 402 500 F
10/06/1994 augmentation de capital 4 805 6 225 500 F 3 112 500 F
25/07/1996 augmentation de capital 6 225 6 848 500 F 3 424 000 F
14/08/1996 augmentation de capital 6 848 6 848 1 170 F 8 012 160 F
14/08/1996 r�duction du nominal 6 848 801 216 10 F 8 012 160 F
11/12/1996 augmentation de capital 801 216 1 202 216 10 F 12 022 160 F
15/07/1998 augmentation de capital 1 202 216 1 226 092 10 F 12 260 920 F
20/01/1999 augmentation de capital 1 226 092 1 402 219 10 F 14 022 190 F
14/09/1999 augmentation de capital 1 402 219 1 416 159 10 F 14 161 590 F
10/03/2000 augmentation de capital 1 416 159 1 466 662 10 F 14 666 620 F
25/04/2000 augmentation de capital 1 466 662 1 615 995 10 F 16 159 950 F
25/04/2000 r�duction du nominal 1 615 995 3 231 990 5 F 16 159 950 F
02/08/2000 augmentation de capital 3 231 990 3 278 990 5 F 16 394 950 F
18/05/2001 augmentation de capital 3 278 990 3 456 592 5 F 17 282 960 F
21/05/2001 augmentation de capital 3 456 592 3 601 218 5 F 18 006 090 F
17/10/2001 augmentation de capital 3 601 218 3 648 420 5 F 18 242 100 F
17/10/2001 conversion en euros 3 648 420 3 648 420 1 € 3 648 420 €
21/06/2002 augmentation de capital 3 648 420 3 662 772 1 € 3 662 772 €
14/01/2003 augmentation de capital 3 662 772 3 670 772 1 € 3 670 772 €
10/10/2003 augmentation de capital 3 670 772 4 671 605 1 € 4 671 605 €
15/01/2004 augmentation de capital 4 671 605 4 718 305 1 € 4 718 305 €
27/01/2005 augmentation de capital 4 718 305 5 865 156 1 € 5 865 156 €
31/03/2005 augmentation de capital 5 865 156 6 110 028 1 € 6 110 028 €
15/03/2006 augmentation de capital 6 110 028 6 594 480 1 € 6 594 480 €
03/10/2006 augmentation de capital 6 594 480 6 935 389 1 € 6 935 389 €
14/03/2007 augmentation de capital 6 935 389 6 990 305 1 € 6 990 305 €
03/04/2007 augmentation de capital 6 990 305 7 736 573 1 € 7 736 573 €
10/04/2007 augmentation de capital 7 736 573 10 069 891 1 € 10 069 891 €
10/05/2007 augmentation de capital 10 069 891 10 277 537 1 € 10 277 537 €
07/05/2008 augmentation de capital 10 277 537 10 499 253 1 € 10 499 253 €
03/02/2009 augmentation de capital 10 499 253 10 580 097 1 € 10 580 097 €
20/03/2009 augmentation de capital 10 580 097 13.785.212 1 € 13.785.212 €
11/06/2009 augmentation de capital 13.785.212 13.869.062 1€ 13.869.062 €
25/11/2009 augmentation de capital 13.869.062 13.883.964 1€ 13.883.964 €
15/02/2010 augmentation de capital 13.883.964 16.105.398 1€ 16.105.398 €
10/06/2010 augmentation de capital 16.105.398 16.190.731 1€ 16.190.731 €

21.1.3.Capital autoris� non �mis

L’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire tenue le 11 janvier 2010, dans sa 2�me r�solution, a autoris� le Conseil 
d’Administration � augmenter le capital social par l'�mission, avec maintien du droit pr�f�rentiel de souscription 
des actionnaires, d'actions ordinaires de la Soci�t�, dont la souscription pourra �tre op�r�e soit en esp�ces, soit 
par compensation de cr�ances. Le plafond du montant nominal de cette augmentation de capital a �t� fix� � 
7.000.000 €. Cette d�l�gation d’augmenter le capital a �t� conf�r�e au Conseil d’Administration pour une dur�e 
26 mois. 

De plus, l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire tenue le 11 janvier 2010 (3�me r�solution), a autoris� le Conseil 
d’Administration � augmenter le capital social par l'�mission, avec maintien du droit pr�f�rentiel de souscription 
des actionnaires, d’emprunts obligataires sous forme d’obligations convertibles en actions nouvelles de la Soci�t� 
(ci-apr�s les � OC �) d’un montant nominal maximum de 15.000.000 € dont la souscription pourra �tre op�r�e 
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soit en esp�ces, soit par compensation de cr�ances. Le plafond du montant nominal de cette augmentation de 
capital de la Soci�t� a �t� fix� � 3.500.000 €. L'Assembl�e G�n�rale a pris acte que cette d�l�gation emporte 
renonciation par les actionnaires � leur droit pr�f�rentiel de souscription aux actions ordinaires de la Soci�t� 
auxquelles les valeurs mobili�res qui seraient �mises sur le fondement de la pr�sente d�l�gation pourront donner 
droit. Cette d�l�gation d’augmenter le capital a �t� conf�r�e au Conseil d’Administration pour une dur�e 26 mois. 

L’Assembl�e G�n�rale Mixte tenue le 28 juillet 2010, dans sa 12�me r�solution, a autoris� le Conseil 
d’Administration � proc�der � des attributions gratuites d’actions ordinaires existantes et/ou � �mettre de la 
Soci�t� au profit des membres du personnel ou de certaines cat�gories et/ou mandataires sociaux de la Soci�t� 
et/ou des soci�t�s qui lui sont li�es, dans la limite de 500 000 actions de la Soci�t�. Cette d�l�gation a �t� 
conf�r�e au Conseil d’Administration pour une dur�e 38 mois. 

21.1.4.Capital potentiel

En supposant que tous les droits rattach�s aux options, aux actions gratuites et aux bons de souscription 
d’actions autoris�s deviennent exer�ables et soient exerc�s, le capital social d’Avanquest Software serait 
augment� d’un montant de 2.370.066€. 

Le capital social serait ainsi port� de 16.190.731€ � 18.560.797€ soit une augmentation en pourcentage de 
14,6% �tal�e dans le temps entre 2010 et 2015. Il est cependant n�cessaire de noter que :

� les bons de souscription et une partie des options de souscription ne seront acquis que si certains 
objectifs de croissance de chiffre d’affaires ou de r�sultat sont atteints

� Plus de la moiti� des actions potentiellement � cr�er proviennent d’options, de bons de souscription 
d’actions ou d’obligations convertibles dont les prix d’exercice sont sup�rieurs au cours de bourse 
actuel.

Le tableau ci-dessous, �tabli au 30 septembre 2010, r�capitule les caract�ristiques des plans d’options de 
souscription d’actions en vigueur. 

B�n�ficiaires Salari�s 
Groupe 

Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Date d'assembl�e 10/07/01 18/12/02 21/04/04 3/10/06
Nombre de titres autoris�s 500 000 150 000 150 000 340 000
Date du conseil d’administration 5/10/01 14/01/03 21/04/04 8/11/06
Nombre de titres attribu�s au 
30/09/2010

499 875 149 500 149 250 337 500

Nombre de b�n�ficiaires 160 30 12 37
Dont dirigeants 2 1 1 0
Prix de souscription 3,93€       7,12€ 

4,69€       5,16€
8,05€

5,16€  8,05€
16,14€

8,37€  9,21€
12,62€ 15,26€

15,66€ 15,38€
5,83€ 4,16€

3,15€
Conditions d'exercice 1/3 par ann�e de 

pr�sence ou en 
fonction 

d’objectifs de 
r�sultats et de

chiffre d’affaires

1/3 par ann�e de 
pr�sence ou en 

fonction 
d’objectifs de 
r�sultats et de 

chiffre d’affaires

1/3 par ann�e de 
pr�sence ou en 

fonction 
d’objectifs de 
r�sultats et de 

chiffre d’affaires

1/3 par ann�e de 
pr�sence ou en 

fonction 
d’objectifs de 
r�sultats et de 

chiffre d’affaires
Droits acquis au 30/09/2010 346 535 145 167 148 417 113 500
Titres souscrits au 30/09/2010 323 310 37 966 13 333 0
Titres potentiels maximum* 5 500 102 201 135 084 125 334
* Tenant compte des options perdues ou annul�es

Les attributions d’options de souscription post�rieures au 7 novembre 2002 ont donn� lieu � d�termination de la 
juste valeur des options attribu�es et constatation d’une charge dans le compte de r�sultat. Les justes valeurs 
des options attribu�es ont �t� les suivantes:

– Attribution du 14/01/03 : 2,21€ par option - Attribution du 1/12/03 : 3,44€ par option

– Attribution du 24/04/04 : 3,58€ par option - Attribution du 14/09/04 : 3,94€ par option

– Attribution du 27/01/05 : 5,40€ par option - Attribution du 13/09/05 : 6,64€ par option

– Attribution du 8/11/05 : 7,02€ par option - Attribution du 7/11/06 : 3,74€ par option

– Attribution du 6/07/07 : 3,67€ par option - Attribution du 12/02/08 : 1,40€ par option

– Attribution du 25/07/08 : 1,00€ par option - Attribution du 7/11/08 : 0,76€ par option
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Le tableau ci-dessous, �tabli au 30 septembre 2010, r�capitule les caract�ristiques des plans d’actions gratuites 
en vigueur. 

B�n�ficiaires Salari�s Groupe 
Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Salari�s Groupe 
Avanquest

Date d'assembl�e 28/03/07 17/09/08 28/07/10
Nombre de titres autoris�s 220 000 500 000 500 000
Date du conseil d’administration 10/05/07; 30/05/07; 

11/06/09
3/02/09; 11/06/09; 

05/11/09; 25/11/09 ; 
5/05/10

Nombre de titres attribu�s au 30/09/2010 220 000 491 700 0
Nombre de b�n�ficiaires 32 61 0
Dont dirigeants 1 9 0
P�riode d’acquisition 2 ou 3 ans 2 � 4 ans 2 � 4 ans
Conditions d'acquisition � ou 1/3 par ann�e 

de pr�sence
1/2 par ann�e de 
pr�sence ou en 

fonction d’objectifs 
de cours de bourse

Droits acquis au 30/09/2010 190 933 108 150 0
Actions �mises au 30/09/2010 166 183 0 0
Titres potentiels maximum* 49 500 491 700 500 000
* Tenant compte des actions gratuites perdues ou annul�es

Le tableau ci-dessous, �tabli au 30 septembre 2010, r�capitule la date, le prix et le mode d’attribution des bons 
de souscription d’actions encore en vigueur:

B�n�ficiaires Administrateurs
Avanquest

Date d'assembl�e 3/10/06
Nombre de titres autoris�s 110 000
Nombre de b�n�ficiaires 7
Dont dirigeants Avanquest 3
Date du conseil d’administration 8/11/06
Nombre de titres attribu�s au 30/09/2010 95 000
Prix de souscription 15,66€
Conditions d'exercice En fonction d’objectifs

de cours de bourse
Droits acquis au 30/09/2010 31 667
Titres souscrits au 30/09/2010 0
Titres potentiels maximum* 95 000

* Tenant compte des bons perdus ou annul�s

La soci�t� a �galement �mis des obligations convertibles en f�vrier 2010, dont l’�ch�ance est en f�vrier 2015 et 
le cours de conversion de 4€60. En cas de conversion de la totalit� des obligations, le capital serait augment� de 
867 747 actions.

21.1.5.Nantissement du capital

A la connaissance de la soci�t�, il n’existe pas de nantissement, garantie ou s�ret� sur le capital d’Avanquest 
Software.

21.1.6.Titres non repr�sentatifs de capital

A la date du pr�sent document, la soci�t� n’a pas �mis de titres non repr�sentatifs de capital.

21.1.7.Informations sur les conditions r�gissant tout droit d'acquisition et/ou toute obligation 
attach�(e) au capital souscrit, mais non lib�r�, ou sur toute entreprise visant � augmenter 
le capital

N�ant
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21.1.8.Informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l'objet d'une option ou d'un 
accord conditionnel ou inconditionnel pr�voyant de le placer sous option

N�ant

21.1.9.Dividendes

La soci�t� n’a jamais distribu� de dividendes sur ses actions. Conform�ment � la politique qui avait �t� 
communiqu�e lors de l’introduction en bourse, la soci�t� a l’intention de r�investir ses b�n�fices pour financer sa
croissance et n’anticipe pas de distribuer de dividendes � court terme. Cette position pourra n�anmoins �tre 
revue chaque ann�e.

En application des dispositions de l’article 2277 du code civil, les dividendes non r�clam�s dans un d�lai de cinq 
ans � compter de leur date de mise en paiement sont prescrits au profit de l’�tat.

21.1.10.March� du titre

21.1.10.1.Informations g�n�rales

 Code ISIN : FR0004026714

 Place de cotation : Euronext Paris – Eurolist Compartiment C

 Nombre d’actions cot�es au 30 novembre 2010 : 16 190 731

 Cours de cl�ture au 30 novembre 2010 : 2,60€

 Capitalisation boursi�re au 30 novembre 2010 : 42,1M€

 Introduction au Nouveau March� le 5 d�cembre 1996

 Cours d’introduction de l’action: 9,14€ (avant division par 2 du nominal)

 Capitalisation � l’introduction : 11 M€

21.1.10.2.Evolution du march� de l’action

Mois Volumes
�chang�s

Cours 
moyen en €

+ Haut
en €

+ Bas
en €

Janvier 2008 510.590 5,82 7,60 4,50
F�vrier 2008 476.129 6,03 7,00 5,14
Mars 2008 142.113 6,08 6,47 5,82
Avril 2008 147.995 6,29 6,77 5,95
Mai 2008 336.355 5,58 6,45 4,66
Juin 2008 296.296 4,56 5,00 3,60
Juillet 2008 231.456 3,85 4,40 3,47
Ao�t 2008 289.375 3,78 4,09 3,53
Septembre 2008 226.034 3,73 4,05 3,25
Octobre 2008 402.679 2,95 3,46 2,26
Novembre 2008 202.306 2,51 3,19 1,82
D�cembre 2008 295.560 1,57 1,90 1,16
Janvier 2009 477.153 1,39 1,60 1,20
F�vrier 2009 1.104.863 1,41 1,99 1,25
Mars 2009 652.230 1,54 1,85 1,27
Avril 2009 656.790 1,88 2,07 1,68
Mai 2009 895.263 2,47 3,14 1,98
Juin 2009 544.627 2,36 2,62 2,02
Juillet 2009 338.327 2,49 2,76 2,28
Ao�t 2009 423.211 2,69 2,91 2,60
Septembre 2009 563.665 2,94 3,33 2,70
Octobre 2009 1.030.333 2,81 3,15 2,75
Novembre 2009 1.340.937 3,32 3,80 2,81
D�cembre 2009 444.158 3,28 3,56 3,05
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Janvier 2010 872.740 3,62 4,05 3,13
F�vrier 2010 630.916 3,81 4,17 3,63
Mars 2010 390.002 3,47 3,82 3,49
Avril 2010 323.001 3,64 3,90 3,32
Mai 2010 471.852 3,04 3,64 2,65
Juin 2010 628.872 3,14 3,64 2,83
Juillet 2010 281.328 3,12 3,30 2,91
Ao�t 2010 259.824 2,98 3,17 2,84
Septembre 2010 370.169 2,94 3,02 2,83
Octobre 2010 451.591 2,91 2,99 2,77
Novembre 2010 1.038.650 2,78 2,99 2,55

Source : Euronext

21.1.11.Programme de rachat de titres

L’Assembl�e G�n�rale Mixte du 27 juillet 2010 a, aux termes de sa 10�me r�solution, autoris� un programme de 
rachat d’actions propres annulant et rempla�ant la pr�c�dente autorisation de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire du 
28 septembre 2009. Le programme a fait l’objet de la diffusion effective d’un r�sum� pr�alablement � sa mise en 
œuvre.

Les objectifs de ces rachats �taient, par ordre de priorit� d�croissant, les suivants :

– l’animation du march� secondaire ou la liquidit� du cours de l’action Avanquest par un prestataire de 
services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidit� conforme � la charte de d�ontologie reconnue 
par l’Autorit� des march�s financiers,

– le respect des obligations li�es � des programmes d’options sur les actions ou autres allocations 
d’actions aux salari�s, dirigeants ou mandataires sociaux de la Soci�t� ou des soci�t�s qui lui sont li�es au sens 
de la r�glementation,

– la remise ou �change d’actions � l'occasion de l'exercice de droits attach�s � des valeurs mobili�res 
donnant acc�s au capital de la Soci�t�,

– la conservation et remise ult�rieure � l’�change ou en paiement dans le cadre d’op�rations �ventuelles 
de croissance externe,

– l’annulation des actions acquises, ainsi que le cas �ch�ant de celles acquises dans le cadre 
d’autorisations de rachat d’actions ant�rieures, sous r�serve d’une autorisation en vigueur donn�e par une 
assembl�e g�n�rale statuant dans sa forme extraordinaire.

L’Assembl�e G�n�rale Mixte a fix� � 15 € le prix d’achat maximum hors frais par action.
La part maximale du capital qu’Avanquest Software est susceptible d’acqu�rir est de 10% du capital social. 
L’autorisation de rachat a �t� conf�r�e pour une p�riode de 18 mois, soit jusqu’au 27 janvier 2012 minuit. Le 
montant maximal autoris� destin� � la r�alisation de ce programme serait, au 30 septembre 2010, de 24 286 096
euros dans la limite du montant des r�serves disponibles autres que la r�serve l�gale.

Bilan du programme de rachat

Au titre des programmes de rachat autoris�s par les Assembl�es des 3 octobre 2006, 30 mai 2007 et 17 
septembre 2008, Avanquest Software a proc�d� tant � des acquisitions qu’� des cessions de ses propres 
actions. Au 31 mars 2010, Avanquest Software d�tenait 30.388 actions propres repr�sentant 0,19% du capital de 
la soci�t� � cette m�me date (16.105.398 actions en circulation). La valeur comptable du portefeuille au 31 
mars 2010 est de 110 K€ pour une valeur de march� de 104 K€. La totalit� de ces actions est d�tenue dans le 
cadre du contrat de liquidit�.

P�riode Achats Prix 
Moyen

Ventes Prix 
MoyenExercice 2009/2010 (01/04/09 au 31/03/10) 375.164 2,90€ 372.914 2,90€

Depuis le d�but du programme (25/09/09 au 31/03/10) 174.625 3,42€ 158.617 3,48€

Aucune annulation d’actions n’a �t� effectu�e au cours des 24 derniers mois.

Les achats effectu�s dans le cadre du programme en cours concernent 375.164 actions acquises dans le cadre 
du contrat de liquidit� conclu avec Oddo Corporate Finance, contrat conforme � la charte de d�ontologie de 
l’AFEI (Association Fran�aise des Entreprises d’Investissement) et dans l’objectif d’animation du march� de 
l’action Avanquest Software.
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21.2. Acte constitutif et statuts

21.2.1.Objet social (article 2)

L’article 2 des statuts d�finit l’objet de la soci�t� comme suit :

 la cr�ation, le d�veloppement et la commercialisation de logiciels informatiques ;

 la fabrication et le commerce de tout mat�riel � vocation �lectronique, informatique et t�l�coms;

 la prestation de tous services se rapportant aux activit�s ci-dessus ;

 la participation de la soci�t�, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes op�rations 
pouvant se rattacher � son objet par voie de cr�ation de soci�t�s nouvelles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de cr�ation, d’acquisition, de location, de 
prise en location-g�rance de tous fonds de commerce ou �tablissements ; 

 la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous proc�d�s et brevets concernant ces activit�s.

Et g�n�ralement, toutes op�rations industrielles, commerciales, financi�res, civiles, mobili�res ou immobili�res, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement � l’un des objets vis�s ci-dessus ou � tous objets similaires ou 
connexes.

21.2.2.Organes d’administration, de direction et de surveillance

21.2.2.1.Conseil d’administration (articles 12 � 15)

Le Conseil d'administration est compos� de trois (3) membres au moins et de dix huit (18) membres au plus, sous 
r�serves de la d�rogation pr�vue par la loi en cas de fusion. Les administrateurs sont nomm�s, renouvel�s ou 
r�voqu�s par l'Assembl�e G�n�rale Ordinaire. Ils sont toujours r��ligibles. La dur�e des fonctions des 
administrateurs est de six (6) ann�es et prennent fin dans les conditions d�termin�es par la loi (article 12).

Le Conseil d'administration �lit parmi ses membres un Pr�sident qui est, � peine de nullit� de la nomination, une 
personne physique. Il d�termine sa r�mun�ration. La limite d’�ge du pr�sident est de 65 ans. Il dispose des 
pouvoirs qui lui sont attribu�s de par la loi (article 13).

Le Conseil se r�unit aussi souvent que l'int�r�t de la soci�t� l'exige, sur la convocation de son pr�sident. Lorsqu’il 
n’est pas r�uni depuis plus de deux (2) mois, le tiers (1/3) au moins des administrateurs peut demander au 
Pr�sident de convoquer celui-ci sur un ordre du jour d�termin�. Le Directeur G�n�ral peut �galement demander 
au Pr�sident de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour d�termin�. Les d�cisions sont prises � 
la majorit� des membres pr�sents ou repr�sent�s. En cas de partage, la voix du Pr�sident de s�ance est 
pr�pond�rante (article 14).

21.2.2.2.Coll�ge des censeurs (article 16)

Un coll�ge de censeurs compos� d’un ou plusieurs censeurs et au maximum d’un nombre �gal � la moiti� (�) du 
nombre d’administrateurs en fonction peut conseiller le Conseil d’administration sur l’application des statuts et la 
gestion de la soci�t�. L’instauration d’un coll�ge de censeurs est facultative. Les censeurs sont, sur proposition 
du Conseil d’administration nomm�s, renouvel�s ou r�voqu�s par l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire. Ils sont 
toujours r��ligibles et ne peuvent �tre ni administrateur, ni directeur g�n�ral, ni directeur g�n�ral d�l�gu� de la 
Soci�t�. La dur�e des fonctions des censeurs, les modalit�s de leur cessation et de renouvellement sont 
identiques � celles des administrateurs (6 ann�es).

Les censeurs assistent aux d�lib�rations du Conseil d’administration � titre consultatif et sans voix d�lib�rative. Ils 
sont convoqu�s aux r�unions du Conseil d’administration dans les m�mes formes et selon les m�mes d�lais que 
les administrateurs. Les censeurs peuvent percevoir une r�mun�ration en contrepartie de services effectifs 
rendus � la soci�t�.

21.2.2.3.Direction G�n�rale (article 17)

La Direction G�n�rale est assum�e, sous sa responsabilit�, soit par le Pr�sident du Conseil d’administration, soit 
par une autre personne physique nomm�e par le Conseil et portant le titre de Directeur G�n�ral. Le Directeur 
G�n�ral peut �tre choisi parmi les administrateurs ou non. Le Conseil d�termine la dur�e de son mandat ainsi 
que sa r�mun�ration. La limite d’�ge pour les fonctions de Directeur G�n�ral est fix�e � 65 ans. Il est r�vocable � 
tout moment par le Conseil d’administration. Les pouvoirs du Directeur G�n�ral sont ceux fix�s conform�ment 
aux dispositions l�gislatives.

Sur proposition du Directeur G�n�ral, le Conseil d’administration peut nommer une ou plusieurs personnes 
physiques charg�es d’assister le Directeur G�n�ral avec le titre de Directeur G�n�ral d�l�gu� dont il d�termine la 
r�mun�ration. Le nombre de Directeurs G�n�raux d�l�gu�s est limit� � cinq (5). Ils sont r�vocables � tout 
moment par le Conseil d’administration, sur proposition du Directeur G�n�ral. Lorsque le Directeur G�n�ral cesse 
ou est emp�ch� d’exercer ses fonctions, les Directeurs G�n�raux d�l�gu�s conservent, sauf d�cision contraire 
du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’� la nomination du nouveau Directeur G�n�ral. En accord 
avec le Directeur G�n�ral, le Conseil d’administration d�termine l’�tendue et la dur�e des pouvoirs conf�r�s aux 
Directeurs G�n�raux d�l�gu�s. Ceux-ci disposent, � l’�gard des tiers, des m�mes pouvoirs que le Directeur 
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G�n�ral. La limite d’�ge applicable au Directeur G�n�ral (65 ans) vise �galement les Directeurs G�n�raux 
d�l�gu�s.

21.2.3.Droits, privil�ges et restrictions attach�s � chaque cat�gorie d’actions existantes (article 
22)

Le capital d’Avanquest Software est compos� � la date de ce document d’actions ordinaires, toutes de m�me 
cat�gorie. En application des dispositions de l’article 22 des statuts de la soci�t�, si les comptes de l’exercice 
approuv�s par l’Assembl�e G�n�rale font appara�tre un b�n�fice distribuable tel qu’il est d�fini par la loi, 
l’Assembl�e G�n�rale d�cide de l’inscrire � un ou plusieurs postes de r�serves dont elle r�gle l’affectation ou 
l’emploi, de le reporter � nouveau ou de le distribuer.

Les pertes s’il en existe sont, apr�s l’approbation des comptes par l’Assembl�e G�n�rale, report�es � nouveau 
pour �tre imput�es sur les b�n�fices des exercices ult�rieurs jusqu’� extinction.

L’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire du 31 octobre 1996 avait d�cid� de conf�rer un droit de vote double 
notamment � toutes les actions enti�rement lib�r�es pour lesquelles il sera justifi� d’une inscription nominative 
depuis deux ans au moins au nom du m�me actionnaire. Le droit de vote double a �t� supprim� par l’Assembl�e 
G�n�rale Mixte du 15 janvier 2004 qui a modifi� en ce sens l’article 12 des statuts de la soci�t�. Par cons�quent, 
depuis le 15 janvier 2004, aucune action Avanquest Software n’est � droit de vote double.

De m�me, les statuts de la soci�t� ne pr�voient aucune limitation aux droits de vote des actionnaires.

21.2.4.Modification des droits des actionnaires

Les droits des actionnaires tels que figurant dans les statuts de la soci�t� ne peuvent �tre modifi�s que par 
l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire des actionnaires de la soci�t�. Toute augmentation des engagements des 
actionnaires doit �tre d�cid�e dans les conditions et suivant les modalit�s pr�vues par la loi.

21.2.5.Assembl�es G�n�rales (article 19)

Les Assembl�es G�n�rales sont convoqu�es et d�lib�rent dans les conditions fix�es par la loi. Sur d�cision du 
Conseil d’administration, elles peuvent �tre tenues par visioconf�rence ou par des moyens de t�l�communication 
permettant l’identification des actionnaires. Les repr�sentants des salari�s peuvent assister aux Assembl�es 
G�n�rales dans les conditions pr�vues par les textes en vigueur.

Les d�cisions collectives des actionnaires sont prises en Assembl�es G�n�rales ordinaires, extraordinaires ou 
sp�ciales selon la nature des d�cisions qu'elles sont appel�es � prendre. Tout actionnaire peut participer aux 
assembl�es, personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il poss�de, sur justification 
de son identit� et de la propri�t� de ses actions sous la forme, soit d'une inscription nominative � son nom, soit 
d'un certificat de l'interm�diaire financier habilit� teneur de comptes constatant l'indisponibilit� des actions 
inscrites en compte jusqu'� la date de l'assembl�e. Nul ne peut repr�senter un actionnaire s’il n’est lui m�me 
actionnaire ou conjoint de l’actionnaire repr�sent�.

Sont r�put�s pr�sents pour le calcul du quorum et de la majorit� les actionnaires qui participent � l’Assembl�e par 
visioconf�rence ou par moyens de t�l�communication permettant leur identification dans les conditions l�gales.

L’Assembl�e G�n�rale est pr�sid�e par le Pr�sident du Conseil d’Administration ou par un Administrateur 
d�l�gu� � cet effet par le Conseil ou, � d�faut, par une personne d�sign�e par l’Assembl�e. Les fonctions de 
scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’Assembl�e disposant du plus grand nombre de voix et 
acceptant ces fonctions.  Le bureau d�signe un secr�taire qui peut �tre choisi en dehors des actionnaires.

Les d�lib�rations de l’Assembl�e G�n�rale sont constat�es par des proc�s-verbaux conform�ment � la 
l�gislation.

Les Assembl�es G�n�rales Ordinaires et Extraordinaires statuant dans les conditions de quorum et de majorit� 
prescrites par les dispositions qui les r�gissent respectivement exercent les pouvoirs qui leur sont attribu�s par la 
l�gislation. A �galit� de valeur nominale, chaque action de capital ou de jouissance donne droit au m�me nombre 
de voix et chaque action donne droit � une voix au moins.

21.2.6.Clauses susceptibles d'avoir une incidence sur le contr�le de la soci�t�

Les statuts de la soci�t� ne contiennent pas de dispositif permettant de retarder, diff�rer ou emp�cher un 
changement de contr�le.

21.2.7.Dispositions relatives aux franchissements de seuils

Tout actionnaire, agissant seul ou de concert, venant � d�tenir plus du vingti�me, du dixi�me, des trois 
vingti�mes, du cinqui�me, du quart, du tiers, de la moiti�, des deux tiers, des dix-huit vingti�mes ou des dix-neuf 
vingti�mes du capital de la soci�t�, devra se conformer aux dispositions vis�es par l’article L.233-7 du Code de 
commerce et plus particuli�rement devra en informer imm�diatement la soci�t� par lettre recommand�e avec avis 
de r�ception.

Outre les seuils l�gaux, aucune d�claration statutaire n'est pr�vue. En cas de non respect de cette obligation, les 
dispositions pr�vues par l’article L.233-14 du Code de commerce s’appliqueront.
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22. CONTRATS IMPORTANTS

Aucun contrat important, autre que les contrats conclus dans le cadre normal des affaires, n’a �t� conclu au 
cours des deux ann�es pr�c�dant la publication du pr�sent document de r�f�rence.
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23. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DECLARATIONS D’EXPERTS ET DECLARATIONS 
D’INTERETS

N�ant
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24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

24.1. Mise � disposition du document de r�f�rence

Le document de r�f�rence est disponible au si�ge social de la soci�t� 91 boulevard National, 92257 La Garenne-
Colombes cedex ainsi que sur le site internet du Groupe Avanquest Software � l’adresse suivante :
www.avanquest.com ainsi que sur celui de l’Autorit� des march�s financiers (www.amf-france.org).

Pendant la dur�e de validit� du pr�sent document de r�f�rence, les documents suivants peuvent �tre consult�s 
au si�ge de la soci�t� :

 Les statuts de la soci�t� ;

 Tous les rapports, courriers et autres documents, informations financi�res historiques, �valuations et 
d�clarations �tablis par un expert � la demande d’Avanquest Software dont une partie est incluse ou 
vis�e dans le document de r�f�rence :

 Les informations financi�res historiques de l’�metteur et de ses filiales pour chacun des deux exercices 
pr�c�dant la publication du document de r�f�rence.

24.2. Agenda financier 2010/2011

24.3. R�capitulatif Agenda Financier 2009/2010

R�sultats Annuels 2010/2011 23 juin 2011

Chiffre d'affaires 4�me trimestre 2010/2011 12 mai 2011

Chiffre d'affaires et R�sultats 3�me trimestre 2010/2011 10 f�vrier 2011

R�sultats semestriels 2010/2011 10 novembre 2010

Assembl�e G�n�rale Mixte 28 juillet 2010

Chiffre d'affaires et R�sultats 1er trimestre 2010/2011 29 juillet 2010

R�sultats Annuels 2009/2010 24 juin 2010

Chiffre d'affaires 4�me trimestre 2009/2010 12 mai 2010

Chiffre d'affaires et R�sultats 3�me trimestre 2009/2010 11 f�vrier 2010

R�sultats semestriels 2009/2010 12 novembre 2009

Assembl�e G�n�rale Mixte 28 septembre 2009

Chiffre d'affaires et R�sultats 1er trimestre 2009/2010 30 juillet 2009

www.avanquest.com
www.amf-france.org
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25. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS

Veuillez vous reporter aux tableaux des filiales et participations des comptes sociaux Note 2.


